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Parmi les institutions de la République Malgache, il en est une, le 
Conseil Supérieur des Institutions (Il, qui contribue à conférer au 
régime politique de Madagascar « l'indiscutable originalité » que les 
auteurs lui reconnaissent volontiers (2). Quelques années de fonction-

(1) Selon l'article 4 de la Constitution du 29 avril 1959, les institutions de la Républi· 
que malgache sont : le Président de la République, Chef du Gouvernement, 
l'Asse.mblée Nationale, le Sénat et le Conseil Supérieur des Institutions. 

(2) L'expression est de J. BUCHMANN (c L'Afrique Noire Indépendante >, L.G.D.J., 
1962, p. 246). A vrai dire les études d'ensemble sur les institutions politiques de 
la République Malgache sont, à ce jour, peu nombreuses; on signalera toutefois 
quelques monographies, en particulier: R. PASCAL, c: La République Malgache ». 
Berger·Levrault 1965, collection c: Mondes d'Outre-Mer > 6mais cet ouvrage, 
i!Dalgré son titre, ne donne que des indications fragmentaire~ sur les structures 
constitutionnelles du pays) ; M. FOURNIER : oS: Les Institutions de la République 
Malgache; la Constitution du 29 avril 1959 >, Mémoire D.E.S., Droit Public 1961, 
Faculté de Droit et des Sciences Economiques de Paris, 21 p. dactyl. (aperçu très 
sommaire sur la nouvelle constitution) ; Virginia THOMPSON et Richard ADLOFF : 
c The Malagasy Republic >, Stanford V.P., 1965 ; J. fuHARIMANANA : c Madagas
car et son unité politique », Mémoire D.KS., Science politique, 1964, Faculté de 
Droit et des Sciences Economiques de Paris; M. MASSIOT : c Les Institutions 
politiques et administratives de Madagascar », Guide d'initiation de l'Ecole 
Nationale de Promotion Sociale, Tananarive 1967. Quelques références à Madagas
car pourront être trouvées dans les manuels généraux (par exemple : F. GoNIDEC : 
c: Manuel de Droit d'Outre-Mer », T. II, 1960, pp. 393 et suiv.; F. GoNIDEC : 
c: Institutions. Publiques Africaines et Malgaches >, Les Cours de Droit, 1965-1966, 
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nement ont permis à cet .organe de micu:lt: 00 situer par rapport .aux 
autres p.ouv.oirs publics, de sorte qu'aujourd'hui il est pO!lsible de 
préciser quelques-uns de ses aspects les p11l6 caractéristiques. 

Rares sant, en effet les Etats africains francophones à avoir adopté 
une institution de ce type ; en dehors (te hl République Malgache, on 
pouvait ,citer toutefois la République CentrafricaiIllc, de.ut la C~mBti~ 
tutiOl!l lilvait prévu nn <t Conseil Constitutionnel» (3) ; mais li la suite 
du conp d'Etat. militaire 31 décembre 1965, qui devait conduire il! la 
démission du Président en exercice, rune des premières mesmes du 
nouveau régime ru.! d'aln:'oger ll'ancienne constitution et de dissondre 
le Conseil corutitutionnel (4). 

n est à peine besoin de souligner que le Conseil Supérieur deil 
InstitutioDs de la République Malgache eet assez proche, pllr 88 compo
eitiù.ll. et ses pouvoirs, du Conscil Constitutionnel Français qtlli lui a 
incontestahlement serri de modèle t5) ; mais 188 att.ributioDS de ce 
der ruer 80nt en définitive moina diversifiées que celles de !Ion émule, 
et leur exercice traduit peut-être certaines différences de conception 
qu'il nous faudra relever à l'occasion, 

TI ne semble pas d'aillenrs que la créAtion du Conseil Supérieur 
des Institutions ail 80ulevé de BérieuSI;lS difficultés, lors de J'élaboration 
de la Constitution du 29 avril 1959 (6) : l'avant-projet gouvernemental 

et 1966·1967 F. LUCHAlRE : .( Droit (fOutre-Mil!' et de la Coopération >, Thé.mi.s, 
1966, 'PP. et suiv.) , ou daZlJl les ônvrages d'histoire (à titre d'exemple : 
:H. DESCHAMPS : « Histoire de Madagascar », 3" édit., 1965, Berger-Lenault; 
JE:. RALAlMHlOATRA : « His:oirfl de Madagrucar :., 2 vol., Tananarive, 1966, f;tC, .. )" 

Quelques articles seront utilement consultés, notamment : Ch~ CADOUl( : 
<1: Madagascar - Constitution et Régime politique ~, BulL de l'I.H.E.O.M., octohre 
1966, pp. 5 à 23 ; B. MOUNIER: 4: Le caractère des institu!ions de la République 
Malgache », R.P.J.O.M., 1960, pp. 317 il 333; 13. MOUNIER : >( Le Parlement 
de la République Malgache :1>, ibid., pp. 439 il 550; A. RAMANGASOAVINa : " Le 
Sénat et les récentes modificatw.ru apportées à la Constitw:ion de la République 
Malgache :Ii, ibid., 1963, pp. 131 à 137 ; L. MORM.CCIOLE ; <[ Les. modifications de 
la Constitution Malgache ~, ibid., 1962. 

(3) Constitution du 16 février 1959, modifiée par: la loi du 12 décembre 1960; 
ce Conseil avait été organisé par une loi du 8 juinet 1%1'. et comprenait. outre 
le ministre de la Justice qui le présidait, dem: membres désignés par le chef 
de l'Etat (dont un ;angistrat) et deux membres désignés par le Bureau de 
l'Assemblée Nationale. 

(4) Acte constitutionnel n' 2 du 8 janvier 1966 a.O,R.C.A. 15 janvier 1966, p. 20) ; 
Cf. P, DECHEIX : « La Constitution provisoire de la République Centre·A/ricaine ~, 
Revue lu!. et Pol. Indép. et Coopér. 1966, pp. 359 il. 360. 

(5) Sur ces point.", cf. GONIDEC ; « Institutions publiques africaines et mal~'aches :., 
1965.1966, :p. 120; :s. MOUNIER : .a: Le CIJ1'Gctère des ins~itutio'lls politlques de 
la République Malgache ». op, cit., p. 326. 

(6) Le texte de la Constitution du 29 avril 1959 (compte non tenu, él'entuellement 
de ses modifications les plus récentes), se troU·fe clans ; F. GONIDEC : <t Les 
Constitutions des Etats de la Commuoouté », Sirey 1959; D.G. Ù.VROF·F et 
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qui fut soumis pour avis an Comité constitutionnel consultatif (7) 
faisait déjà mention d'un CODseil Supérieur des Institutions sous le 
titre « Procédures d'arbitrage et de contrôle juridictionnel » (8). La 
Comité Constitntionnel Consultatif jugea utile de mieux faire ressortir 
la spécificité de cet organisme (9) ; mais en définitive, le principe 
même de la création du Conseil Supérieur des Institutions n'a été remis 
en cause ni au Comité Constitutionnel Consultatif, ni il l'Assemblée 
Nationale Constituante (10) et il Il été adopté par cette dernière il 
l'unanimité (ll). 

G. PEISER : « Les Constitutions Africaines », T. l, 1961, Pedone, et mise à jour 
au 1" janvier 1963; Notes et Etudes documentaires n' 2994 du 27 mars 1963 : 
« Les Constitutions des Républiques Africaines et Malgache d'expression fran~aise :) 
(à jour au 1er avril 1963) ; KP" THÉSAULT : « Constitutions et lois organiques 
de la République malgache :10, 2" édit., 1964, Librairie de Madagascar, Tananarive; 
Recueil des textes constitutionnels, législatifs et réglementaires de la République 
Malgache, Imprimerie Nationale, Tananarive, 1962; J.O.R.M. d'Il 29 avril 1959, 
p. 1097 et suiv. La Constitution du 29 avril 1959 a été modifiée il plusieurs reprises: 
pal' une loi 60.006 du 28 juin 1960 (J.O.R.M. du 2 juillet 1960, Il. 1114), 
par une loi 62.007 du 6 juin 1962 (J.O.R.M. du 16 juin 1962, Il. 1976), 
par une loi 62.033 du 27 décl'l"!IJbre 1962 (J.O.R.M. du 18 janvier 1963, p. 83), par 
une loi 66.012 du 5 juillet 1966 (J.O.R.M. du 16 juillet 1966, p. 1517). 

(7) Le Comité Constitutionnel Consultatif avait été institué par l'article 12 de la 
loi constitutionnelle n° 1 du 14 octobre 1958 (J.O.R.M. du 18 octobre 1958, 
p. 2313), dans le cadre de la procédure de préparation et d'élaboration de 
là nouvelle constitution; composé de 37 membres (5 membres par province et 
7 membres désignés par le Gouvernement), il devait donner son avis sur le projet 
gouvernemental de constitution .sa co.mposition et son fonctionnement ont été 
réglés par le décret nO 59.23 du février 1959 (J.O.R.M. du 14 mars 1959, p. 668), 
le décret nO 59.24 du 25 février 1959 (JO.R.M. du 14 mars 1959, p. 668), le décret 
n° 59.33 du 11 llIlars 1959 (J.O.R.M. du 14 mars 1959, p. 668) et le décret nO 59.35 
du 11 mars 1959 (J.O.R.M. du 14 l"!IJ3.rs 1959, p. 669). 

(8) L'avant'projet gouvernemental Il été publié pour information au Journal Officiel 
du 10 avril 1959 (p. 1040 et suiv.), ainsi d'ailleurs que ravis du Comité consti· 
tutionnel consultatif (J.O.R.M. du 18 avril 1959, p. 1013). La Ilublication de l'avis 
du Comité Constitutionnel Consultatif était expressément prévue par l'article 3 
du décret 59.33 du Il \lIIars 1959, précité; par contre, les travaux du Comité 
n'ont pas été publiés; .mais la comparaison de l'avant·projet gouvernemental, 
de l'avis du Co.mité et du projet effectivement soumis à l'Assemblée Nationale 
Constituante permet de mesurer l'influence de cet organisme dans l'élaboration 
de la Constitution. 

(9) L'avant-projet gouvernemental se bornait à cette fOlllIlule, d/ailleurs ambiguë : 
« procédures d'arbitrage et de contrôle juridictionnel ». Le Comité Constitutionnel 
Consultatif fit apparaître, dans le titre même en discussion, l'appellation « Conseil 
Supérieur des Institutions ». La suggestion fut retenue par le Gouvernement, 
et le titre VI de la Constitution est dès lors rédigé comme suit : « Le Conseil 
Supérieur des Institutions. Procédure d'arbitrage et de contrôle juridictionnel :. 
(cf. avis du Comité constitutionnel consultaùf en date du 11 avril 1959, J.O.R.M. 
du 18 avril 1959, p. 1013). 

(10) Cf. C!\mpte rendu in extenso des séances de l'Assemblée Nationale Constituante, 
p. 147 et suiv., Imprimerie Officielle, Tananarive, 1959. 

(11) Selon l'article 71 ancien de la Constitution, celle-ci devait être considérée comme 
définitivement adoptée si elle était votée par l'ASS6mblée Nationale Constituante 
il la majorité des 3/5- des membres la composant; dans l'hypothèse d'une 
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Comeil Supérieur des InstitutioDl8, malgré ces prémices favo
rables, ne fut pas mis en place immédiatement: une période transi
toire avait été ménagée par If! Conlltitutimtll (12) peur permettre l'instal
lation des nouvelles institutions et notamment le lt'eDouvellement géné
ral des .Assemblées parlementaires et des Consens généraux dCfl pro
vinces (13). Une Commission ConstitutiOIlnellle exerça lÙors provisoire
ment les fonctioD.!! du Conseil Supérieur des Iostitutions (14) ; eUe était 
.composée de cinq persolluanitég « ayant une haute qu.alific!ltion juri
dique » : deux d'entre eUes devaient être choisies parmi les Haull'l 
Magistrats piJr décision conjointe du Procureur Général et du Pl\~mier 
Président de la Cour d'Appel de Madagascar, une autre pal'" 1Ie COD!!eil 

l'Ordre des Avocats. et les deux denrières plU" des autorités poli
tiques {Président du Gouvernement t't Président de l'Assemblée 
na:tionale). Par les modalités de son recrutement, la Commission Cons
titutionnelle se rapprochait da,·antage organe juridictionnel que 
le Conseil Supérieur des ImtitutioD8 qui. lm !luccèdera (15). Toutefois 

majorité inférieure, un référ.endum devait litre organisé dans les deux mois. 
Le Comité ConstitutÎonnel COlllSultatif s'était prononcé à une forte majorité 
contre le L~(",(lUrg au référendum, estirrumt qu'il appartenait à la seille Assemblée 
Nationale COll8tituaure, conformément à la Loi constitutionnelle n" 1 du 14 
octobre 1959 (art. 5), de se prononcer sur la Constitution du pays. Mais cette 
suggestion n'avait pas été :retenue par le Gouvernement; l'assemblée votn 
le texte constitutionnel à une ~rès forte .majorité (85 voix et l abstention; 
d. Compte-rendu des séances, op. cit., p. 189). 

(12) Article 69, aujourd'hui abrogé. 
(13) Dans la conception initiale de 1'organisation étatique il Madligascar (et !lOtllm

ment après les décrets du 4 avril 1957 qui firent appliClltion dans la Grande Ile 
de la Loi-cadre du 23 juin 1956), les provinces aU!llienlt pu constituer l'embryon 
d'un systÈ!me quasi-fédéral (sur ce point : P. M. GAUDEMET : « La pTQvincialisa
twn de Madagascar ), R.P.J.U.F., 1958, p. 294 à 311) mais cette évolution ne 
correspondait pas aux vœux des dirigeants du pays : la Colllltitution du 29 avril 
1959 marquait déjà un net revirement par rapport aux positions antérieures, 
puisque !;Ou article 2 proclama~t que la République m.algache était « une et 
indivisible ~. Les réformes constitutionnelles de 1962 ont défini Ùv;!,ment COll sac) é 
le caractère ullÎtaire du nouvel Etat en « déconstitutionnalisant ~ l'exislencf', 
rorganisa~ion et le fonctionnement des provinces; celles-ci relèvent déso:rmrais 
de la loi et ont pris rang de simples collectivités admil!istratives décentru1isét':S 
(Cf. Notre Cours de Droit Public 1966-1967, Edit. de la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques de Tananarive, p, SC et suÎv.). 

(14) Article 70 ancien. 
U5} L'avant-projet gouyernenœntal proposait de mettre en place, il titre> prOUS<Hre 

un Conseil Supérieur des Institutions dont 2 membres seraient désignés par 
le Président du Gouvernement en Conseil des Ministres, 2 autres par le President 
de l'Assetmblée Nationale Législative, le dernier étant coopté par les quatre 
autres (art. 66 de l'avant-projet). Le Comité Constitutionnel Consultatif ne 
SEllDhle pas avoir été élevé d'obJections contre cette formule; c'est ôonc lorsque 
1" pmjet de constitution fut définitivement arrêté par le Gouvernement pour être 
sownis à l'Assemblée National<e Constituante qu'apparaîtra la Commission COl!sti
tutionnelle, avec l'<lrganislItion et les pouvoirs qui furent en définitive les siens; 
la nouvel article 10 du projet gouvernemental fut voté à l'unanimité (CQmpl('
rendu précité p. 166). La décret constatant les déci~ions de nommation de.. .. 
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Bon président était désigné par le Président du Gouvernement, et il 
avait voix prépondérante en cas de partage (16). La loi organique nO 1 
du 25 mai 1959, relative au Conseil Supérieur des Institutions (17) 
précisa le régime des incompatibilités, compte tenu du caractère provi
soire de l'institution, et fixa les règles d'organisation et de fonctionne-

membres de la. Commission Constitutionnelle a été publié au Journal Officiel 
du 6 juin 1959, p. 1315 (décret 59/16 PR du 4 juin 1959). 

(16) Article 49 de la Loi Organique n° 1 du 25 lDlai 1959. 

(17) Les lois organiques étaient, selon l'article 68 ancien de la Constitution (ahrol!:é 
par l'article 20 de la loi constitutionnelle du 6 juin 1962 précitée) c: destînéès 
il permettre le fonctionnement de l'Etat ». La loi nO 59.50 du 25 mai 1959 
(J.O.R.M. du 27 mai 1959, p. 1233) énuméra les diverses lois organiques que 
l'Assemblée Nationale devait voter dans un ordre et dans des délais détermin'::s, 
par application de l'article 68 al. 1 de la Constitution. La promulgation de la 
dernière des lois organiques il:r:IIIrquerait la fin de la période c: intennédiaire » 
définie par le même article 68; la période « transitoire » qui llli suc('èdel'a 
(art. 69) s'achèvera par la mise en place définitive des institutions et des orgaMs 
de l'Etat. Conformément il ces dispositions, 6 lois organiques furent votées pnr 
l'Assemblée Nationale Constituante et Législative : la loi organique n° 1 du 2;) 
mai 1959 (J.O.R.M. du 27 mai 1959, p. 1234), fixant les règles d'organisation 
et de fonctionnement du Conseil Supérieur des Institutions (modifiée pnr une 
loi 6frOO6 du 5 juillet 1966, J.O.R.M. du 16 juillet 1966, p. 1482); la loi 
organique n° 2 du 2 juin 1959 (J.O.KM. du 6 juin 1959, p. 1300, erratum Ill! 

lO.R.M. du 13 juin 1959, p. 1348) portant organisation de la Haute Cour de 
Justice; la loi organique nO 3 du 6 juin 1959 (J.O.R.M. du 13 juin 1959, 
p. 1348), portant réglementation de r exercice d'Il droit de vote !îmodifiée pnr 
une loi 60.007 du 28 juin 1960, J.O.R.M. du 2 juillet 1960, p. 1115, par UM (Ji 
63·016 du 15 juillet 1963, J.O.R.M. du 20 juillet 1963, p. 1671, erratum l'U 

J.O.R.M. du 3 août 1963, p. 1781 et IIU J.O.R.M 1965, p. 86, par une loi 64-013 
du 2 novembre 1964, J.O.R.M. du 7 novembre 1964, p. 2214, par une loi du 
7 juillet 1965, J.O.R.M. du 10 juillet 1965, p. 1459, erratum p. 1726, et par une 
loi du 5 juillet 1966 (J.O.R.M. du 16 juillet 1966, p. 1527) ; la loi organique 
nO 4 du 9 juin 1959 (l.O.R.M. du 13 juin 1959, p. 1353) relative il l'élection 
du Président de la République (mais certaines dispositions de cette loi doivent 
être considérées comme implicitement abrogées il la suite de la révision consti
tutionnelle du 6 juin 1962, précitée, instituant j'élection du Président de ln 
République au suffrage universel; contrairement il M. E.P. THÉBAULT, nous 
pensons que seules sont caduques les dispositions manifestement incompatibles 
avec le nouveau mode d'élection du chef de l'Etat; les autres dispositions restent 
valides et ont d'ailleurs été effectivement appliquées lors des élections présiden· 
tielles du 30 mars 1965) ; la loi organique nO 5 du 9 juin 1959 (J.O.R.M. du 
13 juin 1959, erratrcm au J.O.R.M. du 22 juillet 1961, p. 1200) relative an 
noonbre, il l'élection des membres de l'Assemblée Nationale, il son organisation 
et il son fonctionnement (modifiée par une loi 6O..oœ du 28 juin 1960, J.O.R.M. 
du 2 juillet 1960, p. 1115, par une loi 62.004 du 6 juin 1962, J.O.R.M. du 16 juin 
1962, p. 1075, par une loi 63.Q20 du 15 juillet 1963, J.O.R.M. du 20 juillet 1963, 
p. 1679, par une loi 64-001 du 8 mai 1964, J.O.R.M. du 9 mai 1964, p. 889 et 
par une loi 64·012 du 2 novembre 1964, J.O.R.M. du 7 novembre 1964, p. 2214) : 
la loi organique nO 6 du 9 juin 1959 U.O.R.M. du 13 juin 1959, p. 1358), fÏlt:ant 
la oomposition du Sénat, les règles relatives il la. désignation de ses membres 
ainsi qu'au fonctionnement de cette Assemblée (modifiée par une loi 60·006 
du 28 juin 1960, J.O.R.M. du 2 juillet 1960, p. 1114, une loi 63-008 du 15 juillet 
1963, J.O.R.M. du 20 juillet 1963, p. 1644, et une loi 64-002 du 8 mai 196.1. 
lO.R.H. d'Il 9 mai 1964, p. 869). 
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ment de la Commission Constitutioxwelle (18) ; il était notamment 
prévu que <cette commission recevrait compétence pour connaître du 
contentieux des premières élections présidentielles eit des 
élections sénatoriales (19) et que la procédure suivie serallt « 
définie pal!:' la loi organique pour le Conseil Sllpérieur des 
Institutions » (20). 

A la suite du vote de cette loi, les membres de la Commission 
Constitutionnelle furent par les autorités compétcnitcs (21) ; 
la Commission allait fonctionner pendant plusieurs mois, et c'est elle 
qui fut notamment de vérifier la cOllstitutionnalité du premier 
tr~in d'ordonnances gouvernementales, prises en vertu de la délégation 
de consentie par l'Assemblée ..nationale le 18 janvier 1960 (22). 

Cependant, l'article 70 ùe la Constitution disposait que ]e Conseil 
Supérieur des Institutions serait mis cn place trois mois au tard 
après la fin de la période transitoire ; le" désigns.tions furent en effet 
constatées par le décret 7 décembre 1960 (23) et le Conseil fu:t offi· 
ciellement jour même (24). 

se aujourd'hui, et à l'instar de son homologue 
le Conseil Constitutionnel Français, le Conseil Supérieur des Institu
tions de la République Malgache apparaît comme une iustitution 
essentiellement ambiguë, sur la nature e,;sete de laquelle il est diffi· 
cile de se prononcer. 

(l8) Art. 47 et SUIV. de la loi organique nO 1 (J.O.RM. du 27 mai 1959, p. 1234). 
On relèvera en particulier que les règles relatives au~ incompatibilités étaient 
très SIIllS doute pnmr ne pas comprOLlD!ettre le recrutement de la 
CommissiGn t:onstitu'tiOllne:Ue, 

(9) Art. 56 de la Loi Organique nO 1. 
(20) Art. 53 de la Loi Organique Il 0 1-
(21) Le décret P.R. du <\. juin 1959 (J.O.R.M. du 6 juin 1959, p. 1315) constate 

les décisi1lllB nomination; les membres désignés par décision conjointe du 
Procureur Général et du Premier Président de la Cour d'Appel de Tananarive 
étaient M. LE MARQUAND (avocat général près la Cour d'Appel de Tanana· 
rive) et HERISSON (Président de Chambre li la Cour d'Appel de Tana· 
narive) ; le Conseil de l'Ordre des Avocat<: de Madagascar ;J.vait désigmé M. 
ruKOTONDRAINIBE Alexandre (ancien avocat à la Cour d'Appel de Pari~); 
le du P:résident de la République était M. RATSlLOZAFY Jnles 
(ancien d'instruction au Tribunal de Majunga), et celui du Président de 

Nationale M. RAIlESANDRATANA Polycarpe (conseiller à la Cour 
de Madlagascar). M. LE MARQUAND fut nommé Président la Commis· 

Plus te.rd, M. HE:RISSON devait être par 

(22) Résolution du 18 janvier 1900, J.O.R.M. du 30 janvier 1960, p. 216. 

(23) Décret 60·484 du 7 décembre 1960 (J.O.R.M. du 10 décembre 1960, p. 2539) ; 
la composition du Conseil Supér~eur des Institutions sera modifiée par la suite. 

(24) C'est en eHet le "1 décembr€ 1960 que les membres du Conseil Supérieur des 
Institutions prêtèrent serment devant le Président de la République. 
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Cette ambiguïté se manifeste d'abord dans l'organisation même du 
Conaeil : organe politique par certains côtés, organe juridictionnel si 
on l'examine EOUS un autre éclairage, il ne dément certes pas cette répu
tation de « Janus biuons » qui est cene du Conseil Conatitulionnel en 
France. et l'on pourrait reprendre à son propos les qualifications 
avancées pour définir les organes similaires (25). 

Mais plus encore peut-être par le caractère disparate '€le ses attri
butions, il refuse de se laisser intégrer dans les catégories juridiques 
existantes (26). Sans suivre M. PRELOT. lorsqu'il veut faire du Conseil 
Constitutionnel Français le « deus ex machina ~ du régime îexpression 
qui ne se justifierait que pour illustrer le découragement du commen
tateur) (27), reconnaissons qu'il y a quelque difficulté à trouver une 
unité logique dans les compétences réservées à ce type d'institutions. 

Ambiguïté organique et ambivalence fonctionnelle sont peut-être 
la marque de l'empirisme qui a présidé à la création du Conseil Supé
rieur des Institutions de la République Malgache ; mais elles sont plus 
sûrement la conséquence de l'installation, dans certains régimes con· 
temporains, de ces organismes, imaginés à l'origine pour contenir les 
I)arlements flans les limites assignées par les textes. et auxquels on 
confia par la suite des fonctions plus générales de régulation des pou
voirs publics. On ajoutera que dans les I,ays en voie de développemen~ 
où les problèmes de contrôle de consti tutionnalité des lois présentent 

(25) Sur le Conseil Constitutionnel Français: Notes et Etudes Documentaires nO 2755 
du 25 février 1961; A. HAURIOU : « Droit Constitutionnel et Institutions 
Politiques ;0), 2" édit., 1967, p. 773 et suiv. ; M. DUVERGER : « Institutions Poli
tiques et Droit Constitutionnel ». 9" édit., 1966, p. 640 et sui v.; M. PRELOT : 
« Institutions Politiques et Droit Constitutionnel ~, 3" édit., 1963, p. 791 et suiv. ; 
G. BURDEAU : « Droit Constitutionnel et Institutions Politiques », 12" édit., 
1966, p. 101 et sui\'.; Ch. EISENMANN et Léo HAMON : « La juridiction ('onsti
tionnelle en droit français ~, Rapport au Colloque d'Heidelberg, 1961, p. 231 lt 
suiv. ; J. CUVŒRES : « Les techniques juridictionnelles du Conseil Constitution. 
nel >, Mémoire D.E.S., Droit Public, Paris, 1960, dactyl. ; F. BATAILLER : « Le 
Conseil d'Etat, juge constitutionnel ;0), L.G.DJ., 1966 (not. p. 29 et suiv.) ; 
J.P. CHARNAl' : « Le contrôle de la régularité des élections parlementaires ". 
L.G.D.J., 1966; Loic PHILIP : « Le contentieux des élections aux Assemblées 
PoUtiques Françaises ~, L.G.D.J., 1961 ; « Les attribuûons et le rôle du Conseil 
Constitutionnel en matière d'élections et de référendum :Jo, RD.P. 1962, p. 47 
et suiv. ; A. LE COHEN : « La jurispruden.ce du Conseil Constitutionnel relative 
à la répartition des matières entre la loi et le règlement >, R.D.P. 1960, p. 1011 
et suiv.; F. VINCENT : « De finutilité de farticle 34 de la Constitution du 4 
octobre 1958 :li, A.J.D.A., 1965.1.564; R. PINTO : « Le contrôle de constimtio,,· 
naUté des lois en France et la Constitution de 1958 :Jo, Annales Juridiques, 
Assoc. Cujas. nO 23, p. 30; G. BERLIA : « La France et le Gouvernement de:. 
Juges :1>, in « La Justice ), Colloque de Nice, P.U.F. 1961, p. 135 et suiv.; 
1.. FAVOREV : 

(26) Sur ce point cL pl."tllllière partie, infra. 
(21) M. PRELOT : op. cit .. n" 588, p. 794. 
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moins d'intérêt que dans les démocratip.s occidentmles, et où toutes lei> 
énergies doivent être mobilisées en vut' de III. consolidation politico
administrative de l'Etat et du développement économique de la Dation, 
il était S1mB dou.te sou.haitable de ne pas cantooner dans des fonctions 
qui risquaient d'être largement théoriques quelques-unes des compé
tences juridiques incontestées du pays. 

Aussi bien le Conseil Supérieur des Institutiom, dont le rôle ne 
saurait être sous-estimé dans l'agencement des pouyoirs et l'équilihre 
des organes, a-t-il réussi à affel!'IDÎr ila positîon Bur des hases peut-i:tre 
diUérentes de celles qui étaient initialement prévues. 
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I. - L'AMBIGillTlt ORGANIQUE 
DU CONSEIL SUPÉRIEUR DES INSTITUTIONS 

Institution hyhride par nature, le Conseil Supérieur des Instftution!l 
de la République Malgache se présente tantôt comme un organe poli
tique. tantôt comme un organe juridictionnel ; les expressions de 
<l. juridiction politique ~ (28) ou de « corps politico-judiciaire l) (291 
qui ont parfois été proposées pour définir le Conseil Constitutionnel 
Français reDètent cette incontestable dmùité. 

n n'est d'ailleurs pas toujours lacile de séparer les aspects poli
tiques et les aspects juridictionnels de l'organisation du Conseil: bien 
souvent, il s'agit d'inIluences subtilement; mêlées. Mais pouvait--il en 
être autrement ? Dans la mesure où l'on refusait de conlier le contrôle 
de la constitutionnalité des lois ou celui de certaines élections politiques 
aux tribunaux ordinaires ou à des juridictions spécialisées, il était évi
dent que l'institution allait revêtir un caractère politique marqué 
(d'autant que son rôle pouvait être capital dans la période de rodag6 
du régime). En revanche, les fonctiolls conférées au Conseil Supérieur 
des mstitutioll8 lui imposent à l'occasion de se comporter comme Ull 

juge. 

(28) M. DUVERC-ER : « Institutwns politiques et Droit Constitutionnel >, op. cit., p. 640. 
(29) G. VEDEL : < Le Monde> du 14 septembre 1961 (4: Le Conseil Constitutionnel 

n'est pllll compétent ») ; cf. Ch. CAnoux : < Madagascar; Constitution et Régime 
Politique », Bulletin de l'I.H.E.O.M., octobre 1966, p. 10 « organe politico
juridictionnel,.) ; A. HAURIOU : 4: Drait Constitutionnel et Institutions Politi
ques >, op. ch., p. 773 (<< Le Conseil Constitutionnel est un organi$ne qui est né 
et se développe sous le signe de l'ambiguïté ») ; M. PRELOT : < Institutions 
Politiques et Droit Constitutionnel :1>, op. ch., p. 794; P. COSTE·FLORET : 
< Travaux préparatoires de la Constitution du 4 octobre 1958 », p. 57, etc ... 
D'autres auteurs ont vu dans le Conseil Constitutionnel Français une c juridic· 
tion » (Léo HAMON : « Quand les Assemblées ont des juges », D. 1959, Chrono 
p. 253 ; ;mais le même auteur reconnaît par la suite que le Conseil Constitutionnel 
est c avant tout un élément d'équilibre politique :1>, note sous C.C. 6 novembre 
1962, D. 1963.398, ou même nne < autorité morale :1>, note sous C.C. 23 décembre 
1960, D. 1962.J.4(7), En sens inverse, certains commentateurs ont qualifié le 
Conseil Constitutionnel d' « organe politique du pouvoir plébiscitaire :1> (R. 
PINTO : c L'article 16 et la réforme de la Constitution », < Le Monde » du 
25 mai 1961). Ces diverses prises de position traduisent l'embarras de la doctrine. 
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A - Le Corueil Supérieur des Institutions, organe poli~ique> 

La COlC!!ütution de Madagascar reconnaît officiellement le caraco 
tèll"e politique du Conseil Supérieur des Institutions en le rangeant 
parmi imtitntions de lm Républiqne, aux côtés du Chef de l"Etat et 
dea Àssemblées parlementaires (30). 

Politique, le Conseil Supérieur de.il Institutions rest d'abord par 
son recrutement (31), mais il reS! auasi par MrtllWes modalités de sot! 
fonetionnement (32). 

1" - Le recrutement des membres du Conseil Supérieur mati. 
mtiOll1!8 ne l~isse guère de doute Sm' la Dature politique de cet organe. 

46 de la Conatitution 29 avril (33) porte en effet que 
;?; le Cr:.nseill Supériem: des Institutions comprentll cinq per8<Omlllllitélil, 
dont trois I1U moins choisies en raison leur compétence juridique. 
Deux membres sont nommés pSI' Président de Aa République> deux 
par Président de l'Assemblée NaticD.81e et un par le Préllident du 
Sénat... !!Ins des CiDq mem.bres prévus ci.de!!SU8, font de dr'1)il partie 
il 'fi'Îe dn Conseil Snpérienr des Institutions les anciens Présidents 
la République l>. 

Ùl mode de désif:Çlll!l.tion des conseillers (34). éloigtae déjà ineo:ntea" 

(30) Art. 4, Constitution du 29 avril 1959. 
(31) L'êlectÎi:m du Président de l'Assemblée Nationale Française, après les élections 

législatives de \Ill1nI 1%7, a mis eu relief il. ILOUVilau le rôle politique du Corueil 
Coootitutilmnel. NOOlbreux furent les observateurs qui rappelèrent. pour marquer 
la portlÎe politique de cette désignation, que le Président de l'Assemblée Nationale 
avait dans ses attributions la nGmination de trois membres du Conseil Consti
tutionnel. De telles remarques auraient perdu leur signification si le Conseil 
n'avait été qu'un organe jUridictionnel... 

(32) La Constitution n'a consacré que de brèves dispositions à l'organisatioil et au 
fonctionnement du Conseil Supérieur des Institutions : seuls les articles 46 (mo
difié par la loi constitutionnelle nO 66-012 du 5 juillet 1966, J.O.KM. du l6 
juillet 1966, p. 1517) et 51 con,eement ces questions; toutefois l'article 53 prévoit 
qu'une loi déterminerait 0( les règles d'organisation et de fonctionnement du 
Conseil Supérieur des 11ll1titutÎQllS, la procédure suivie devant lui et notamment 
les délais ouverts pour le saisir de contestations ,. Cette loi est la loi organique 
n" l d:<'l 25 mai 1959 (J.O. KM. du 27 mai 1959, p. 1234), ;modifiée par la loi 
n" 66-006 du 5 1966 (J.OR.M. du 16 juillet 1966, p. 1482) ; la loi orga· 
:nique n" l a prise en -vertu de la loi nO 59·50 du 25 mai 1959 (J.O.KM. du 27 
lOOai 1959, p. 1233), énumérant le!l lois organique!l qui, BUX termes de l'article 68 
aL 1 de la Constitution, dmaient être adoptées pour la mise en place des 
institutions de la République. 

(3al' Cet l'lrdcl,,, a été modifié par la loi conatitutÎonnelle n~ 66.012 du 5 juillet 1966, 

(34) Le ~itre officiel des membres du Conseil Supérieur des Inetitutions est « Conseillers 
~Ulpèr:iell.1'S des Institutions " (décret n" 61-11!4 bis du. 29 mars 1%1, portant 
règlement intérieur du Conseil Supérieur des InSl:ituti('>lilIl et organisation d~ son 
~~rétari:a1: Général, art. 2, J.O.R.M. du 22 avril 1961, p. 726). 
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tablement le Conseil Supérieur des Institutions des organes juridic
tionnels classiques ; cette impression se confirme dès lors que l'on 
examine l'exercice du mandat de conseiller. 

a) Le mode de désignation des membres llu Conseil Supérieur des 
Institutions rappelle, dans son principe même. l~ système adopté par les 
constituants françllÎs en 1958 (35) : comme le Conseil Constitutionnel 
Français. le Conseil Supérieur des Institutions de la République Mal
gache se compose de membres nommés et de membres de droit ; mais, 
dans l'une et l'autre hypothèse, on conviendra que ce n'est pas là le 
mode de recrutement normal de magistrats (36). 

Les membres de droit sont les anciens Présidents de la République 
Malgache; bien qu'actuellement le Conseil Supérieur ne comprenne 
aucun représentant de cette catégorie, fon:e est de :reconnaître que les 
raiMmS d'être d'une telle disposition (qui existe aW!sÎ en droit français) 
n'emportent pas la conviction: sans doute a-t-on voulu faire bénéficier 
le Conseil du prestige et de l'expérience d'hommes d'Etat ayant assumé 
les plus hautes responsahilités politiques ; mais n'était-ce pas en même 
temps admettre que les fonctions de conseiller exigeaient -surtout des 
compétences d'ordre politique? ... Par ailleurs. ne peut-on craindre que 
les anciens Présidents de la République ne soient neutralisés dans un 
corps collégial où ils ne disposent d'aucune prérogative particulière? 
(37). Cette « seurl-retraite » ne saurait nécessairement leur plaire •.. (38). 
A l'inverse, il n'est pas impossible d'imaginer que la présence d'un ou 
de plusieurs anciens chefl!' d'Etat dans un organisme dont ils auront pu 
au préalable nommer deux des membres et le Président, soit de nature 
il infléchir les décisions dn Conseil 139) • Même si l'on concède que tl 
participation de ces hautes personnalités aux activités du Conseil est 
susceptible d'assurer une certaine continuité dans la représentation 

(3S) Cf. art. 56 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
(36) On notera aussi que l'expression « procédure d'arbitrage et de contrôle juridic

tionnel », utilisée dans le titre VI de la Constitution, fait indirectement allusion 
Il une composition mi-politique mi-juridictionnelle. 

(37) C'était précisément ce rôle effacé que Napoléon reprochait Il de vouloir 
lui réserver au sein de sa « Jurie ConstitutiOlUlaire l> (cf. Ch_ EISF~MANN : « Pa
linal'lJmes ou stupeur? », « Le Monde» du 5 mars 1959) ; en fait l'un des deux 
anciens Présidents de la République Française qui furent appelés à siéger au 
Conseil Constitutionnel, M. Vincent-Auriol, fit connaître rapidement son refUli 
de continuer Il participer aux travaux de cet organisme, dont les pouvoil'l! lui 
apparaissaient notoirement insuffisants (lettre Il M. Léon Noël, Président du 
Conseil Constitutionnel, en date du 25 mai 1960, Année Politique 1960, p. 646 
et « Le Monde :1> du 3-4 juillet 1960). 

(38) L'expression est de M. DUVERGER, op. cit., p. MO. 
(39) Il ~le même que certains oIDombres du Comité Constitutionnel Consultatif aient 

envisagé l'éventualité d'une entrée en masse d'anciens Présidents de la République 
au sein du Conseil Supérieur des Institutions ... 
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t!I1lIprême du pays (40), elle ne garantit pas pour autaJllt les compétences 
juridiques des conseillers ainsi recrutés. E~ dans l'hypothèse où un 
Présid.ant de la République serait amf"Ilé à abandonner ses fonctions 
il la w.ite d'une condamnation de la Haute COW' de justice (41), 
faudrait.il l'autoriser quand même à siéger au sem du Conseil Supérieur 
des InstitutionIJ ? n est certes prévu par la loi org:miquc relative au 
Conseil Supérieur qui constate démi-s"ion d'office de celui de ses mem
bres 3,1.mùt perdu la jouissance de ses lil'roits civils et politiques ; 
maiiS cette disposition s'appliquerait-eUe « in terminis » :!'lUX membres 
nommés « à vie» ? Bien que le texte n'établisse aucun" diHérence 
entre les membres nommés et les memhres de droit. le doute est permis 
SUl' ce point précis (42). 

Quant aux membres nommés, iL;, sont au nombre de cinq : deux 
sont désignés par Président la RéVublique, de1lJX plU' le Président 
de l'Assemblée Nationale, et un par P:ré8ident du Sénat (43). Cette 
diâposit3cn n'~vait pas manqué de floLÙevpr de vives controverses lorsque 
le principe en avait été posé en France, en : si la nomination par 
le Président de la République paraissait conforme il l'esprit de rimti
tution (44). l'intervention des Présidents des A88emblées parlementaires 
était plw; inst>lite : les Présidem.s ne représentent pas juridicplement 
les Assemblées qui les désignent, et, en toute hypothèse, il n'y 8.10:a;t 
aucnne raison de leur confier un tel pouvoir, le Comeil Supérieur d~ 

(40) Cet arg\.lJllent a été avancé à plusieurs reprises, notamment au sein du Comité 
COIlstitutionnel Consultatif. 

(41) Sel!1ln l'article 18 de la Constitution du 29 RVru 1959, les Présidents de la 
République (et les membres du gouvernement) sont pénalement responsables 
des crimes et délits qu'ils commettent dans l'exercice de leurs fonctioIl-l!. Ils sont 
alors mis en accusation pal' les Chambres et sont jugés par une Haute Cour de 
justice dont la composition et le fonctionnement ont été par la loi 
organique nO 2 du 2 juin 1959 U.O.R.M. du 6 juin 1959, p. 1300 et erratum, 
ibid<, p. 1348). La Haute Cour de justic.e <!St liée par la définition des crime:! 
et des délits et par la détennination des peines, telles qu'elles résultent d'es lois 
pénales en 1i'igueur au moment où les faits oat été cOlllilDis. On notera à ce 
propos que 1es chefs d'Etat ne bénéficient à Madagascar d'aucune prerogative 
spéciale (en France, selon l'article 68, al. 1 de la Constitutîon du 4, octobre 1958, 
4: le Président de la République n'est responsable des actes accomplis dans 
l'exercice de ses fonctions qu'en cas de haute trahison ~). 

(42) Dans le débat qui sest engagé à ce propos à l'Assemblée Nationale Constituante, 
un membre d>e cette A~mhlée, M. Rakotovahiny, avait posé )a question sous 
une fonne plus générale : « un ancien Président de la République qui li été 
démis au cours de ses fonctions, et qui n'a pu atteindre 111 fin de !JOn 4lJIandat, 
peut·il êUie membre du Conseil Supérieur des Institutions ? :. Le rapporteur 
du projet avait répondu par l'affir.mative (cf. Compte Rendu des Débats, op. cit., 
p. 151). 

(43) On rappeller.!!. que le Conseil Constitutionnel FttnçaÎs est camposé de (} membres 
désigné!! par les mêmes autorités, mais avec parité de représentation. 

(44) Le Chef de l'Etat était en efffJl, dans la conception iDitiale du régime, le 
« gardien ). de la Constitution. 
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Institutions de Ja République Malgache comme Je Conseil Constitu
tionnel Français ntétant nullement une émanation du 'Suffrage uni~ 
versel (45). 

Peut-être a-t-Gn pensé que pour mieux llS8urer l'autorifé du Conseil 
un triple parrainage était nécessaire, les inHuences respectives du 
législatif et de l'exécutif se trouvant 'soigneusement dosét~s. Peut-être 
llUS8i a-taon craint que l'électiGn directe de certains conseillers par les 
Assemblées législatives Ille suscitât des intrigues et des marchandages 
peu compatibles avec la dignité de l'institution. Il n'en demeure pas 
moins que cet important privilège conféré II: intuitu pel"ilOnae » aux 
Présidents des Chambres se justifie malaisément, au plan des principes 
tont au moins. 

Par ailleurs, Gn se perd en conjectures sur là signification du désé
quilibre qui existe à ce propos entre les pouvoirs dn Président de 
l'Assemblée NationaJe et ceux du Président du Sénat: l'examen de 
l'avant-projet gouvernemental montre que cette disposition avait été 
introduite dès l'origine, et elle n'a pas été remise en canse tant au: 
COlllité Constitutionnel Consultatif qu'à l'A88emblée Natioilale Consti~ 
tuante (46). Pourtant le Président du. Sénat dispoee en principe de 
prérogatives analogues, sinon supérieures, à celles du Président de l'As
semblée Nationale (47). S'agi88ait-i,lseu1eme:nt de déterminer un nombre 
impair de conseillers plus propices à la constitution d'une majorité ? 
Si cet argument a parfois été avancé, il fait bon marché de la présence 
éventuelle des anciens Présidents de la République, et ne tient aucun 
comptlA des règles relatives an quorum, prévues à l'article 13 de la loi 
organique (48). Ou bien a-t-on pensé que la disproportion i!erait trop 
grandt'l entre le nombre de conseillers désignés par l'exécutif et le 
nombre de conseillers nommés par les Présidents des AssembléeS ? 
Autant d'hypothèses qu'il est difficile de vérifier, en l'état actuel de 
notre documentation. 

Le Président de la République dispose, à Madagascar comme en 
France, d'un pouvoir n011 négligeable: celui de désigner le Président 

(45) M. DUVERCER, op. cit., p. 641 : < cette prérogative ••. est peu coniorme il l'esprit 
de la démocratie >. 

(46) L'avis du Comité Constitutionnel Consultatif, notamment, ne fait paa .mIlmtion 
d'opinions dissidentes sur ce point; aucune indication ne peut être retirée des 
débats à l'Assemblée Nationale Constituante. 

(47) Par exemple, en cas de mise en jeu de la responsabilité politique du Président 
de la République, au terme de la procédure prévue par l'article 44 de la Consti
tution, c'est le Président du Sénat qui assumera les fonctions de Chef de l'Etat, 
en attendant l'élection d'un nouveau Président. 

(48) Le Conseil peut valablement délibérer si trois de ses mt'lll1bres au moins sont 
présents (cf. infra). 



de la Hante Institution (49). 
cas de partage (50) : aim.!i 
l'influence que les lUlse:mxnees, 
l'e&pectifs. pounaient avoir sur 

le "'<,,<'-'''',u,~ !l voix prépondérante en 
CffllU·,ebtalaJ!lci'6 par partie 

7intermf~diair'e de leur,; Présidents 
du Conseil. 

IJes f:onditioDS de nomination 
l'igoUJreme3 : en principe, aucune ..,.,<"U,U.1Vll 

mai~ comme la loi n" l 
des AUO'<2.""'I-,HJ'LIi:l 

peu 
capacité o'(';st requise ; 

que le Conseil Supérieur 
démi8!liolll d'offIce de eelui 

et ;politiques, on peut 
en déduire que ne peuvent être nommés au Supérieur les indi~ 
vi dm des listes électorales (.52). 

Id! Constitution ajoute que trois au moins des conseillers nommés 
doivent être .choisis 4: en raison leur juridique » (53). 
C' est fort délicate... ,Pour tenter de la 

qne!1!l[Ue peu. la loi que 1('s pel'somu. 
GelUJl;!Il~~!! devront être du diplôme de la licence en 

droit et p. •• ,~.u<"ç,, « suffisante» de la Magistrature (dans 
l'ordre !I.'.lm:tmSll'lIltl! ou 
supérieur du droit (il s'agit 

ha;rreau ou de renseignement 
de i)onmtions cumulatives et il 

(49) 

(50) 

Art. 46, III 2 de la Constitution de la Malgache; art. 56, al. 2 de 
la Constituthn française du 4 octobre VL<''''..,,''''''''' du Conseil Supérieur 
des Institutions est assurée actuellement Rakotobe (M. Le Niarquam:! 
ayant été drfo~igné auparavant comme I:'r.èsüje~,t. de la Commission Constitution· 
nelle). 

Le partage :peut naître de l'absence d'un 
d'un ancien Président de la République 

conseiller nommé, ou de 
Rendu, op. cil., p. 

(51) Loi organiqüe n" 1, art. 9. 

(52) Cf. Loi organique nO 3 d~! 6 juin 
et notamment les articles 1 et 2 {la 

(53) 

60·n07 du 28 juin 1960, J.O.R.M. du 2 
du 15 juillet 1963, JO.R.M. du 20 
loi 64·013 du 2 nove.mbre 1964, ;",'~'.n,." ... 
du 7 juillet 1965, J.O.R.M. du 10 
la loi du 5 juillet 1966, J.O.R.M. 

Art. 46, al. 1 de la Constitution; on cette fonnule de celle de 
l'article 70 ancien de la Constitution qui nri·.vm,,,it que la Commission Consti-
tutionnelle serait c<;nlposée de cinq <1: ayant une haute qualification 
juridique :1> ; une condition l'article 45 de l'avant· 
projet gouvernemental (l.O.R.M. il semble qu'au 
Comité Constitutionnel Consultatif en faveur d'un 
recrutement moilll! spécialisé. On d·e la compétence 
juridique des membres du Conseil en France avait soulevé à 
l' or:gine de vives controverses (cf. l'article de Ch. EISENMA..1I/N, « Le Monde» 
du 5 murs 1959). A la d'une majorité de p!lr.1:ni 
les membres nommés du Institutions ,11~Srite soulignée : 
elle traduit le souci légitime de au Conseil d'exercer pleinement sa 
mission juridictionnelle, même va pas aussi loin que la fonnule de 
l'avant-projet gouvernemental. 



LE CONSEiL SUl"ÉRIEUR DES INSTITUTIONS 

appartiendrait éventuellement à la juridiction administrative d'en 
vérifier la réalisation) (54). 

En ce qui concerne les modalités de désignation du Président da 
Conseil Supérieur des Institutions, les textes n'ont pas davantage pOlJé 
de règles très contraignantes : on peut considérer que le Chef de l'Etat 
dispose à ce propos d'un pouvoir quasi-discrétionnaire. Bien entendu, 
il doit choisir le Président du Conseil Supérieur des Institutions parmi 
les membres de cet organisme, mais il peut aussi bien désigner un 
membre nommé qu'un membre de dro.it (55), et rien ne lui interdit 
de porter il la présidence un des conseillers qu*n aurait lui mêm~ 
nommés (56). Cependant une ordonnance du 7 septembre 1960 (57). 
relative au.x nominations aux emplois civils de l'Etat, range le Président 
du Conseil Supérieur des Institutions parmi les «hauts fonctionnaires :» 
dont la nomination appartient au Président de la Répnhlique statuant 
en Conseil des Ministres (58). 

TI nous paraît que la qualification ainsi attribuée à ce haut digni
taire de l'Etat est des plus contestables : plus que haut fonctionnairs, 
le Président du Conseil Supérieur des Institutions est une autorité 
politique, placée à la tête d'une institution officielle de la République. 
Est-il d'ailleurs logique de considérer le seul Président du Comail 
Supérieur des Institutions comme un haut fonctionnaire et non let 
autres conseillers nommés pal' le Président de la République ? Ou 

(54) Cf. infra. n est vrai que la condition de « pratique suffisante ,. se prête mal à 
un contrôle juridictionnel; mais cette for.mule a été retenue pour permettre 
aux jeunes juristes malgaches d'être désignés au Conseil Supérieur des Institutions 
(Compte rendu des séances de l'Assemblée Nationale Constituante et Législative, 
op. cit. p. 141, Séances du 19 mai au 9 juin 1959). Actuellement, les trois person
nalités choisies en raison de leurs compétences juridiques sont M. R. Rakotobe 
(désigné par le Président de la République), M. Rafamantanantsoa·Zafimahery 
(désigné en 1960 par le Président de l'Assemblée Nationale et en 1967 par le 
Président du Sénat) et M. Rakotondrainibe (désigné en 1960 par le Président 
du Sénat et en 1967 par le Président de l'Assemblée Nationale). On remarquera 
que les trois autorités désignantes doivent nommer chacune un conseiller ayant 
une qualification juridique. 

(55) Loi organique nQ l, art. 1, al. 5. 
(56) Le Président actuel du Conseil Supérieur des In.<;titutions, M. René Rakotobe, 

est effectivement un des deux conseillers nommés par le Président de la Républi· 
que (décret 60484 du 7 déce.mbre 1960, art. 2, J.O.R.M. du 10 décembre 1960, 
p, 2539; décret 67·526 du 28 novembre 1967, J.O.R.M. du 2 décembre 1967, 
p. 1944, art, 2). Le Président de l'ancienne Commission Constitutionnelle, M. 
Le Marquand, avait été par contre désigné au Conseil par décision conjointe 
du Procureur Général et du Premier Président de la Cour d'Appel de Tananarive. 

(57) Ordonnance 60·093 du 7 décembre 1960, J.O.R.M. du 17 décœnbre 1960, p. 1858. 
(58) Cf. art. 12, al. 6 de la Constitution et art. 8 de la loi du 15 février 1960 relative 

au statut général des fonctionnaires des corps de l'Etat (J.O.R.M. du 20 février 
1960, p. 365). 
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faudrait.il reprendre il son ;propos la théorie du dédoublement fonc
tiOml81, et y voir Wle autorité politique 'quand il exerce Jes fonctions 
de et une autorité administrative quand il préside le Conseil ? 
UIlIe l1lD21ye n'aurait aucun fondemcZlt. ni logique, ni juridique ; 

préscDitel'ait même de graves inconvénients, dlilns la mesme où elle 
pourrait mciter le gouwernemelllt ft considérer le du Conseil 
Supérieur Institutions camme uu agent :révocable « ad numm », 
chmrgé de 88 politique devant le Conseil (59). Àu surplus, 
rOrdolU!lance du 7 septembre 1960 introduit nue condition n'était 

ni par Iii COl!l!titutioD; ni par III. organique: ces textes se 
bn.1"n'l'mlf à indiquer que le Président tlu Conseil Supérieur des IU!ltitu. 
tÎOnB est nommé par le Présideut de la Répuhliqu1e. sens faire mention 
d'une intervention du Conseil MinistrJ:l8 (60). 

F crmel1ement. les sont nommés plil" « décisions '$ des 
autoritéll (}ornpétenteil llilli8, pOlU donner sane doute plm de 
so]lenni1té à lCes désignations, la loi ne 1 dispœe que les déci. 
'Sians de nominations seront « constatées :. par déeret dn Président de 
la Républi~le, et publiées au Journal Officiel de la République Mal· 
gache. Le renne 4: -constatées» signifie d'ailleurs que le Chef de l'Etat 
n'exe:roo aucun <contrôle sur les désignations ailll~i opé:rées (62) ; la 

(59) On saurait difficilement accepter que le Président du Conseil Supérieur des 
Institutions soit révocable en raison de ses opinions po'litiques... Une telle consé
quence n'est-elle pas pourtant impliquée par la qualification de < haut fonction-
mûre" qt\i lui est attribuée par l'Ordonnance du 7 1960 ? 

(60) Les actes du Président de la République qui nécessitent une délibération du Conseil 
de:! Mini~tres BOnt énumérés il. l'article 12 de la Constitution ou prévus par des 
textes ultérieuIl!. TI est curiellJ!: du reste de constater que cette ordonnance a été 
déclarée conforme il la ConsÙutl.on par la Com.mission Constitutionnelle (décision 
10l.ro du 2 1960, lO.KM. du 17 septembre 1960). 

(61) Loi organique n" 1, art. 21 (Û>mp., Ordonna:lCll du 7 novembre 1958 l'dative ail 
Conseil Constltutimmel Françf1.is, et notamment art. 1), 

(62) Cf. 60484 du 7 décembre 1960 (J.O.R.M. du 10 déoombre p_ 2539) ; 
les slors désignés étaient MM. Rakotobe René (désigné Président 
de la République), X. Toaza:ra (désigné par le Président de R.épublique), 
Raherivelo-Ramamonjy (désigné par le Président de l'Assett',hlée Nationale) et 
Razafimahefa (désigné par le Présiœnt du Sénat) ; par la suite M. Rafamanta
mmtsoa-Z!!limallery Il 6ttl nommé en remplacement de M. Raherivelo-Ramamonjy, 
décédé (décret 64-359 du 3 septembre 1964, J.O.KM. du 12 septembre 1964. 
p. 18(1) ~t M. Rakotondrai!llDe en remplacement d-e M. Raroolimahefa également 
décédé (décret 65·536 du 3 Eoût 1965, J.O.R.M. du 7 août 1965, p. 1848). Le 
décret 67.526 du 28 novemhre 1967 constate les décisions de nœnination des 
nouveallJ!: conseillers : les membres du Conseil ont tous été reconduits dans leurs 
fOllctions (la loi constitutionnelle du 5 juillet 1966 ayant modifié l'article 46 
de la Constitution, qui prévoyait que le mandat ne serait pll3 renouvelable - cf. 
infra} ; mais il apparaît que M. Rakotondrainihe Il été désigné en 1967 pal' le 
Président de l'Assemblée Nationale et M. lRafamatallantooa·Zafimahery par le 
Présiœnt du Sénat (l.O.R.M. du 2 déoombre 1967, p. l!i44). 
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même procédure doit être suivie en ce qui concerne la désignation du 
Président du Conseil Supérieur des Institutions (63). 

Quoi qu'il en soit, uu contrôle des décisions de nomination Il été 
organisé par la loi organique relative au Conseil Supérieur des Institu
tiona (64) : ce contrôle est confié à la Chambre Administrative de 1" 
Cour Suprême de Madagascar; il ne peut porter que sur la légalité des 
décisions, les contestations devant être soumises il la haute juridiction 
dans un délai de huit jours. Le recours est exceptionnellement suspewif 
et la Chambre Administrative est tenue elle-même de statuer daw les 
quinze jours qui suivent le dépôt de la requête. On est en droit de 
s'étonner de telles dispositiOWl (65), ct de s'interroger dur l'efficacité 
d'on tel contrôle : la haute juridiction adminisirative a normalement 
compétence pour contrôler la légalité deI! décisions administratives ; 
mais s'agit-il en l'occurrence de décisions administratives? Ne serait·il 
pas plos logique de voir daus ces décisions, émanant du Chef de l'Etat 
on des Présidents des .Assemblées, une catégorie particulière d'« actes 
de gouvernement :., échappant au contentieux administratif ? On sait 
que la liste des actes de gouvernement comprend traditionnellement 
les acte8 concernant les rapports dm Gouvernement et da Parlement 
(66) ; maÎ& elle est susceptible d'extension, et la notion d'acte de 
gouvernement pourrait recouvrir l'ensemble de rapports entre organ", 
politiques (67). 

Même si l'on juge souhaitable l'intervention du juge I1dministratif 
en ce domaine, la portée du contrôle ainsi effectué risque fort d'être 
illusoire : les conditions légales posées à la nominatiou des conseillers 
sont aussi peu restrictives que possible ; en dehors de la jouissance de!! 
droits civils et politiques ou, éventuellement, de la qualification jurA
dique exigée de trois des membres dm Conseil, les autorités de désigna
tion détiennent une liberté d'appréciation quasi-absolue. 

Par ailleurs qui serait habilité il mettre en cause leurs décisions ? 
Comment la juridiction administrative ferait-elle application de la 
notion d'intérêt? Quela moyem recevrait-elle il l'appui de tf'ls recours? 

(63) On remarquera que M. Rakotobe Il été désigné à ce poste par décret simple du 
Président de la République, bien que sa nomination soit postérieure Il l'Ordon
nance du 7 septembre 1960, qui prévoyait une délibération du Conseil des 
Ministres. 

(M) Loi organique nO 1, art. 1, al. 7, 8 et 9. 
(65) Le droit français ne prévoit aucun contrôle de ce genre. 
(66) V. sur ce point les nombreuses études spécialisées de contentieux administratifs 

(entre autres, R. ODENT : « Contentieux Administratif» 1965-1966, t. 1, p. 211 
et suiv.). 

(61) A. DE LAUIlADÈIIE : Traité Elémentaire de Droit Administratif, 1. 1, n" 418, p. 227. 



Autmt de qucestiom restelll"t; sana réponse ; non seulement. aucun 
recoun n'a été dépoaé ls~ Chambre admilililulltiv6 la Cour 
Supl'ême. mail! encore les travaux préparatnires de la loi 
noUil dorment que des confuses et hagmèntaires : 
d~\1!Jl COlltrôl<!l juridictionnel nominatiol18 n'était pas 
projet de loi sO'l.lm.Ï8 par le il l'Assemblée j:~a1t10nalle 
timan~ et Légiglstivt!. n ~ été il la suite d'un anJleIl,demE:tD.t 
Proies!leur LE MAIRE (68) et Il été accepté, avec réticences, par 
zenl'Emt {tn Gouvernement. techniques n'ont pas étù 
déhattue en Mi-l!nce publique ; en ce qui concenl:e lm saisine, il ,,,,,,"""'",,,,,;; 
que ait liongé 8!l.rtout à lm. ;recours dt> P!!utoritê chargée de >;:OIutatet 

lœ déclllioD8 de nomination ; mais l'auteur de ft'amendement /iI'était 
monué favorible il la reconnaissance du droit de slIial,ne aux pmrle:mi~n~ 
taire! et même lIUX simples particuliet's (7iQ\). 

En t.onta hypoth:è.!!e. du juge admirustrtIJ.ti.f niB j00111rr'IlU 

guère porter q[ue I!'W' lcl'l gro§sières et évidentes de 
turion ou de la loi organique, dmAte a-t-on voulu éviter que le 
Com.eil Sup.érieur des soit juge de la nlidité des n(l,uvol.l~ 
de :i!e3 mt:mhras, alors que la ]pll"ooédllll'e de vérification des Do!uvoil~1! 
avait été écartée pour les a'lll.ues organes de l'Etat (71) ; maia l'inter-
vention de lot De résout pas toutes 
Uü.l,,,cU.u.~ .. (72) ; 

l'exercice eon8eiller~ tel qu'il est ridem~\é par 
la C,tllt'l8titution et la loi "''''!",''JC!.ill'ue relative au Conseil Snpérieul' 

{6B) Comp~e rend;.} des débats, Séances du 19 mai au 9 juin 1959, p. 141 ; le Ministre 
de la J usnce semblait plutôt favorable ii. une in~erventioll du Préllident ,jiu CODSeil 
Supérieur des InstitllltiôDIl (ihid. 136) CI.'I du Président de la Ré,mblique chargé 
de comte!.,!" par décret les d<l nomillllltioi2 (ibid. p. 137). 

(69) Il'lte:rvention du Ministre de la ibid. p. 137, 
ml) I.I'lle~·ventior:. de M. le Maire., ibId, p. 136.. 

(71) lnte:rv~ntitm du Ministre cie la ibid. p. 1 tW. 
(72) 011 liIvait d'cilIeunI envisagé d'autres oolutions. et notamment un reCOllJI:'S devant 

'les triblm.1!i.1l.1i: de rordre judidll.ire {intervention du Ministre de :la Justice, cil:. 
:p. 136} ; il con'>'Îent toutefois de que le contrôle par la 
administrative des nomlÎnatiolllil au Supérieur des Institutions rappelle" 
<1: :mutaLW mutandis la oohation ret<enlle ll.llUll! texte) par le C(lnsrei! d'Etat 
français en matière au Conseil Supérieur de la Magistr.llture (C.E. 
17 <lml 1953 F.w::o et IL 175, S. 1953.3.33 note A. MAirlUOT, D. 
1953,.1.683 note Ch. 1953 p. 448, c«lnd. J. DOl'll!EDIEU DE 
VABRES, no'!.e M. W.u.I1'!:!:, 1953,n.7598 note G. VEDEL, G.P. 1953,'1 .. 300 
eoncl. J. DONNEllIEU DE 11 All.!!ES, :R.A. 1953.265 lflc>te G. LIEr'YEAux, Grands Arl'êt~ 
4" édit. p. 38S obs. LoNG, 'WEIL et ERAIBANT) ou ,en mntièrn de désignatioIlS IIU 
CGl1geil :Ec1:!nOmiq'!M!i et Soeial (C.E. 17 mal 1957, SI:'l!ON'E'f, R. 814, e:ind. 
H~, D. 1957.580, note B. 1u.'fflEAu, AJ.D'}'. 1957.U, p. 270, chrono 
J. Ju-UiRlIlmll et G. BlIà.IlllAl'f!') ; oott.e ju:dspmdenœ ~vait &Wlcltâ d.'e très 'rives 
-erlti'llf\l~ 
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ImtitutioDII, obéit également à des préoccupations plus politiques que 
juridictionnelles. En fait, le « mandat:. de comeiller D'a pas grand 
chose de commun Avec le « statut ~ du magistrat. Le terme même de 
« mandat » n'est-il pas repm du "ocabuIaire politique ? n peut 
paraître contestable d'ailleurs d'attribuer cette qualification aux fone
tiom des conseillers, alors que ceux-ci ne sont nullement <': manûatés » 
par un corps électoral et ne représentent pas les autorités de nomi
nation (73) • 

Les différences se manifestent d'abord il. propos de la durée du 
mandat : selon r article 46 de la Constitution, les membres du Comcil 
Supérieur des Institutions sont nommés pour 7 ans (74) ; mais. alors 
qu'à l'origine le mandat de comeiller n'était pas renouvelahle,la loi du 
5 juillet 1966 (75) Il modifié sur ce point dispositions de la consti· 
tution : désormais le mandat de conseiller peut être renouvelé « mais 
une fois seulement ». 

La signification politique de cette nouvelle disposition mérit" 
I!'ttention : la principe du non.renouvellement avait été édopté, il :Mada
gascar comme en Fr1Ulce, pour garautir une certaine indépendance de~ 
cO'Dlleillers par rapport aux autorités désignantes (76). Sans cette pré
caution, au surplus, on craignait que le Cameil ne réussisse il acquérir 
un pouvoir supérieur à celui des aut:l"eli\ institutiODll de l'Etat (77). 
La réforme 1966 a été cependant proposée par le gouvernement pOUl' 

assurer c bon fonctionnement d'un organisme qui Il! besoin de stabi
lité et surtout de continuité» (78) ; du texte en Commission d~ 
l'Assemblée Nationale avait donné lieu à des divergeDlCe!l d'appréciatiOID. 

(73) Le terme ~ mandat ;) apparaît également dans la Constitution Française de 
1958 (art. 56). 

(;'0 On lIllettra naturellement à part la situation des membres de droit qui font 
partie « à vie" du Conseil Supérieur des Institutions; rappelons qu'en France, 
le mandat de conseiller dure 9 ans et que le Conseil Constitutionnel se renouvelle 
par deI'!! tous les trois ans (Madagascar n'a pas repris le principe du renouvelle
ment fractionné du Conseil Supérieur des Institutions). 

(75) Loi 66-012 du 5 juillet 1966, J.O_KM. du 16 juillet 1966, p. 1517. 

(76) Cf. B. MOUNIER : c: Le caractère des Institutions de la République MolgacM ~. 
R.F.J.O.M. 1960, p. 326. 

(77) Cette inquiétude s'est manifestée, semble-t-il, lors des discussions au Comité 
Constitutionnel Consultatif; (V. le rapport de M. J. TIANDRAZANA, à l'Assemblée 
Nationale, sur le projet de loi portant modification de l'article 46 de la CollSti
turion, Procès-Verbal n° 255, p. 3 et suiv.). 

(78) Exposé des motifs du projet de loi portant modification de l'article 46 de la 
Constitution, op. cit. p. 4 ; ce texle souligne par ailleurs que le renouvellement 
intégral du Conseil reviendr!Ût il mettre en place une nouvelle équipe « qui 
auxait tout li apprendre > en des matières souvent fort déliœtes. .• 



de cette Do\.welle modification 
acquis en sémce publique il 

des conseille:m prend do:me normalement fin lIoit au 
tCm:.le 7 mJ!!, tloi.t au terme de 14 ans (f:ll. cas de renouvellement) ; 
il doit être procédé il leur remplacement huit jours 2U moins .avant 

leurs fonctions (80). II Y li d'!!Iilleure d'autres modalités 
de ce!!l.laîion des fonction!! : ai!!JlslÎ. les texte21 pl"év-oieut conseiller 
peut sa démission par lettre adreMée aUPlrésident la haute 

doit en av!!>er amsitôt le Chef de l'Etat (81) ; II! démis-
au jour de la, désignutÎol!l remplaçant pail' l'aut.>-

cO:IDI)ételllte. cette désignl!!t~ou dev&nt intervemlt le mois qui 
uc.:ua;,,.,,,,, ....... CeUe disposition n'établit aucune entre les 

membrea nom,rués et les memblt'tes Je dr-oit du Conseil faut-il cu 
conclure que les membres de droit, nommés à démi'i-
sionne!' ? Cette mterprétation fi été contestée pal' une de la 
doctrm8 ; il est vrai que rien ne leur inlterldit de ce8~r toute parti
i'ipetion aux 4lIlctivités du Conseil {H3,. 

En de la démit!8iol1'. volontaire. les conseillers peuvent être 
déclarés démissionD2ires d'office (84) ; lm démission d'office est pro· 
nODek par Comeil lui-même lorsqu'un de ses exerce une 
activité ou accepte un mandat., ou Wle fonction, incompatible avec sa 
qualité, se trouve plt'ivé de ses d:roitaou politiqueR, 
enfin s'absente de Madagascar plÛluraupéKÎeure .il 
trois mois (85), Le conseiller démiesi·j)nnaire doit être remplacé 

(79) Cf. J. TIANDRAZA1'iA précité; des lommles de cco.rnpromis furent même 
aV~lncées (par example, renouvellement par tiera m.! par tirage au SOfl, ete ... ; 
cf. Procès Verbal l!.~ 255, Séances de l'Assemblée Nation!itle, p. 5 et Duiv.), 

(00) Loi Il'' 1, art. 7. 
{Sl} Loi <ll:ga:nique nOl, art. $. 

(82) Par ,ex. l\l PRELOT : IMn:utio:'ll.$ Politiques et Droi: Crm,stitutwrmel; op. dt. 
p. 793, m· 586. 

(83) Telle a ét'; J'attitude en France du Président Vincent Auriol (cf. Leure !lU 

Président du Conseil Constitutionnel, Année P(,litique 1960, p. 646). 
(84) Loi organique n~ l, art. 10. 

(85) lLe1! absenooll elles mises en pœition de mission des membres du Conseil Supél!'ieur 
des Institutions doivent être soumises il l'IIIgr6ment du Président de cet 'l)rganisme 
(Loi n" 1, !lX!:. 10, demier alinéa) ; elles doivent être auto· 

Chef de l'Elst lornqu'elles excèdent un mois, lorsqu'elles sont 
stl!1'Ce!)tiillA:;~ de conduire le ccnseiHer à quitter le territ1:lire, ou lorsqu'il s'agit 
du du Conseil Supérieur lui·même. Reste à savoir si le Président de 
la RépuhHque pourrait autoriser un memhre du Conseil Il effectuer une mission 
en dehom du te:rri~j)i.re pour Ul1:le durée supérieure à 3 dans le cadre de 
l'Ordonnance du 17 août 1962 G.O.R.M. du 1" p. 1711) ; <:ettn 
ordonmmee, qui règlemente l'eltercice des missions et des fonctions publiques 
«miiéel aux conseillers, Ille fixe aucun délai quant à la durée des mi.!Ùol:ls ; or, 



dam les huit jours (86). De même que dam l'hypothèse précédente, 
la question 8e pose de savoir si les membres droit peuvent être 
déclarés démissionnaires d'office; certains auteurs semblent pencher 
pour la négative (87). 

On remarquera que, pour préserver l'Indépendance dn Comeil, 
une autorité extérieure n'est pas admise à statuer sur les démissions. 
d'office; tontefoisle Comcil ne dispose «l'aucune liberté d'appréciation 
en la matière ; il se borne il. « constater :. que les conditions de la 
démission d'office sont réunies. 

La réglementation de la durée du mandat n'cst donc pas, dans toua 
ses éléments. conciliable .,·ec la nature juridictionnelle de l'organe. 

L'analyse du régime des incompatibilités nous couduin à des 
conclusioD8 analogues; à l'origine, et pour permettre aux membres du 
Conseil d'exercer leurs fonctions en toute liberté (88) ,la Constitution et 
la loi organique avaient établi un système rigoureux d'incompatibi. 
litée ; l'article 46 de la Constitution édictait en particulier que le 
mandat de comeiller ne pouvait être cumulé avec les fonctions de 
membre dn gouvernement, avec un mandat électif ou avec une profes" 
'Ilion privée (89). L'avant-projet gouvernemental s'était contenté de 
poser le principe de l'incompatibilité des fonctions de conBeiller avec 
celles de membre du gouvernement on avec tout mandat électif ; mais 
le Comité Constitutionnel Consultatif avait émis l'avis que l'incompa. 
tibilité devait s'étendre à tom les emplois publics (90) et la Commission 
de la C0'D.8titution. saisie du projet gouvernemental avant sa présenta-

le conseille. qui s'absente plus de trois mois doit être déclaré démissionnaire 
d'office. Faut-il en déduire que l'article 10, al. 2 de la loi organique n° 1 se 
trouve abrogé implicitement par l'ordonnance de 1962 ? C'est li. notre sens 
l'interprétation la plus logique. 

(86) Loi organique nO l, art. 9, dernier alinéa; lorsqu'un conseiller est ainsi désigné 
en remplacement d'un autre, dont les fonctions ont pris fin prématurément, il 
est censé achever le mandat de ce dernier ; toutefois, s'il a occupé ces fonctions 
pendant moins de trois ans, il pourra être nommé li. nouveau conseiller (Loi orga
nique nO l, art. 2, al. 2). Cette disposition, prise sous l'empire de l'article 46 
ancien de la Constitution (alors que le lIDandat de conseiller n'était pas renouve
lable), pourrait-elle jouer aujourd'hui ? Rien, li notre sens, n'infirme cette 
déduction. 

(87) A titre d'exemple, N.E.D. du 25 février 1961, n° 2755, p. 6. 

(88) Cf. Compte-rendu des séances de l'Assemblée Nationale Constituante et LégislatiVf', 
Séances du 19 mai au 9 juin 1959, p. 133 (intervention du Ministre <kllll JustiCe). 

(89) La Constitution française du 4, octobre 1958 adopte une fonnule beaucoup plus 
prudente (art. 57) ; « les fonctions de membre du Conseil Constitutiounel sont 
incompatibles avec celles de ministre ou de membre du Parle1l1lent. Les autres 
incompatibilités sont fixées par la loi Jo. 

(90) «Cette exclusion est destinée il lISSurer l'indépendance des conseillers ,. (avis du 
11 avril 1959, art. 45, J.O.R.M. du 18 avril 1959, p. 1013). 



tion il l'À.!Jgeltlillée Nationale nt ajouter l'inoompatibilité 
avec wut <! remploi NmtioDale Conetimante 
réunie e"-1l I!éa~ace plé:miè:re. d.il!cU8sions aaOOE vives aur ca pomt : 
certafuo.s de l'Assemblée crmgnnient qu'lIU1e t!eHe diln:)e)@itlc,1l 

ne: détourne Conseil les de Droit ou magiatra~ ; 
llD .amendement avait été même l'om permettre aux professeurs 

droit iieaiéger au Conseil tout en continuant la assurer leurs cou.r$ 
(92), Maia l'Assemblée se rallia enD. 'tm texte portée trè! 
générale (93), 

Des incompatibilités 8.'WIsi largement entendues denient. 
il rfJXpérien(',a~ gênantes pour la jeune : 2l.11S!li bien une 
réfo:rme C011l5:titutiDnnelle du 6 1962 (94 )suPlPrima-t.elle la règle 

rincomp!!.tibi1~té du manollt de public : 
déelare le nouveau Ù):;rte, lesquelles 

ou misslons publiques par le 
PréaidtrJlt. la République aux memhres Supérieur d.es 
m!!!tÎmt:îO'nS Jo. loi (ce fut VHJilUU'-

guée le 11 l1!.oât (95 L 

l'egm::le des incompZl~ThJ:iJ.ités est donc anujourd'hui orgll!m .. ~e 
comme suit : l'incompJltibilit~ subsiste av'et:: les fonctiolll8 de membre 
du gouvernement ; c'est une règle que l'on l'etxou'ITCl 

d'ailleul's 00\ droit français (96) ; si. au cours de PexercIl:Je de se!l 

foncnoIlll, t:lD. conseiller venait fi. être nommé du gouvernement, 
il devrait être dans seg (97) . 

(9l) rendu des séances dê l'.&semblée Nationale Constituante, pp. 148 à 152. 

(9'2) Las argum.ents invoqués en faveur des profesreuIll de droit se heurl!li1.t toutefoÎs 
à la règle la loi organique nn 1 {nrt. 6}, selon laqueHe le3 lmembres 
du COl)SeiI des IIl~1:Â~Utions ne peuyent puhliquement position 
SU! les :question!! releyant d\~ l.!! du ConBeil. 

(93) En 'Vertu de ce:; la loi organique fi' l reglementa le s:r.;tème des 
ine<>IDpatihilités (art, et : les fonctionnaires ou maghtrats lI1omll.'ilés au Conseil 
devaient être placés en de détachement (art. 3; et il était prévu que, 

la durée de leurs fonctions, les conseillera ne Jl'llurraient être nommés à 
aucun empllJlÎ public; au cas 00 ils auraient été fonctionnaires 011 
magistrats, ils étaient exclus d,es promotions IIU choix leurs corpll d'origine. 
Ces règles n'ont pas été exp:ressément ahmgées, mam leur portée se trouve 
réduite avec le nOUVe!lL\ système des incœnpatibilités. 

(94) Loi 62-007 du 6 juin 1962, ~I1" 17, J.O.R.M. du 16 juin 1962, p. 10766. 

(95) Oràonnanec 62·1)18 du 17 août 1%2, J.O.R.M. du lu seJ.lt~mb!e 1962, p. 17U. 

(96 ft Constitution du 4 octobre 1958, art. 57. 
{97} Au Ml) !lÙ il refuserait de démissionner de son gré, il pourrait être déclaré 

démissh:mnllire d'office par le Conseil SL\périeur des Institutions : llli organi'lue 
n' l, art. al. 5 (cf. aussi, en droh fr<"uçais, On:!onne.nce du 7 novembre 1958, 
art. 4, al. 
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Est de même incompatible IlveC les fonctions de conseiller l'exercice 
d'un. mandat électif (98) ; la formule de l'article 46 de la Constitution est 
à cet égard très compréhensive; mais la loi organique n° 1 a. cm enoore 
nécessaire de préciser « quelle qu'en soit la nature Jo (99). n faut done 
entendre par mandat électif. non seulement le mandat parlementaire 
mais 8!U8si celui de conseiller général ou de comeiller municipal. Dans 
l'hypothèse où titulaire d'uu mandat électif serait nommé membre 
du Conseil Supérieur des Institutions, il devrait renoncer ft son mandat 
dans les huit jours, faute de quoi il serait :réputé vouloir le conserver 
(100) ; par ailleurs, tout come iller investi d'un mandat électif en conn 
de fonctioDs doit être remplmcé et pourrait être éventuellement déclaré 
démissionnaire d'office par le Comeil lui-même (101). 

L'incompatibilité Il été également maintenue avec « toute profcao 

sion privée> (102) ; de Ce' fait les comeillers exerçant au moment de 
leur nomination un emploi privé 8001t tenm d'interrompre toute activité 
relative à cet emploi (103). 

En revanche. l'incompatibilité n'existe plm avec les emploiil 
publics (lM); l'Ordonnance du 17 août 1962 (l05). prise en vertu de 
l'article 46 nouveau de la Constitution, a défini en effet les conditions 
dam lesquellês des fODctions ou missiom publiques peuvent être con
fiées aux membres du CODseil Supérieur des Institutions. L'exposé des 
motifs €le cette ordonnance rappelle que 1'« on ne saurait négliger 
l'appoint des plus hautes compétences juri.diques ou administratiVe! 
de l'Etat >, au moment où Madagascar aborde une étape diUicile de 80n 

développement économique. Le gouvernement doit pouvoir faire appel 

(98) 

(99) 

Loi organique nO 1, art. 9, al. 1 (cf. Ordonnance du 7 nove.mbre 1958, art. 10, 
al 1, précitée). 
Loi organique nO 1, art. 3, al. 1; il en va différemment en droit français (en 
dehors de l'incompatibilité des fonctions de conseiller avec un mandat parlemen-
taire, les textes se sont bornés à édicter une incompatibilité avec les fonctions 
de membre du Conseil Economique et Social). 

(100) Loi organique nO 1, art. 3, al. 2; la règle est inverse en droit français : le 
ùmlll.Îre d'un mandat serait censé avoir choisi le Conseil Constitutionnel (Ordon
nance du 7 novemhre 1958, art. 4. al. 2). 

(lOI) Loi organique n· l, art. 3, al~ 5, et art. 9. 
(102) Art. 46 de la Constitution; art. 3, al. 1 de la loi organique nO 1; le terme 

« profession ~ a été préféré par l'Assemblée Nationale Constituante au terme 
« emploi :. (Compte rendu des séances, op. cit. p. 151). 

(100) L'article 3, al. 4 de la loi organique n° 1 envisage plus particulièrement le cas 
des activités salariés et celni des professions libérales. 

(104) J.O.R.M. du 1er septambre 1962, p. 1711. 
(l05) L'article 5 de l'Ordonnance française du 7 no-rembre 1958 maintient au contraire 

l'incompatibilité avec les emplois publics; pendant l'exercice de leul'9 fonctions 
les membres du Conseil Constitutionnel ne peuvent être nommés li aucun emploi 
public, ni, s'ils sont fonctionnaires, recevoir une promotion au choix. 
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à la collabol',!!ltion des membres du Conseil « pour conseUler, coordon. 
ner cu dive:rs services ou organismes qui se consacrent 'Ill 

bien public :t> ; les couscilleD &ont susceptibles d'aiUeul's d'acqu.érir 
une expérielll,ce utile au contact de la gestion d~ affAires publiques. 

lom. des missÎoDI! il cbjecti!s limité!) et fonctioI118 tell';Iporairc!I 
IH)lIll'ront lcrur être confiées. Vobjet et la durée des mil!sious sont déter-
mmoo par décisions du de RépubHc:..mc. 

Quant aux fonctions publiques, eUes sont exercées sous fonne de 
délégmtiollG soit da.ns des fonctions administratives ou judiciaires, IIOÎt 

dans un ~ervice de l'Etat, soi!: dans une publique relevant de 
l'Etat. P~ur éviter que ces chargea l!le compromettent lrexel'cice du 

de :r.:omeiller, ]'ordoID'lllDiOO dispose que la délégation sera 
prononcée par en des .Mh1Îstres (106), et que con~ 

!!eille1'3 ne pOUlTont être à la, têt.e services de l'Etat ; ils 
resteront l'attachés administrativement au Conseil ; par cmtre, ils 
pounont percevoir des indemnités .le mission Ou de ffmcticn, cnmu-

avec traitement (107), ces indemnités étant il la cnal'g,e 
services ou entreprlges auprès desquem ils fmnt délégu~!J, 

En dahon l'hypothèse d'une déJégation. il semble bien que 
l'exercice d'une publique reste ltncompB\.tible avec I.e mandat 

oonseiller ; il Y a doo.c d'admettre que fonctimmaires 
nommés cOJ:Mieille:ra devront être placés en posid,Œ.l de détachement, 
sams pouvoir faire l'objet d'une promothm :au ch,[)ÎX da1ll3 leUl!.'8 <corps 
d'(l'n~~n,e9 pendant la durée de leurs fonctions au COllI!eiil (108). Le CllS 

(106) Art. 3, al. l de l'Ord.'Onnance du 17 août 1962. 
(107) Le traitement des conseillers est fi"é par référence il une catégorie de haubl 

fonctionnaires (art. 46, al. 3 de la Constitution, art. 5, al. 1 de la loi organique 
n" ::t) ; -en dehore du trlÛtement proprement dit, les c()nseillers peuvent recevdr 
des indemnités de ·et des avantages En nature qui seront fixés par 
décret; il semhle bien Comité Constitutionnel Consultatif le problème du 
trmtement des conseillers ait fait l'objet de certaines discussions, puisque l'8.vi~ 
leunis au gouvernement faisait état d'un vœu tendant à ajuster l'indemnité de 
fonction des membres du Conseil sur celle des .tIIIEllllbres du gouvernement - alQTs 
que l'Il.vc.nt-projet de constitution prévoyait que les conseillerii recevraient une 
indemnité forfaitaire « fixée par la loi en pourcentage de celle des membres 
du gouvernement ». L'indépendance des cor.seillers paraissait, aux yeux du Comité 
Consultatif Constitutionnel mieux assurée avec ?JIn traitement élevé, comparable 
li celui des mbistres. Rappelr;ns qu'en France l'indemnité attribuée Qin: membres 
du Conseil Constitutionnel est fixée par référence aux trait~!l.ts correspondants 
aux deux catégories supérieures des emplois de J'Etat classés hors échelle ; ,mais 
~ette inclemnité est réduite de moitié si le conseiller continue d'exercer une 
activité oompatible avec son mandat (Ord.'Onnance du 7 novembre 1958, !'rt. 6). 

n OB) Loi organique nO 1, art_ 4, al. 1 ; cette interprétation est en effe~ la plus logique ; 
il en résulte que l'Ordonnance du 17 août 1962 n'abroge implicitement certaine~ 
des dispositions de la loi organique (notomment les articles " et 4,) qll'1: dsœ 
la mesure où les conseilleIl'l exercent effectlwement des foncti!ms publiques J,ar 
délégaiion du gouvernement, en dehoIll de leur mandat. Il rerait tllutefois oouhaj· 
tahle que la loi organique soit modifiée en (:0 &eIlS. 



échéant, lem démi6sion d'office serait prononcée par le Conseil, confor
mément à l'article 9 de la loi organique nO 1. 

En fait d'ailleurs, tous lcs membres du Conseil Supérieur des Ins
titutions exercent des fonctions publiques. parallèlement il leur mandat 
de conseiller (109). 

Quant aux obligations qui leur sont imposées dans l'exercice de 
lem mandat, elles sont définies essentiellement par le serment qui 
marque leur entrée officielle en fonction ; les conseillers doivent en 
effet jurer devant le Président de la République de bien et fidèlement 
remplir leurs fonetions, de les exercer en toute impartialité et dans le 
respect de la Con!ltitution et des lois d,: l'i République, enfin de garder 
le seeret des délibérations et des votes (UO). Ces obligations pèsent sm 
tom les membres, qu'ils soient nommés ou de droit (lU). Par ailleur1J, 
168 conseillers doivent lI'abstenir de prendre publiquement position sur 
les questions qui relèvent de la compétence du Conseil, et il leur e'lt 
interdit de donner des consultations sur ces questions (112). 

Toutefoi!l, ces diverses obligations ne sont pas juridiquement sanc
tionnées ; n lemMe notamment, qu'en l'ahsence de tex:te précis, la 
procédure de démission d'office ne puisse être snivie en la matière. 

2° - L'analyse du fonctionnement du Conseil Supérieur des Ins
titutions nous amènera à cOlll!tater qne cet organisme se présente, aD 

moins partiellement, comme un organe politique. 

(109) Deux d'entre eux, MM. R. Rakotobe et Raf8lIlaDtanantsoa-Zafinnahery, sont 
avocats généraux près la Cour Suprême de Madagascar; un autre, M. Toazara, 
est inspecteur d'Etat; un autre, M. Rakotondrainibe, est conseiller technique 
chargé de l'Economie à la Présidence; un autre, M. Andriajanaka, est chargé 
de mission au Secrétariat d'Etat à la Jeunesse et aux Sports. On notera à cc 
propos que les formules des décrets qui affectent les conseillers à certaines 
fonctions publiques font état de « délégation > (par ex. décret 67·719 du 3 
novembre 1965, J.O.R.M. du 13 novembre 1965, p. 24(7) ou de « maintien> 
daDS les fonctioru! antérieures (décret 64-361 du 9 septembre 1964, J.O.R.M. 
du 12 septembre 19M, p. 1841) ; le ~ond renne laisse planer une équivoque 
sur la IÙtuation exacte du conseiller. 

(110) Loi organique n'" 1, art. 2. 

(lll) En France, seuls les membres nommés prêtent serment. 

(112) On relèvera qu'en France il appartient au Conseil Constitutiollllili d'apprécier 
si un de ses m($llbres a manqué à ses obligations et si la sanction de la dé.mission 
d'office doit lui être appliquée (décret 59-1292 du 13 norembre 1959, pris eu 
application de l'article 7 de l'Ordonnance du 7 novembre 1958). Les textes 
imposent également aux conseillers d~ s'abstenir de tout ce qui pourrait compro
mettre l'indépendance et la dignité de leurs fonctions, et notamment d'occuper 
des postes de responsabilité ou de direction au sein d'un parti ou d'un groupe· 
ment politique. de laisser mentionner leur qualité dans tout document susceptible 
d'être publié et relatif à toute activité publique ou privée. 



La Constitution du 29 avri! 1959 ne <contient guère de dwpol!litimu 
lin ce poinit. et renvoie il Ill! loi le !!lOm de détermine!' les règles d'organi
sation et fonctionnement du CO!l\lcil (U3) ; Jill loi organique n° l 

15 mai 1959 consacre effectivement 8QU tit.re II à eeUs question 
(114) ; enfin, un décret du 29 mars 1961 porte règleme.ol intêriem 
'L.O:ru!el.!! et !l1l:'ganiaation de son Secrétariat Général (115). 

Les morl/alitée de fonct.ionnement «lu ComeH Supérieur Imti. 
tutio;ml det! particnlltlfitéa qui paraissent diUicilBment compa-
tibles aw:ec .!Ill! qualité J'organe juridictimmel. 

fI) premier lieu, la :8ai&me est <Jrganisée dans des condition, 
relativement restrictives. encore que des nuanceQ doivent être nntro
duites en fOIDctioo des ruveI'IJe@ att:ributloJls du Conseil. 

Dms œrtail!l~s hypoth.ès~. la sai"ine du Conseil est automatique : 
il en va ainsi en matière de contrôle de la constitutionnalité des (u'don
nances en vertu d~UI1l.e délégation de pouvoirs consentie par 
l'Â!lseruhlé:e Nationale. L'article 47 de Comtituition {Hô) dispose en 
eUet leur promu.lgation, les ordonnances gouvernememtdes 
<1: lIont obligatoirement soumises au Conseil Supérieur des wtitu. 
tiOnll 1> ; la même disposition s'appliq~<e 1Pailleunl all.X ordomunce~ 
de 40 de la CODe1titmtion {1l7), destinées il! mett.re en vigueur 
lé projet de loi budgétaire lf!Jli n'aurait pas été voté pu 100 Chambres 
da.ul$ délais fixéa pM' la Conatitution, Dans une optique sÎrui1ai'1'c, 

COrulei! Supériem dea wtitutione est tenu de contrôler 1eo conditions 
d'éligibilité des candidate l!UX élections présidentielles (118). 

d'Butres nypothèoos, J,il} COIllseil !leut être smisi par des catégorie!< 
largement définies de citoyens, ce qui la rappit'oohe meontestahlemruu' 

(lU) Ct>nstituthm. !II!"!:.. 53. 
n:J.4) J.O.R.M. du 21 mai 1959, p, 1234. 
(115) Décret 61-184 bis du 29 mars 1951, JO.R.M. du 22 avril 1961, p. 726. On remar· 

quer!!. !lU passage l'étrangeté de la selon laquelle c'est tm dêcret pris 
en Conseil des Ministres sur proposition du Conseil Supérieur qui II. fixé le 
règlm1!!en.t intérieur du Conseil. L'anicle 14 de la loi organiq'!"e n" 1 ne prévoyait 
l'intervention d'un décret que pour l'organisation du Secrétariat Géneral ; l'arti
cle 16 énonçait simpleomentque le Conseil " fixera &iJU règlement intérieur :f; : 

dans CilS conditions était·fi! nœesesire de prendre un décret l' Ge décret po;urrait·il 
être soumis au contrôle de la Chambre Administrative de la COlIn Suprême. 
conf()~meDt an droit commun ? Le ConseH rera-t·il obligé de l!oHiciter rédie
tion d'un décret pour toute modification éventuelle de sen r:èglemen. intérieur ? 

(Hé) Art. 47, al. 4. 
(l17) Art. 40, al 5. 
(U8) Loi organique n~ .1/, du 9 juin 1959, relative à l'élection du Président de III 

R6publill[ue, art. 3 <].O.RM. du J.3 juin p. 1353) ; -c~tte disposition n'est 
nunemen~ incompatiblel!ivec le nouveau d'élci!tion du Pr-éllident de la 
République. 



LE CONSEIL SUPÉRIEUR DES INSTITUTION!! 35 

des juridictions auxquelles tout justiciable peut avoir recours pour 
défendre fies droite ou see intérêts : le contentieux électoral (ou celui 
des désignations de sénateurs) peut utilement être invoqué à cet égard. 
Le Conseil Supérieur des Irutitutiollll Ile tlouve en effet compétent pour 
statuer aur la régularité des élections présidentielles, des élections 
parlementaires et des élections aux Conseils Généraux des provinces. 

DIm81e premier cas -(119), le droit de contester les élections appar
tient, aux termes de la loi du ;; juillet 1966 (120) à tout citoyen, cano 
didat il cette élection (et rempliasant Ica conditions requises pour faire 
acte de candidature), ainsi qu'à tout électeur. TI suffira donc en fait de 
jouir du droit de vote et d9être régulièrement inscrit ml' les listes 
électorales. En matière d'élections parlementaires ou provinciales. la 
compétence du Coneeil Supérieur des Institutions est reconnue aussi 
bien par la Constitution (121) que pal' le8 textes législatifs (122) ; ]e 
Conseil peut dom être saisi par toutes les personnes iwcrites sur Jes 
listes électorales de la circonscription dont les électioJl8 80nt contestées, 
et par tOUl! les candidats à ces élections (123). S'il y Il là une restriction 
par rapport il. l'hypothèse précédente. ene est impliquée par la natlue 
même de la consu1tation électorale (12'}). 

Quant aux désignatiow des sénateurs ,(125), eUes relèvent égale
ment au contentieux du Comeil Supérieur des Institutions (126) ; les 
contestations doivent être jugées selon ]es règles procédurales fixées 
par la loi organique nO 1 (127). Mais ces règles, édictées en fonction 
d'un contentieux électoral, apparaissent difficilement applicables en 
l'espèce (l2S) ; mieux vaut alors. ln 1\otre8en8, conllÎdérer que tout 

(119) Art. 50 de la Constitution, art. 36 de la loi organique UO 1, art. 17 et suiv. 
de la loi organique nO 4. 

(120) J.O.R.M. du 16 juillet 1966, p. 1482; cette loi modifie l'article 36 de la loi 
organique n° l. 

(121) Art. 50. 
(122) Loi organique nO 1, art. 38 ; Loi organique nO 5, art. 46 (relative à l'A_mbl~e 

Nationale) ; Loi organique nO 6, art. 39 (relative au Sénat) ; Ordonnance du 
8 juin 1960, art. 29 (relative !lUI Conseils Généraux), 

(123) Loi organique nO 1, art. 41. Le décret du 29 mars 1961 portant règlflmeut 
intérieur du Conseil Supérieur des Institutions précise il ce propos que seul!"s 
seront accueillies les requêtes émanant des personnes visées à l'article 41 de la lc.i 
organique n" 1 a.O.R.M. du 22 avril 1961, p. 726). 

(124) Cf. Loic PHILIP, op. cit., p. 124 et article précité, R.D.P. 1962, p. 59. 
(125) Le Sénat de la République Malgache est composé pour un tiérs de membres 

désignés par le Gouvernement (CollStitution, art. 28). 
(126) Loi organique n° 6, art. 39. 
(127) Loi organique nO 1, art. 41. 
(128) La condition d'inscription sur les listes électorales de la circonscription dont les 

élections sont contestées ne se jUlitifie pas en .matière de contentieux des 
désignations de sénateUl'll. 



citoyen 81ulceptihle d'être désigné et remplissant les conditions légales 
requises li cet effet peut t'le pourvoir contre les désignations (129). 
Âucun recoul'S n'a toutefois été déposé il ce sujet devant le Conseil. 

Mais, dans la plupart des cas, le Conseil Supérieur des Institutious 
ne peut être 8aÎsÎ qu'à l'initiative d'alltorités limitativement é;aumérées 
par le!! textes: il en est ainsi lorsque le Conseil exerce Wi1 contrôle sur 
la contlûtutlannalité df',s lois, des réglements intériew:s des Â!lsemblées 
parlementaires, ou des engsgements internationaux, ou lorsqu'il se 
prononce en tant qu'organe consultatif. Cette réglementation étroite 
du droit!lai5ine Il été sévèrement jugée en Fl'aJllce par commen· 
tateu:n (les disp0!litions concernant le Conseil Constitutioonel étant 
sensiblem.elll!; analogues) ; pour eertaim, etest là l'obstacle majeur il ]la 
reconnmÎssance caractère juridictiomae! de ces organismes (130). 

li apparaît par exemple que seules certaines autorités politiques 
peuvent mettre en œuvre la procédure de contrôle de (lOIilstittlltion· 
nalité : le Président la République, ]e Gouvernement, les Présidents 
des Assemblées et, exceptionnellement, les parlementai.res eux-mêmes 
(131). 

Le Président Je la République est ainsi habilité il déférer les loi." 
antérieurement il leur promulgation, lI.uConseil Supérieur des Institu
tions (132) : on doit considérer qu'il .. 'agit d'une prérogative per'30n. 
nelle et facultative ;si ]e Che! de l'Etat décide d'utiliser ce droit, il 
n'est pas tenu de réunir le Conseil des Ministres, Le même privilège lui 
appl!I1ient en ce qui concerne le contrôle des réglementa intérieurs â 
rAssem.blée Nationale et du Sénat (133), ou la vérification que les euga
gemenm mtematÎonamt sOUSCri!8 par Madagascar ncconticnnent pas 

clauses contraires il ]a Constitution (134). C'est encore Président 

(129) Ces conditions sont peu rigoureuses; selon l'article l de la loi organique n° 6, 
le!! conditiQns générales sont les mêmes pour les sénateurs élus et les sénateurs 
no.llElés; mais le gouvernement pourrait llOmmer des sénateurs pllr ailleUf3 
inéligibles (art. 4). 

(130) Cf. G. BERLIA : « l}étroite limitation du droit de saisine est la preuve que 
la persp<'lctive d'un contrôle de constitutionnalité a été exclue, au moins par les 
so!ns de cet organe:. (in « La Ju,stice ». Colloque de Nice, P.U.F. 19é1, p. 135 et 
suiv.) ; l", BATAILLER : < Le Conseil d'Etat, juge constitutionnel li, L.G.DJ. 
1961, p. 34 etc .. , 

(l31) Dans sa Jettre du 25 ilDsi 1960, adressée au Président cl:! Conseil Constitutionnel, 
(Annie Politique 1960, p. 646), M. Vincent AURIOL déplorait que le droit de 
saisir le Conseil Constitutionnel soit le privilège e:x:clusH des 4: quatre autorités 
qui, précisément. sont responsables de leur élabQI'ation et de leur vote :l>. 

(132) Art. 47, al. 2 de la Constitution. 
(l83) Art. 48 de la Constitution. 
(134) Art. 14, al. 3 de la Constitution (cf. art. 54 de la Constitution Française du 

4. <lctobr,e 1958). 
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de la République qui doit soumettre eu Conseil les projets d'ordon. 
nances, élaborés dans le cadre des articles 40 et 42 de la Constitution. 

Parfois cependant, le Chef de l'Etat ne peut agir seul : il est tenu 
de réunir le Conseil des Ministres ; la compétence pour saisir le 
Conseil Supérieur des Institutions :lppartient alors constitutionnelle
ment au gouvernement (135). On en relèvera quelques exemples: ainsi 
lorsqu'une loi déjà promulguée fait l'objet d'un recours en annulation 
pour inconstitutionnalité, le Conseil doit être saisi « par requête moti· 
vée du Président de la République pûso en Conseil des Ministres ~ 
(136). L'exigence d'une délibération du Conseil des Ministres s'explique 
sans doute par le faÎt que la loi promulguée a pu recevoir application 
et que 80n abrogation éventuelle l'!èlt'.Ilit susceptible d'entraîner dM 
difficultés, en droit comme en fait. De même lorsqu'il y a désaccord 
entre le gouvernement et le Président d'une Assemblée sur la receva
bilité d'une proposition de loi ou d'un amendement d'origine parlemeo. 
taire, le Conseil Supérieur des Institutions peut être amené à statuer 
sur ce problème, il la requête du Gouvernement (137). 

En dehors des organes de l'exécu~ d'autres autorités, qui 118 

rattachent au législatif, ont qualité pour saisir le Conseil Supérieur det 
Institutions et provoquer un contrôle de constitutionnalité : les Pré
sidents des Assemblées parlementaires disposent de ce privilège pour 
faire vérifier la constitutionnalité des lois avant leur promulgatiou 
(138), celle des engagements internationaux conclus par la Répu
blique (139), ou celle des propositions de loi et des amendements 
parlementaires, en cas de désaccord avec le gouvernement lIur cC) 
point (140). 

Parfois ce sont les parlementaires eux-mêmes qui ont la faculté 
de demander au Conseil de contrôler ]a conformité des règlemenù 
intérieurs des Chambres à la Constitution et aux lois (141) : encore 

(135) Art. 47, al. 4 de la Constitution. 
(136) Art. 47, aL 6 de la Constitution; cette disposition, qui ne figurait pas <ian~ 

l'avant-projet gouvernementsl de Constitution, Il été introduite à l'initiative du 
Comité Constitutionnel Consultatif (bien que l'avis du 11 avril 1959 n'en fas.~e 
pas expressément mention). 

(137) Art. 49 de la Constitution; il s'agit des propositions de loi ou des amendement3 
qui auraient pour effet de diminuer les ressources publiques ou d'augmenter 
les dépenses publiques (cf. infra), 

(138) Art. 47, al. 1 ® la Constitution. 
(139) Art. 14, al. 3 de la Constitution. 
(140) Art. 49 de la Constitution; dans ce cas, c'est le Président de la Chambre sur 

le bureau de laquelle Il été déposé la proposition ou l'amendement qui devra 
saisir le Conseil. 

(141) Art. 48, al. 2 de la Constitution; on rappellera qu'en France le contrôle de la 
constitutionnalité des règlements intérieurs des Assemblées politiques est ohli~a· 
toira (cf. DililCOUl's de M. DEBRÉ devant l'Assemblée Nationale le 26 mai 1959, 



fauHI que Il', !loitsignée p'lr 1/5~ au moins des membres do 
rAssemblée dont le règlement est contesté , Mais le!! par]emflu-
!lattes ;I1'œ1t pd'!1l 1<11 plliI'l<libilîté s'adresse!' individuellement alll Conseil 
SupériceuI' pour l'lu demande:c' contro1elt la cûnatitntÎfl,mlalité d'une 
loi, ou règlement intéri.eur~ 

,lin'"",,, .. le CO!18eil est amené il. 
pa:rlementailr,ea ou de!! comeillers généra'!llX. dUlit de sai/.li1ne eat il 
peine éXugi ; il lui appartient en effet de vérifier l'éligihHité can
did(1ju anx éleetio!lil ou provinciales, préalli'blement à l'élection. 
Dam ce C211, le représentant dn Gouvert!ement chargé de recevoir l~s 
déclarstiona de {en le Chef de pror..nce) doit sou" 
lnetire le!! <cn!! douteux au Cou!leil (143) ; il semble bien qu'aucune 
autre autorité ne ,!loit habilitée è; sai8ir inetitutÎ{ltn, C'est 
aUCOl'e ,'!lU COImeiÏ Supérieur des !ngtitu!iior!.8 qu'il échoit de se pm
I!Ci!l.Ce:r l'Ill' les wcompatibilités éventuelles entre le mJllidat parlemen-
taire cehrl général} et certains emplois public!! ou 
prives; il devra à l'occasion déclmre!r démisl!liionn~e d'office 
qui ne ~ conformerait Pli!! aux .règles posées par 18. ou les 

(142) 

(143) 

(145) 

!Organiques {145} ; mais i! ne pentêtre 1l1Ù8i q[!e par le Bureau de 

J,O. Déhl!~ A,N., 556 : UG HAMON : « Q,,aand les Asse.mblées p~rl~mentaires 
chroll. 253). A Madagascar, le Comité Constitutionnel ont des juges :., D. 

ConsultlltH aVRil émis règlements intérieurs devraient être automa· 
tiquement soumis au S"n;'r·i"",~ des Institutions (ayÏg art,. 47) : 
ceUe wggestion n'a pM été :retenue le Gouvernement, et !lUCUOO discussi(\n 
ne sur ce point à NlltioDll!le Comtituante {Compte·l'endu 
des !!élmces précité p. 153). 

Art. 48, al. 2 de la Constitution. 
ora;;ul'îqll'e n~ art. 3 (élection à l'Asaemblée NationeIe) ; loi organique 

le.l.ec!lOl1tS au ; ordonnance du B juin 1960, art. 16 (él"ctions aux 
Giinéraux des Provinces), 

TOl,llefolg les candidats peuvent, en cas de J;:ontestatRon au sujet de l'enregistre. 
ment d'une !le eux mêmes devant l~ Conseil. Sup8rie1:i~r de!! 
lnlltitutioIiB {art. 3 de la loi organique nO 5; art. 17, el. ;) de Ja loi 
ol'ga.'lique n° 6). 
Loi organique n·5, art. 22 ; loi organique nO 6, art, 6>; Ordonnance du 8 juin 
1960, llcrt. 9. L'élargissement du drQit de v.aisine du Conseil Constitutionnel 
F!ilnçaia <Il été fi ce propos amorcé par la loi organique du 20 décembre 1961 
J,O.RF, 12172, 1962,3 n· 27527), !!!!odifiant l'Ordonnance du 
24 octohm portant "rganique relative aux c'lmditionll d'éligibilité el 
au); incmnpatibilités :parlementaires : désormais les parlementaires sont autorisés 
à œlsir le Conseil Constitutionnel en cas de dQute sur une incompatibilité. Dallls 
son devant le Sénat, M. PRELOT soulignait la portée de celte dzsposi~iol1 : 
'" du de vue de le. Constitution, une brèche 'Ilst ouverte dans le sY$tème 
de la lii!lisine du Conseil COllBtitutionnel... Juridictior.maliser le c~mtrole des 

c'est « la tQill renforcer l'indépendance des parlementaires et 
.. m'lUore, le fonctionnement des institutions li> (Sénat, Annexe au Procè:s·Yerbal 
1%1·1%2, nO 130·- Y. GUSS: Léo H,\MON, note sous c.e. 22 décembre 
D. 196..'U.59 : L.éo HAMON et Cl. !E:YEBI, Vie 'II~ Droit Parlemfl1!tairfi, It.D.P, 
p. 275), 
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l'Assemblée intéressée, par le Ministre de la Justice (pour les incompa
tibilités concernant les députés et sénateurs) ou par le Ministre de 
l'Intérieur (pour les incompatibilités concernant les conseillers géné
raux). 

Enfin, le Conseil Supérieur a qualité pour S6 prononcer sur les 
demandes de déchéance qu'encoUlTaient, dans certaines conditions. les 
parlementaires et conseillers générau.'t (146) : ces demandes doivent 
être présentées soit par le Bureau de l'Assemblée intéressée, soit par le 
Ministre la Justice (pour les déchéances des députés et des séna· 
!eun). soit par le Ministre de l'Intérieur (pour les déchéances des con
seillers généraux) ou par le Ministère public près la jnridiction qui a 
prononcé la condamnation comportant privation du droit d'être élu 
(l4.7) • 

Les mêmes remarques pourraient r.tre faites en ce qui concerne b 
fonction consultative du Conseü : en fait, il est l'un des conseils dit 
pouvoir exécutif. Le Président ]a République peut le saisir de S8 

propre initiative pour l'exercice de son droit de grâce (148) ; le gouver
nement est habilité il. le consulter pour l'interprétation d'une disposition 
législative (149) ou en cas de doute sur la constitutionnalité d'un projet 
de loi qu'il se propose de déposer sur le bureau d'une Chambre (150) 
(ou d'un projet de décret, dans le cadre de son pouvoir réglementaire 
autonome) ((51). Mais rien n'interdit de penser que le Conseil Supé
rieur refuserait d'étendre sa compétence en matière cOll8ultative, 
suivant en cela l'exemple du Conseil Constitutionnel Français (152). 

En définitive, si l'on met à part les dispositions concernant ]e 
contentieux électoral, il u'est guère contt'sLable que le Conseil Supérieur 
des Institutions se différencie, il. ce premier point de vue, d'un organe 
juridictionnel; dans sa fonction essentielle (au moins en théorie) qUI 
est de contrôler la cOIl8titutionnalité des lois, il est obligé d'attendre 

(146) Loi organique n· 5, art. 11 ; Loi organique nO 6, art. 5 ; Ordonnance du 8 juin 
1960, art. 9. 

(147) Loi organique nO 5, art. 11 ; Loi organique nO 6, art. 5 ; Ordonnance du 8 juin 
1960, art. 9. 

(148) Constitution, art. Il, al. 4. 
(149) Constitution, art. 52, al. 2. 
(150) Constitution, art. 52, al. 1. 
(151) Constitution, art. 52, al. l. 
(152) C.C. 14 septembre 1961, (D. 1963.1.17, note Léo HAMON) : c La Constitution a 

strictement délimité la cOompétence du Conseil Constitutionnel... celui-ci ne 
saurait être appelé à statuer ou il émettre un avis que dans les cas et suivant 
les pnodalités qu'elle li fixées> (à propos d'une demande d'avis émanant du 
Président de l'Assemblée Nationale) ; cf. G. VEDEL: « Le Conseil Constitutionnel 
n'es& pas ccmpétent >, c Le Monde> du 14 septembre 1961. 



que se manifeste le bon vouloir des autoriltés mêmœ:s qui ont participé 
à l'élahoration du texte. Véve11lmalité recours n'est susceptible d~ 
se réaliser cils de conflit ouvert cntre l'organe exécutif et l'organe 
législatif (et encore, il condition que les Présidents .Assemblées 
!luÎve11lt sur ce terrain leur majolrité parlementaire). Or, li Madagascar. 
le Gouvernement d'un 3l1lenal de pl'océdure3 qui lui permettent 
de prévenir tout :risque conflit av~c le législatif, et la position domi-
nante dans les Chambres du p,nti gouvernemental illusoire , ....... ,' .. 
rhypothèse (!!1un affrontement (153). 

b) En second lieu. certaines partiet,11arités .procéduralea contri~ 
buent à noue sem à éloigner le Conseil Supérieur des Lastitutions des 
organes juridictiol'ill.els. 

On notera par exemple que les délais ouverts p01lll' l'exercice de~ 
recours ,sont en règle générale très brefs cette règle 81mB doute 
pae directement incompatible avec !e caractère Juridictionnel d'W!l 01'

gane, mais elle limite en fait le de saisine. ta remarque lie vél'ifie 
notllmment 'an matièll:'e de contantieux électoral, où les p:t!:rticuliers sont 
admie à S6 pourvoir devant le Conseil: la loi organique n° (154) dis, 
pose en elfe!: que « toutes requêtes en annulation d'élection, qwelle 
que solit leur nature, doivent être adresséea dam un de 10 

exclw;if de tout délai distance, à compter du de la pro.-
cl~mation det! résultats de l'élection» (155). permettre }Sapplica. 
tion d~ cette clîsposition, les procès-verhaux Commissions recen~ 
sement, pièces d'éat.civil et le!! casiers judiciairoo des candidats éluS! 
sont laies!lés fi la disposition « des penonnes ayant fait acte can
didature ~ (156) ou c des personnes inscrit,es!lUl' les lÙii;eB électorales J, 

(151). et œ. pendant un délai 10 jours 

(153) Indiquons, à titre d'exemple, 'Iu"après les dernières élections il l'Assemblée 
Nationale (août 1965), 104 députés (sur 1071 appartiennent au Parti Sllcial
Démocrate du Président Philibert Tsiranana; les 54 sénateurs (36 élus et 18 
nommés) ;représentent également, sprès les élections et les désignations de 1966, 
le parti gouvernemental. 

(154) Loi organique nO 1, art. 25. 
(155) V. aussi art. 15 du décret du 291 mars 1961, portant regle1œnt intérieur du 

Conseil Supérieur des Institutions. L'interdiction des délais de distance parait 
sévère dana un pays aussi étendu que Madagascar. où les communications sont 
difficile!!. 

(156) Le texte '1: personnes ayant fait acte de <candidature» et non « canclidat :> 
afin ,d'ouvrir un recours il ceux dont les candidatures auraient été refUllées. 

(157) Il s'agit des personnes inscrit"a sUJr les listel> électoraltl1!, et non de tous les 
citClyens ; paT contre, il semble bien que tous les électeurn régulièrement inscrits 
(et non seulement ceux de la circonscription) soient admis à consulter ces 

{l58) Art. 40 de la loi organique n" l, modifié per la loi 66-006 du 5 juillet 1966, 
J"OJl.M.. ,du 16 juillet 1966, p. 1482. 
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Le délai de recours est encore plus réduit en ce qui concerne le 
contrôle det! conditions d'éligibilité de~ candidats aux élections parle
mentaires ou provinciales (3 jours seukment) (159). 

En matière de contrôle de la constitutionnalité des lois, les textes 
l'e bornent à indiquer que le Conseil doit être saisi avant la promulga
tion (160), ce qui limite en fait le délai df' saisine à quinze jours, dans 
la mesure où le PréSident de la République a l'obligation de promul
guer les lois dam les quinze jours qui suivent la transmission par l'As
semblée Nationale de la loi définitivement adoptée (161). 

DaM le même ordre d'idée, on notera que les séances du Conseil 
Supérieur des Inslitutions ne sont pas publiques (162) : l'audience se 
déroule à huis clos, qu'il s'agisse d'arrêts, de décisions ou de simple" 
avis «163). La procédure est d'ailleurs écrite 164) et les parties ou leurs 
aTocats ne sont pas en principe convoqués à l'audience, celle-ci ne com
portant pas de débats (165). Le conseiller rapporteur est admis à pren
dre part au délibéré (166). Au surplus le Conseil est tenu de prendre 
ses décisions dans des délais généralement très brefs : il iii. ainsi huit 
jours pour statuer sur les conditions d'élig.ibilité des candidats aux élec
tioM parlementaires (167) ou provincialfs (168), un mois pour effectuer 
le contrôle de constitutionnalités des lois avant leur promulgation (169) 
(ce délai pouvant être ramené à huit jours, si le Président de la Répu
blique déclare qu'il y'8 urgence) (170). un mois encore pour vérifier 
la constitutionnalité des réglemente intérieurs des Chambres (171), mals 
huit jours seulement pour se prononcer sur la constitutionnalité des 
ordonnances (172) ou sur la recevabilité des propositions de loi ou des 
amendements d'origine parlementaire (173) ; dans certains cas, le dé-

(159) Loi organique n° 5, art. 3; Loi organique nO 6, art. 3 ; Ordonnance du 8 juin 
1960, art. 16. Passé ce délai, la candidature doit être enregistrée. 

(160) Art. 47 de la Constitution. 
(161) Art. 14 de la Constitution. 
(62) Art. 7 et 24 du décret du 29 mars 1961, portant règlement intérieur du Conseü. 
(163) Art. 10 du décret du 29 mars 1961, précité. 
(l64) Notamment en matière de contentieux électoral : loi organique n° 1, art. 22. 
(165) Art. 24, al. 2 du décret de 1961, précité; il est vrai que ]e Conseil peut convoquer 

les parties ou leurs avocats, s'il le juge utile. 
(l66) Art. 7, al. 2 et 3 du décret du 29 mars 1961. 
(167) Loi organique nO 5, art. 3 ; Loi organique nO 6, art. 3. 
(168) Ordonnance du 8 juin 1960, art. 16. 
(169) Art. 47, al. 2 de la Constitution. 
(170) Art. 47, al. 3 de la Constitution. 
(171) Art. 48 de la Constitution. 
(172) Art. 47, al. " de la Constitution. 
(l73) Art. 49 de la Constitution. 



n'e3t plU! précisé. par exemple cn matière de contrôle des engage
ments internationaux (174). Enfin, la publication des décisions, auêts 
ou avis est facultative ,el!luf s'il de décisions abrogeant deI! 
lois après promulgation (116). 

Ces divenes dispositions contribuent assurément à accentuer la Cli\

c:acrel:e politique du Conseil (IeB Institutions et altèll"ent d'au~ 
tant fla qualité d'ol1"gll!n:e juridictionnel, Mais il lierait exceas1f d'cn con
clure que le Conseil est exclusivemeut iu~titution politique : sa natlU'd 

mixte apparaît il l'évidence si l'on examine d'!'<utl'es aspects de son orga
nisation et son fonctionnement. qui le rapprochent d'une véritalbitl 
juridiction. 

TI n'est p-lliS toujOUI'8 l!!Îsé de lI!! caractèr<e juridictionnel d'un 
orgame : ce problème théorique droit public général est depuis 
longtemps dé.battll, et il n'est pas dam notre intml~ion d'",n repran:dre 
ici 1.00. divern éléments (117). Même si l'()II\!. rocolmaît avec certains 
auteurs que l'existence d'une juridiction Be manifeste davantage dalru! 
18 miflSlOO1 qt.,~elIe exerce que dans ses d'organisation et fouco 

tionnement. il n'C'l!l demeure pas moim que les élément!! Qrglll:r~il:[1Llef'l et 
formels un non négligeable en la matière. 

En l~aDalyse dispositions cOllicemant le CCYAUeil SlLl.périeur 
InstitutliolM confirme sm; plusieurs pointa b qualité de juge 

peut être concédée il. cet organe; il en est ,lrinsi que l'on fssas appel au 
point de VIlI.e organique, au point de vue formel ou au point de vue 
matérie~. 

1'() L"()\rgw8utÎon intérieur du Conseil Supérieur des Institntions 
il été pl!'éciaée par la loi orgftIDque nO 1 ilt par le décret du 29 man 
1961 ; elle lI.1\'<e;st pal.! {ollldltllnentlÙement contraire?!]a nature ]mnOl!C1:1otl· 

nelle que r<:>lll pourrait éventl'lellement reconnaître fA ceUe imtitu'J:iOll. 

(174) Art, 14, nl 2 de la COllStitution, 
(175) DécTet dl,t 29 mars 1961, art. 6, al 4. 
(176) Art. 21 de la loi organique n° 1. 
(177) Y. outre les manuels généraux de droit public, l.es études suivantes : R. BONNARD : 

c: L.a conception matérielle de f acte juridictionnel ~, Mélanges {'LITé de Malberg, 
3: P. Lu!:PUE : « La notion d'acte juri..~ictÙJlInei 'l;, R.D.P. 1946, p. 38 
de SoTO : " La notion. d'acte de ;uridicti.tm ", D. 1955, chro!l. XI ; 

<1: Eléments J:une théorie de la juridiction CO,'lstituti<mnelle ». RD,P. 
1928, p. 441 ; Cà. EISENMANN ; « Droit Admi;'l.istragif :., Cours 1955-1956, D.E.S. 
Droit Public, Pm!/. 
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Le Coœeil est en effet un organe collégial de cinq membres ; bien 
que l'appellation de « Cour;, ou de « Tribunal :II n'ait pas été retenue 
par les constituants. on remarquera que le nombre restreint des con
seillers est d'avantage conforme à l'exécution d'une mission juridiction
nelle qu'à, l'exercice d'une fonction politique. Le Conseil Supérieur est 
tenu de respecter les règles du quom.n, el il ne peut valablement délio 

bérer que si troÎII membres an moins 'iout présents (178), Le Président, 
qui dispose d'une voix prépondérante en cas de partage (179), est 
remplacé en cas d'empêchement par doyen d'âge du Conseil (180) ; 
parmi les coruJeillers, il en est un joue un rôle particulier (comme 
dans la plupart des juridictions collégiales) : le « conseiller rappor
teur ... désigné par le Président « pour toutes les affaires dont le 
CODlIeils6 trouve saisi :II (181). 

Enfin. le Conseil Supérieur des ImtitutiO'D.!! se trouve complété pltr 
un Secrétariat Général qui en est l'organisme permanent (182) ; le 
décret du 29 mars 1961 en précise le fonctionnement. Le Secrétaire 
Général est nommé par décision du Président de la République, SUl' 

proposition du Président du Conseil Supérieur des Institutions. ët après 
délibération du Conseil (183) ; il aSlJure la gestion administrative et 
comptable du Comeil (184), peut recruter dans certaines conditions 
le personnel nécessaire au fonctionnement du Conseil, organise 1. 
préparation des délibérations et exerce les fonctions de greffier en chef. 

2° La procédure suivie devant Conseil Supérieur des lustitll· 
lions apparaît il maints égards comme une procédure juridictionnalisée. 
L'exemple le plus typique est fourni par le contentieux électoral. 

La procédure s'ouvre par nne requête introductive d'instance (lBS); 
le Conseil ne statue donc pas d'office (186). Les requêtes peuvent être 

(178) Loi organique nO 1, art.13; cet article ne fait mention que des « décisions ~ 
et des « avis :»; mais le décret du 29 mars 1961 y ajoute logiquement les 
c arrêts :. (ces trois catégories d'actes sont distinctes, d'après le décret du 29 
mars 1961, art. 5). 

(179) Art. 46 de la Constitution; art. 13, al. 2 de la loi organique nO 1. 
U80) Loi organique n° 1, art. 12 ; décret du 29 mars 1961, art. 3, al. 3 (le conseiller· 

doyen di!!pose il son tour d'une voix prépondérante). 
(181) Décret du 29 mare 1961, art 7, al. 2. 
(182) Décret du 29 maI'!! 1961 précité. 
(183) Décret 64462 du 22 octobre 1964, portant nomination du Secrétaire Général du 

Conseil Supérieur des Institutions, J.O.R.M. du 31 octobre 1964, p. 2143. 
(11:14) Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil sont illllCnts au budget 

de l'Etat (Loi organique n4 l, art. 15) ; le Président du Conseil Supérieur des 
Institutions administre les crédits ainsi ouverts; le Secrétaire Général liquide 
les dépenses de fonctionnement. 

(185) Décret du 29 mars 1961, art. 9. 
(186) Ce point a été souligné lors des débats en Commission de l'ASSOOlblée Nationale 

Constituante (Compte-rendu des séances précité, p. 54), 
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adressées par voie poetale ou déposéC3 8111 Secrétariat Général du 
Conseil (187) ; la loi du 5 juillet 1966 (18S) même que les 
recours en matière électorale peuvent être e.dxessés au 
MiWstte de l'Intérieur ou au Chef de Proll'Î.uce (ou encore être déposés 
au Ministère de l'Intérieur ou dans les provinces) '(189). 
En toute hypothèse, les requêtes contenir toutes les mention,; 
utiles et notamment la signature légalisée du requérant, le nom des 
vIns dont l'électÎcn est contestée et les moyens ·d'iIIIlluulation invoqués 
1190) ; le requérant est tenu d'y ioindre toutes pièllles qu'il entend pro
duire il l'appui de ses moyens (191). Le1i requêtes Bont dispensée!! de 
tous frais de timbre et d'enregistrement 

La procédure se pom~rl!it comme en matière juridictionnelle : elle 
e§t en princlpe écrite et comporte un de mémoires et de 
conclusiollfl (193) : eUe présente donc un caractère contradictoire. ce 
qui COIMltÎtue aux yeux des sutems un de la ·nature juridic
tiol!lllelle de l'organe (194) ; les parties en cause peuvent d'ailleurs se 
faire repré!lel1ter au cours la pal' lIlll avocat (195). Le 
Président désigne un rapporteur peur l'affaire (196). Le Cons.eil 
peut ordOl:mer aux autorités administratives ou produire 
toue dOmlments ou rapports estimerait nécessaire à son in1orma-

(187) Décret du 29 mars 1961, art~ le Conseil est saisi (en matière oe 
contrâle de constitutionnalité le Président de la Républiqu(', 
la requête est transmise par Secrétari,llt Général du Gouverne.. 
ment. Les requêtes sont envoyées lettres recommandées avec accusé de 
réception; en cas de est délivré au requérant (art. 23 
nouveau cie la loi organique 1); il à l'autorité qui excn,e 
le reCOUT!! d'aviser les autres autorités ayant pOUr saisir le Conseil 
(art. 18, al. 1 de la loi organique n" 1) ; en matière de contentieux électoral, 
le Secrétah-e Général du Conseil doit informer l'Assemblée intéressée des requêtes 
en annulation d'élections dont il se trouve saisi Goi organique n~ 1, art. 24 ; 
décret du 29 maIS 1961, art. 16) ; il est également tenu d'adresser un exemplaire 
de la :r~uête il. chacun des candidats dont l'élection est contestée \loi organique 
nO 1, art, 27; décret du 29 mErs 1961, art. 17). 

(lBS) Ùli 66.Q06 du li juillet 1966, précitée. 
(lB9) Art. 23 nouveau de la loi organique nO 1. 
(190) Art. 23, loi. organique nO 1 ; art. 15, décret du 29 mars 1961. 
(191) Ùli organique nO l, art. 25. 
(192) Loi organique n" 1, art. 25, al. 5 ; Loi organique n° 5, art. 51 ; Ùli organique 

nO 6, art. 44 ; Ordllnnance du 8 juin 1960, art. 33. 
(193) LQi organtque nO 1, art. 22 et srt. 26, al. 2. 
(194) V. Conel. LÉONARD sous C.R 19 février 1943, 

2 février 1945, MOINEAU, R. 27, S. 1946.3.9. note J. 
note C.A. CoLLIARD. 

(195) Loi organique n° 1, art. 28. 

1943173; C.E. 
D. 1945.J.269, 

(1%) Le Président peut se désigner lui· même comme rapporteur (Loi organique n° l, 
art, 20 et 29 j décret du 29 mElts 1961, art. 7, al. 2). 
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tion (197) ; s'il s'estime insuffisamment informé, il lui est loisible de 
rendre des arrêts avant~djre droit ordonnant une enquête ou un supplé~ 
ment d'information (198) ; l'enquête complémentaire est confiée à un 
membre du Conseil qui est habilité li recevoir sous serment les déclara
tions des témoins et à se faire communiquer tous documents et rapports 
utiles (199). Le conseiller commis est autorisé à délivrer commission 
rogatoire il. un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, ou ;t 
donner délégation à un officier de police judiciaire (200). 

Lorsque l'affaire est en état, le jugement est rendu dans les formes 
juridictionnelles ; le Conseil peut 8tatuer immédiatement ou mettre 
l'affaire en délibéré (201) ; on rappellera toutefois qu'il délibère à huis 
clos (202) et que les parties ou leurs avocats ne sont pas convoqués :} 
Paudience. sauf si leur présence s'avèr"-' souhaitable (203). II n'en 
demeure pas moins que les arrêts comprennent des visas, des motifs 
et un dispositif (204), l'obligation de motiver étant prévue par la Cons
titution (205). La forme même des décisions prises par le Conseil 
Supérieur des Institutions peut donc servir à authentifier le caractère 
juridictionnel de l'organisme (206). L'arrêt rendu est aussitôt notifié 
an requérant, à l'Assemblée intéressée et à la personne dont. l'élection 
est contestée (207), la' publication restant facultative, sauf cas particu
liers (208). On signalera enfin que les décisions du Conseil Supérieur 
des Institutions ne sont susceptibles (raUl'Un recours (209) et s'impOBent 
ft. toutes les autorités administratives et juridictionnelles de l'Etat (210). 

(197) Décret du 29 mars 1961, art. 21. 
(198) Loi organique nO 1, art. 30, al. 1. 
(199) Loi organique nO l, art. 30 ; décret du 29 mars 1961, art. 23. 
(200) Décret du 29 mars 1961, art. 23 ; loi organique n° 1, art. 30. 
(201) Loi organique nO 1, art. 32 ; décret du 29 mars 1961, art. 10. 
(202) Décret du 29 mars 1961, art. 10 et 24. 
(203) Décret du 29 ilŒIrs 1961, art. 24, al. 3. 
(204) Décret du 29 mars 1961, art. 6. Cette présentation matérielle des arrêts et des 

décisions rendues par le Conseil Supérieur des Institutions les rapprochent incon· 
testablement des actes juridictionnels. L'indication des motifs est un des indic"s 
habituellement relevés par les auteurs pour qualifier une juridiction. 

(205) Constitution, art. 51 ; loi organique n° 1, art. 21. 
(206) V. conci. LÉONARD sous C.E. 19 février 1943 BUGNET, prédté; concl. ODENT sous 

C.E. 7 février 1947 d'AILLERES, R.D.P. 1947.48. 
(207) Loi organique n° l, art. 32, al. 3. 
(208) Constitution, art. 47, dernier alinéa; en fait d'ailleurs, les décisions concernant 

la constitutionnalité des ordonnances sont toujours publiées; certains avis l'ont 
été également. 

(209) Constitution, art. 51, al. 2. 
(210) Constitution, art. 51, al. 2 ; la Constitution ne fait lIIIention que des « décisions l', 

mais il faut bien entendu ajouter les arrêts (décret du 29 mars 1961, art. 5). 
Quant aux avis, ils ne s'i.mposent pas aux autorités administratives et juridic· 
tionnelles de l'Etat (décret du 29 mars 1961, art. 5, demier alinéa). 



3") même du raÎsGID1ement suivi par lie CoœeiJ 
Supérieur mem!! pOUl' certaines de lies attribu.tioN 1 
est en déficltive lUIseZ pl1.'oehe celle :condu.it il l'acte juridictionnel 
Si dé~..it r,acre j'W:'id~.ctionnel comme celui qui trmche dé1rinitive-
ment une oont.eeti!lltion au il pl!ll'llit 

mer que le COI!.@eil se souvent comme lm : il est chargé 
de dire le droit" de Jlaire appliquer règle de d:roit, d'en 81lndionner 
éventuellement les 'vlo12ûo;C'">Iil, de l'établir ro.ub:e j1lll'idique menacé. 

ma:ttière de contestations électorllles. notamment, !'lm fooction 
jurldi.lltiom:telle apparaît nettement ; le tenne <!: c&ntentieux lt, 

habituellement utilisé en l'espèce., indiqpJl6 que l'on le U"ouve en 
juridiction habilitée à trmdJ1er un litige IlVec autorité de 
De même, lBi Constitution l'appelle que CO!li!eil statue 

01U' la régularité de désignation de certaine!! autorités politiques et 
les tel!:tes rll'applicmtioo ont reitlOUll.'1!I il formules encore plU!5 
cites ~ il est d'aillems exprelslIémenit prévu que le Conseil rend 
il e~ jpl"OpOS de vérit:ab!es arrêts 

lU a teus les POUVO!R'S d'W!1 j age : compé~ence hrl eot recDnnue 
pour se pronOlwer sur ]& :régwarité npél'ations préélectorales ou 
électol"iB.e!.1 ; il est A statu.er, que DOlent les ques-
d:l)lllS GlU exceptions lui sont aOUml!.lfl"B à cette cccE!eion (215) et il 
dispose alora de!!! plua pouvoirs iI'appréciation il annuler 

'OtlflJ1'!tL1.0l!Jl contestée (totwelll1!ent ou partiellement la granllé de:j 
lA"'n.""''' commises) 011 réformer JI! pll.'oclamation rérmltata faite 

Commission recel!lleement et déclarer lui-même las candidats 
régmi,èreme:nt élus (216). 

con:trêle de C01lJlJltitutÏtonnalité lois implique une démarche 
du même type. Sam IIfl8 contt'ovelt1lee onN,lles été vive!! iUl' 

ce pomt, -el'; ce:rtaing, 'ftuteu:!:'!!J avancé que ce ét8it 

(21U On {",rll! les mêmes remarques il propos du oont~n~iaux dei clésignations d'eS 

sénatC'13re, bien ne a'agiase pas d'un contentieux électi()rw. proprement dit 
{d, Juprll). 

(212) Loi organique nO 1, !lrt. 36 !lt 38 nO 
n~ 1lJ:t~ 39 ; décre~ du 29 mars : le 
I<"~U1 .. "n., :. de certaine" élections. 

(218) Décret dm 29 mars 1961, art, 5, al. 2; on rappellera .que les lIuteulll retiennent 
parioi!! oot élément pour nconnaître il un <lrgane la qualité de jur.idiction (cf. 
tond. -CORNEILLE sons c.E. 26 juin 1913. TiEllY, R. 786, S. 1920.8.13). 

(214) Loi organique nO 5, art. 47 loi .organique n" 6, art. 40 ; ordonnance du S juin 
1%0, ~rt. 30. 

(215) Loi organique n" 1, an. 33; loi organique n° 5, art. 49; loi !:I:rgliluique n" 6, 
art. 42; ordo:rm.ante du B juin 1960, art. 31. 

(216) Loi organique nO 1, art. 34 
m. 4.0; orolJl'inaru::,e a\\ 8 

loi organique n~ 5, ar1. 41; ici -erglilnique n~ 6, 
1900, art. 30. 



LE CONSEIL SU!?ÉmZUl! IlIES !l\lSTXTU'llONS 41 

nature politique (211) ; m!llis le niso1!llliement du juge est-il essentielle
ment di:fférent lOI'squ'il eumme Iii! légl!!Ji.té d'un acte admmistraili et 
lorsqu'il exmmm<e la constitutionnalite I!r~me loi ? Dam le!l deux Cllt!i§ 

il y ~ bien conttontmti.on de normes hiéraJrchisées et c6}mtat!ltioD~ avel'J 
force oblig!l.toire, du dll'o!t existant, Le lait que l'acta contrôlé soit un 
acte législatif ;m'irulue pas sur 1& n&truJ:re intrinsèque dU! contrôle (218). 
En outr'e. au C2e où. lm coruoll'mité de h loi à 1$1 comtitution ne seuit 
p.!!.!! reCOl!:lJ!lue, les dillposit!ons déc1lillt'éell mconstitutiOlimeUes !lont pu:t-
1y3é88 • elles ne p8Ul'Went entl!'err en lIigueur !li le contrôle est exerœ 
$lV21t!.t la promulgation de 121 loi e!; elles 0C'llAt Sllhrogéoo de droit si le 
Comeil est Bl1lhli pos'tériemement il ll'A promwgation (219) (d~ cc 
dernier cas le CODseil est d'.millemB sais! d'W!. rccowrs « en mmnda
tion ~) (220). 

On ne slnuait dolll!.c guère cont<8stcr le caractère hyhride du. Conseil 
SUlpériewr des Institutiolns : Une Be lah6e ranger ni dam la catégorie 
dte0 orgl!ll!lies politiques. ni dm]]!! lm cl1ltégorie des orgrunes iuridictionnels ; 
il elJt à 12 fois orgnne politi.que et orgmue j1i!ridictiOillmel. 

Cette ambigrnîté org3mque 3e dmllhlc d'll!iUeultS d'"IlOO.e ambivalence 
fonctiomlielle qui comxll'me le; phwe psrticwière occupée pal!' le Conseil 
Supél!'iem des mgtitutiom au sein de A'Etmt Malg~cb.e, 

(217) V. entre autres références : H. KELSI:N : « La garantie juridictionnelle de la 
C01l.$tiZutwn ~, R.D.P. 1928, p. 198 (<< annuler une ioi, c'est poser une règle 
générale •.. et un tribtmal qui III le pouvoir d'annuler les lois est par conséquent 
un organe du pouvoir législatif » ; G. BUIIl.!lEAU : " Traité de Science Politique ~, 
t. n, p. 174 ; G. LAVAU: « Le juge et Ke pouroir politique >, in " La Justice >. 
Colloque de Nice précité, etc,.. 

(218) Sur ce p<lint, d. P. DUEZ : " Le c01Itrôle juridictionnel de la constitutionnalité 
des lois en France ~, Mélanges M. HAUlUOU, p. 224; G. VEDEL : Manuel de 
Droit ConstitutiDnnel 1947, p. 122; Ch. EISENMA!IlN : « La justice constitution
nelle et la HaUle Cour d' Autriche ~, Thèse, Paru 1928, 1). 15, etc ... 

(219) Constitution, art. 47 et 48. 

(2.20) Constitution, art. 47, al. 6. 
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La diversité des Supérieur des Imtitutiom 
ne laisse pas de paraître Il certai1ll8 déconcertante ~ eu les sché~ 
matisaut quelque peu, et pout' avec dcs Ïusti-
lutioml françaises, on dira exerce, outre les fŒtlctioDS RS81.'.mées en 
France par le Conseil Constitution:.tel, quelque8~uneli des fonction;! 
consultatives (et même d'Etat cu du Conseil 
Supérieur de la Magistrature ces atmbutioD8 mul-
tiples peuvent être divisées en deux catégories : les unes sont 
des fondions de contrôle juridictionnel, autres l'lont. plutôt des 
fonctious d'!l.ldministration (221). 

A. LES FONCTIONS DE JURIDICTIONNEL, 

On peut séparer .il ce modalités <essentielles du 
contrôle juridictionnel : le c3ntr,ô!e de conformité à la constitution et 
le contl'ôle de la régularité de certain!:'!! Il n'est pu inutile 
d'examiner comment le Conseil Supérieur des wltitutiOD8 lOOD.çoit sa 
mission dam rune et l'autre hypothèse. 

1) Le contrôle de conformité à la CO!'1stitu'tÎOfIJ,. 

il s'exerce à pluaieurs points de vue et constituait Baus doute à 
l'origine une desattributiollS jugées IIJl'lt,t'.LIl:~at:'.I.u:'tI du Conseil Supérieur 
des ImtÎtut10lt.18 (222). De même que le Fl'an~ 
çais, le CO.ru!eil Supérieur des Institution! Malgache 
li été érigé en cemeur de la des 
règlements intérieurs des Assemblées englllge~ 
menti! Înternational..lX ; en outte, il de vérifier la consti-
tutim:mallté des ordonnances des lob 
po&tériel,U."ement il leur promulgation. 

(220 bis) La loi 68-006 du 2 juillet 1968 (J.O.R.M. du 6 juillet 
modification du statut de la magistrature, 'Crée 
Magistrature (art. 72 et suiv.). Cet 
{Président), du Garde des 
des cbefs de la Cour Suprême, directeurs 
<100 .chefs de la Cour et de 6 magistrats 
la République, « peut être consulté sur toute!! qu~estionil 
tration de g!! justice et le corps des U""l"~"'''''' 

(221) Cene dernière expression II. 

juridictionnelles du Conseil C011l8tiltutÎonllel 
contrôle de la régularité des pal·le~~r.Ltaires p, 78; 
c.e. 6 novembre 1962, R. 27, note Loo 

(222) Ibpport J. DUCAUD, Compte·rendu des séances de l'Assemblée Consti-
tuante et Législative, Séances du 19 mai 1959 au 9 juin 1959, p. 138. 



mentaire 

réservé, 
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est effectué il 
analogues à celles qui 

en France. La 

dél"llu~lti,(m d'mconstitutionnalité. 

Ile situe la conformité des 
faut reconnaître que Constitution de la 

W!!p()se une série de ba:rrages particulièrement 
e:!:ll:lpÉ~clllelf le Parlement sortir du domaine qui lui est 

sénatema ne sont paf! rp',~I'l'!la!m!f'!l! 

plU 

am'ait pour 'l!O:ns«~ql1el:!Ce 
valion des 

~"~~~"""4,",'"'' pourra êt!"e ftmené à se prononœr 
l'amendement en cauge. 

(223) On déplorera toutefois qu'une erreur matérielle dans la numérotation des articles 
soit susceptibles fausser le sens de cette disposition; l'article auquel renvoie 
le texte est bien 35 et non l'article 34 (lequel se rapporte li un problème 
différent, celui du référendum) ; mais il n'a pliS été tenu compte du changement 
de nomenclature des articles le rewaruement du projet gouverne-
mental de et l'invitation expresse de l'Assemblée Natio-
nale Constituante et des séances,. op. dt. p. 165.1(6) ; 
certains auteurs ont pu de (P.F. GONIOEC : Droit 
d'Outre-Mer, t. II, p. 422). 

(224) saisit k Conseil {Président de la République ou 
Président de immédiatement les autres autorités qui dis-
posent du droit de saisine (Loi organique n° l, art. 18, al. 1). 



FRANCK MODERNE 

Or, les de 35 peuvent. être opposées a 1tout 
moment au:x propœitions et 8'!J!X amendements par~ementaire8 (225) ; 
l'irrecevabilité est appl"éciée d'ahord par le Pré8ident l'ft-8/lemhlée. 
après consultation Boit du Bureau de ]a Com:missiolll des Finances, 'Soit 
d~ Bureau de la Commission liie selon la nature du moyen 
invoqué {22'tS}. La séance est éventuellement suspendue ; elle le liI<elra à 
nouveau si le désaccord subsiste, afin de peJrJwettre au Supérieur 
des Institutions de se pronon.:'!er SUl!.' l'excf3ption d'h'recevabilite el: Dt'I 

poun-a reprendre qu'après qu'e le l!\it fait: <c:c;nnmître sa rlécÏsio.!.1'. 

On n,e '!"ett'ouve pila à Madli!.gascar la disposition selon laquelle une 
proposition ou Wl amendement contraire il une délégation de 
pouvoirs consentie par l'Assemblée Nationale au Gauvernemenl 
pourrait être irrecev.a:ble tA li1xequête du gouvernement (228', 0 

le gouvernement malgache statu;')!' par voie d'ordorrmsnccs, 
après avoir obtenu la confiance de l'Assemblée SUl!." son plt'ogramme de 
politiqn~ (229). Est--ce il que pendant la de délé-
gation. le serait en mesure ùe continuer il sur le\"! 
matières mêmes faisaDt l'objet de la délégation? telle affirmation 
noua pa:ralt sa heurter 2t une vbjection fondamentile : il n'est 
aucune )procédure de :ratification des ordonnmceg gouvernementales 
par le Parlement ; de ce fait, les ordonnances régulièrement promul-
gueoo ont législative « ab ». Il n~est pas eOlllcevsble que 
deg lt>ia o!'d~J.res et des ordOOlllancoo même juridique pmsG-d.nt 

coe:Dster : 9J!l. cas d'incompatibilité, problème serait insoluble. Il 
faut donc admettre qu'à Madagascar comme en France, Parlement ne 
peut plus s'emparer des matières légis1atives dont il s'est déssaisl an 
proût du Gouvernement. Le Conseil Supérieur des In:etit'!1!tiom aurait 
en toute la faculté de !le pr0J10!1!.cer !'!1U' ce point~ li la :requête 
de8 ,autQrité!! eompétentes, après 'Vote de lIA loi et sur la base de 
l'article al, l, de la C>lm8tit1ffiiioI! (230) • mals, en l'absence de dispo
sitions expreil!les, il ne semble pas puisse être s8:i1!i t1aD.1ô le cadre 
de l'2l'tide 49 (231). 

(225) Rè",le.ment intérieur de l'Ass'$lililée Nliltionsle, art. 64; Règlement intérieur 
du Sénat, art. 62. 

{22ô} Reglement intérieu, de l'Assemblée Nationale, art. 64 ; (,ibid. Sénat, art. 62). 
(227) R~glement intérieur de l'Asoomlblée Nationale, art. 65 : (libid. Sénat, art. 6.'1». 
(228) Constitution du 4 octobre 1958, .art. 41. 
(229) Constitution du 29 avril 1959, /lIt, 42. 
(230} Ct infra. 
(230 Sur t';~,.",.'nr';'.';nn étroite de!! ~exte!l définissant la compétence du Conseil 

f'&llstitutionnel : C.c. 14 septembre 1961, D. 1963J.17 note Ua HAMON; 
C.C" fi :nov~re 1962, D. 1963"t398 note :U(> HAKQN. 
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.... U'lilll<O'Jl ",,,.,,,,,',", .. nt' des wtitutioru! Il eu l'occasion de statuer en 
dewt occ&teiom sur la recevabilité de propositions de loi d'initiative 
p&rlementiiae ; le cas il ~vai1t. été saisi il tort pal' appb-
~I!ltioo de l'article 52 de la relatif il. ses attributions cou· 
swtatives, alOlt'§ aurait dû l'être sur la de l'article 49. Il 
convient diè!l 10T@ de réiabfu la qualification juridfque de 
l'opéll."!!.tiolll, et non ml avis (232). S'agissant 
d'une pla!' cinq parlementaires et tendant 
fi abolir le mOl!l\0I}1i31e du ta:hae (233), il invoqua, pour en déda-
l'er l'inecevahilité, certaine des recettes et l'augmentation 

dépe:IDllle8 que cette réfo:nlle ne manquera!t plllS d'entrai-
lIlel' (234). dlilng la aHaire, il a dédar~ conforme 
à de loi conféll:'filut au Sénat le titre de 
« et Social» et fixant et les mOa;1~ 

V"I>"'''''''''''''' (235). 
Il est we.i que le Gouvernement dispose, en ce concerne lell 

pll'DpCllilti()ItIiI de loi éml1!D~:nt jpadementaü;es, d.~une arme autrement 

"""""=so;;;,u. : l'artide 34 de 12 COlWiltitution (230), 
porte eJ:ll. effet que « les propositions 

sont au Gouvernement avant tout examen pal' 
l'Assemblée Natio!!l2le et le Sénat ». portée de ce texte pm.lnait être 

: il signifie il que le est maiUe 
' .... "".,"'11'4"1" on cle refuser lin despropositions loi qui lui 

incoustitutÎm.melles ou gimplement inopportune" 
o A q1t!.oi hon ces conditions mettre en hranle la procédure 

lourde et du contrôle par le Comeil Su.périeur 
des 49 de n'a plU! CODltm 

d'$lpplication 1962, ruque fort de demeult'er morte, an 
moirul el:!. tut qu'il concerne propositions de ; il pourrait toute-

jouer pOUlf le8 émanant des parlementaires, les dispo-
sitions de 34 ne J[l.ms aux amendements. 

24 octobre 1961, du 4 novembre p. 1918; dans 
]e Conseil li une décision >, qu'n ait été 

saisi par de l'arL 52... n° du 4 mai 1962, inédite). 
(233) Ordonnance 60·108 du 29 rept€lmbre 1960 sur la culture, la fabrication et la 

vente des tabacs, J.O.KM. du 8 octobrn 1960, p. 1987. 
(234) Avis 006/61 du 24 octobre 1961, J.O.KM. du 4, novembre 1961, p, 1918. 
(235) Décision 001162 du 4 mai 1962, inédite. 
(236) Art. 34, al. a. 
(237) V. aur ce les observations de M. A. RAMANCASOAVINA : c Le Séllat et les 

récentes l!lO'aUICll.1l0l1S apportées li la Constitution de la République Malgache :t, 
RP..J.O.M. p. 135 « l'examen préalable de la proposition de loi par le 
Gouvernement soumis il aucune procédure, pas même il! un délai d'examen, 
au tClll'lla rluauel de loi doivent faire retour au Parlement, avec 
ou SI'lnll ohl!e~ation 
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Le contrôle de conformité à la COl'Istitution peut également 
s'exercer entre le vote et la promulgation de la loi: telle est d'ailleu:rs 
l'hypothèse la plus commune, envisagée par l'article 47i1e la Constl
tution (238), On rappellera il ce propos que les autorités qui disposent 
du droit de saisine sont limitativement énumérées par la Constitution 
et que délaie df'..8 recours sont rehtivement Jjrels (239), La saisine 
du Conseil suspend le délai de promulgation de la loi, qui est normale
ment de quinze jours après la transmission /lU gouvernement du te::!!:te 
définitivement adopté (240). 

Quelle est la portée du contrôle ainsi. opéré ? Le terme « consti
tutiOlmalité » des lois recouvre à Madagascar aussi bien la conformité 
aux flrtides c<.Y.tlstitutionnels proprement dits que la conformité au 
Préambule de la Constitution. Celui-c.i fait en effet partie intégrante 
de la Constitution : on peut invoquer, à l'appui de cette interpretation, 
un argument de texte classique : la formule placée en exergue de la 
Constitution et selon laquelle « le P.tt>sident du Gouvernement ProY/i
!!oire promulgue la loi constitutionnelle n° 2 dont la teneur suit : 
Préambule... :!> est considérée habituenement comme conférant valeur 
constitutionnene aux dispositions Préambule (241). 

En fait, toutefois. le contrôle de la constitutionnalité des lois avant 
leur promulgatioo n'a pas eu l'occasion de jouer, après huit ans de 
fon-ctÎonnement du Conseil Supérieur des Institutions ; cet état de 
chose!! est dû il! Madagascar il, difféI'ents facteurs dont nous nous lborne
l'ons il! signale!' les plus importante, En lieu. le GOUVenliement 
fi la pœsihilité demander au Conseil Supériem des Institutions un 
avis préalable Bur la cODstituti,i)Wlalité des projets loi dont il est 
fauteur (242) ; il est alo!'8 en mesure de modifier les dispositions que 
le Conseil aurait estimées incoa'StitntionneUes (243). 

Par ailleurg. on sait que les propositions loi déposées par les 
parlementaires doivent être envùyées pour examen an gouvernement ; 
cette :règle de portée très générale permet pratiquement il! ce dcrni,er 
d'enterrer toute proposition dont il constaterait rin'~onstitutiœmalité 
(244,) ; même !d la proposition passe le cap de cet examen préillah!e, 

(238) Art. 47, al. 1, 2 et 3. 
(239) Cf. supra. 
(240) Loi organique, art. 18. La décision du Conseil constatant la conformité de la loi 

ii. la Constitution ml'Jt fin à la suspension du délai de promulgation (Loi organique 
n C 1, en. 19), 

(241) Sur {le point cf. J. RXVERO : « Libertés publiques :1>, Cours 1964·1965, p. 136 et s. 
(242) Art. 52, al. 1 de la Constitution. 
(243) n s'agit toutefois d'un simple avis qui ne lie nullement le gouvernement. 
(244) Cf. supra. 



!.JE CONSEIL SUPÉI\l.IEUII IIIES INSTITUTIONS 

gouvernement est toujow:s 8u@ceptihle de opposer l'exception 
'U:'l~ecev,!lbJ!!1t:e au cours de la discussiou devant les l:h:anl.!n~es. Ces seuls 

moytl'llB ju.ridiques rendent improbable lt' vote inconstitntÎon-
On 2jm.lltera que la conjoncture politique tplt'és:eu.ce d'un parti 

U""JlJW""!""""~ dans les Chambres et !lU Gouvernement) rend l'éven-
d'un recours RU Û3naeil Supérieur une fois que 

proposition de loi aura franchi les étapes de 
1'p.!ial1lo1ratilf1>1!1 elt du vote~ 

dernière disposition mérite examen : selon 
47 de la Constitution, le Président la AII.C'IIJIUJIJIJJ:\,I 

Conseil Supérieur des Institutions, 
pour en demander l'annulation ; 

délibération du Conseil des Ministres (245). 

est assez rare dans les systèmes constitutionnels ; elle 
n'avait d'ailleurs pas été envisagée dans ravant-projet gouvernemental. 
Il ait été imaginée par un membre du Conanl-

;()Jjl8ti.tu'tionnel. et en toute hypothèse, elle Ilera sana diHi-
rAssemblée Nationale Constituante (246) , elle 

prohèmes d'ordre jur;dique et politique. On sup-
poser tout d'abord que ni le Président de la République, ni le8 Prési

Assemblées ne se soient xendus compte de 
de la loi i!va.nt Ila promulgation : la mise en œuvre 

al, 6, eat certes susceptible de permettre au Chef l'Etat 
cette eaeur. millis outre que cette hYllothèse ~P'i-'<>ICi!l.n iltré:vérelilciieuise, 

fait intervenir le seul Président de la République et non 
~lU''t'llJl'S des Chambres, sans raison logiquement déterminante, 

est en droit d'imaginer également que, pour des d'ordre 
Conseil Supérieur u' ait pas été saisi que 

pertinemltllll!:;Dt inconstitutionnelles : dans ce CilS, il est i. 
chmgement dans la situation ne se traduise 

par une remise en cause de certains textes législatifs en vigueur. De 
toute inconsidérée de lois votées cl 

uu.'UJ.,II:"i.!~~t::!! e!lt susceptible de comprc,mettre la rapports 
J ..... :lW! .... iUl~, Il n'est donc pas certain qlù,me telle s'imposait; 
même si les coootÎtumnb! ont eu l'mmbition louable de ainsi les 

UllJc.u'l:;U<t:·Ullt~!,U évitables dans la construction de législatif 
d'autres mesures p01l11vl!\!cnt êêtre utilisées pour parvenir 

aux mêmes Aucun ,recours n'a d'ailleurs été intenté sur cette base 
Conseil Supérieur des Institutions. 

(245) Art, 47 de la Constitution. 
(246) Cœnpte.rendu des débats, op. cit. p. 152. 
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Une cmtégorie 10io semble échapper, à Me.dlllg!l8Car 
comme en Frlllli!ce, au de constitutionnalité : il èal loi, 
l'è:rel·e:tl,Clau·j'~s (247). Bien qu~aucWl!.e loi n'ait été pC!I)mulgée à Maila-
ga!!ea:r à la suite d'un. il n'est pas exclu qoe le 
Supérieur Institutions, à du Üll'DSeÜ Comtitutionnel Fran-

(248) 'Be incompétent pour en vérifier la conformité à lA 
Constitution. 

examine les pendant un tel controle doit être 
exercé. on constatera. qu'ils varient suivant les modalités de la saisine : 

CVlJBeil d'un mois, est saisi ayant p!rommgatlon la 
ponr stab.'ler sur Sil CO'Dst:l.tu.tio:nnaHté ~e délai peut être rédwt à 
jours si le de la déclare y 11 urgence 

(249) Ol:, 8eulle Chef de l'Etat est il proclamer le CI!.1l'''llctère 
:et il dispœe, pour 'ee hire. pouvoir macrétiolllnllÙ'e. 

cet ég!lilement jOt.ll'S. lorsque Conseil est amel:'l.é fA se 
prononce!' aur la recevahilité proposÎti:oD. de !oll ou d'wm ....... "'''' ... ,,,,-

parlemfmitaire (250j ; aucun pu ,contre n'est fixé lOl'tlqu6 le 
recou:m en annulation conue une lClÎ dé;à p1:'O-

effets du sont <eux-m~me8 aSliez variables : s'il est 
effectué au cours de la d'élaho:rstiou du texte législatif, ]~ 
déclaration d'inconstitutionnalité emporte fin non-recevi")i:r~ et 
l'amendement ou la proposition doivent être retirés. a lieu e!ltre Je 
vote et lE, pmmwgaticude la loi, la déclaration d'Î'lllcc1M\'titutimmalité 
fait à renuée en viguem de puisque celle-((li!!!le pent être 

(252)" Les !leules dispositions paralysées !lont d'ail1eur~ 
celles qui ont été déclarées exp:r<lE!aément inconstituti!)nnellea ; ,dans 
un même texte législatif, coexistent de>l dispositions incomtitutionneUee 
et des dispositions conformes il CMlstitution,. P!,~,siiden.t de la 
République. chugé de lB. ]!l'rom"L'Ùgation des loiB. eome:rv~ une certaine 

(247) On rappeHera ici pour mémoire que la catégorie des lois (l,ganiques n'e:xÙ!te plus 
il Madagllscar (comp. art. 61 de la Constitution fnmçllise) ; apr;S les six lois 
organique3 votées en 1959 la mise en pla.ce des institutions de la Répw)liGIUe 
(conformément à l'art. 68, d'a la Constitution, et en application de la du 
mai 1959, précitée). llucune loi nouvelle ne être prise, et les lois 
organiques existantes peuvent ê'tœ pa,r des l>rdincires (cf. supra). 

(2481 c.C 28 octobre 1962, J.OJtF. du 8 novembre 1962 : « les lois que la COrlstitutitm 
a entendu "iser dans son article 61 sont les lois votée!;! par le Pade. 

et non point celles adoptœs par à la suite d'un référendmn, 
cO~lstil:uellt l'expression de la souveraineté nationale ~. 

(249) Art. 47, al. li de la Constitution art. IS,a 1. 2 ,:te la Lei organique n° 1. 
(250) Art. 49 de le Cons~itution. 
{2Sl) Art. 47, al. 6 de la Constitution. 
(252) Art 47, ru. 5. 



Dl!',o.1::~~I!:Ul:r à ~ne prtUmulgation 

bien converl.Î.:r 
d'annruatiOllll, 
nolt\l8 ~ .reCOJl\i:n:!. le! cOln;Î()rIrut:é 

lIièremel!l!.t P.!i',Ji" Xes ...... ,"""""'""' .. <;;;<:;:; ""',,,MI,"',,,,,,,,,,,,,. 

<eomtitutiollQ 

il 

jU~ltii:ier'!üt à noue sens que !o1'8que le'.! 
~t"~~~,M,~Ml~de t~~. 

ne 

à Ml.dagmscar sur les o:rdonna:nce;; 
riPZ1Œeurs des em'act,è:res lljpéciilEüqr11les. 

~ lm iflcruté de des ordonnalM'!es dans 
12 ConstitllltÎo:m Url. """te de de Nli<donlllle SIlI!:' 
le progr:mmme de ",,,",n"""'''' gml!VelI'1rll;~mtanta!6 

vote être 61llivi d'1IlD vote "'1\JI<4<::,''''''' 

p01llvoil'll pOUl!' e::c 
progrmmme. Les ordolmltUmCeB .2KIU! 
même~ de Iii deg qui 
peuvent G11I textes législatifs en 

mais eUes ne sr#nt pm!! Ilourrruee.s il de 
est 

que le gG'!!vernemtmt prendre pOUIl" 
p:rGj;et!l de "Flle le P!!\rlemen1t ]l·aull'adt pail 

iimlPé:ratiYIf~ru(~nt !ixé8 pal" 40. 

(253) Encol"e faudrait·il, selon nous, que les promulgables puissent être 
détachées de l'ensemble du texte Ordonnance du 7 novembre 
1958, art. 22, clmcernant le Constitutionnel Français) > 

(254) C'est là une de la demande de d,euxième lecture par l'ar'!icle 
13, al. 2 de la ; cette dcrudfmne lecture ne peut refusée. 

(255) Sans doute le Parlement pourrajt·i! les dispositions déclarées caduques, 
oous forme d'un nouveau texle de et au terme d'tme nouvelle procédure ; 
mais le Gouvernement dispose, s'il entend s'opposer il cette tentative, de 
multiple resoourœs. 

(256) Art. 41, et 6 de la Constitution. 
(257) Art. 42, Ill. 4 de lB Constitution. 



Dans lea denx ea&, le co:o.tl'ôle de Cm.l..SlÎtutionnaHté des projets 
d'ord;)nntmcea est obligatoire (258). Cette disposition n'eDste pas dans 
la Comtitution Frmnçaise ; eUa n'avait pail été davantage prévue par 
ravAnt-projet gouvernemental de Comtitution il Madagascar, ni n'avait 
été envisagée !lU Comité ConstitutiiOnDE'J Consultatif: c'eat au sein de ha 
Commission de la Constitution, chargée d'étudier le projet gouverne
mental défilÛtivement arrêté avmnt 6a discussion eu séance publique, 
qu'tm amendement fut adopté pour compléter en ce s-ens l'article 47 
(259). Cet fut enté!'iné sans autres modifications par l'Aesemblée 
Nationmle Coostituante (260). 

L'importance de cette disposition mérite soUlignée; dans 
un Etat !louve,au travail législatif ordinaire ne permet pM toujours 
de mener à. bien l'énorme effort d'adaptation entraîné par le Cllii:!.lLlj:;e

ment de ; la procédure ordonnances .eat donc detltinée il 
recevoir une certaine extension. Le controle automatique de leur con!!" 
titutionnalité permet: d'éviter le!! violatioD!! la Constitution, alori} 
qu'aucun débat parlementaire de ratification n'est organisé, et qlJ'.e lell 
ordonnances ont immédiatement force de loi. Ce contrôle, susceptible 
de pallier l'absence de contrôJe parlementaire., est incontestal!ilement 
d'inspiration démDcratique. 

Le Conseil Supérieur des Institutions est saisi il cette oocasion pal' 
le Président la République, avant promulgation des ordonnances 
(ainsi que le précise l'article 47 de la Constituti01ll.) ; il est tenu de 
statuer un délai de huit jours: la disposition déclarée inconstitu
tionnel1e ne pourrait être pIr'omulguée et le Gouvernement devrait 
ahandonner 80n projet ou en modifier b. tene1lll' (il. moins qu'UIDe 
fère a'engager dans la voie de la révi!lion de la Consütution) ~ 

n y eut ainsi à Madagmscar deux demandes de délégation de 
pouvoin, l'une en 1960 (261) l'autre en 1962 (262) en Vllle de l'éo;rga~ 
niser les structures administratives de l'Etnt et d'Msurer lia promotion 
sociale et économique du pays. Les délég.ations coosentieB ne s'étoo
.laient ni à ]a révision de la Constitution, :ni il la modification des lois 
organiques, ni au vote du budget, qui restaient prérogatives exclusiv",,8 

(258) L'expression qui figure daM l'article 47 et selon laquelle les ord'onnancel'l < ne
tamment celles prises en application de l'article 42 ci-dessus >, sont soumïses 
au Conseil Supérieur des lnsti~utions. ne nOU9 paraît pas exclure expressément 
les ordonnances de l'article 40. 

(259) Amendement de M. Rasidy (ct rapport J. DnCAUD, au nom de Ja Cllmmission 
cle la Constitution, Compte-rendu des séances de l'Assemblée Nationale ûmsti
tuante (op, dt., p. 54). 

(260) Co.mpte.rendu dts séances, op. ciL, p. 152. 
(26l) Résolution du lB janvier 1960 (J.O.R.M. du 3CI janvier 1%0, p. 216), 
(262) Résolution du 26 mai 1962 (J.O.R.M. du 9 juin 1962, p. 1062), 



LE CONSEIl. SUPÉIlUEUR DES INSTITUTIONS 

trains import.ml\ts 
de ces CleAlegl!tlmllG (263). 

5'1 

Lois ordi:rulÎroo et oE'dolllEances gOllvemementales ne sont pas leli 
seuls actes pOUl!:' un cont.rSle comtitutionnalité s'est avéré né. 
cessaire : il faut 8msi mentionner les intérieurs des Assam-

padamentaires Nationale et Sénat), La Constitution de 
Madagasesr est moins SUl!:' ce point que la Consti-
milon française : elle n'Il pas mstalué un obligatoire (264), 
mais un contrôle (265) ; ce 8'é~nd aux JI..<Il"''''~JIU.'''.n~''''.f.Jl'' 
des règlements adopttées sous forme de résolution, par rune 
ou l'mutJr<e deB ; bien que cette disposition n'ait pas été 
clairement. reprise à Madagascar, elle nous parait impliquée par h 
natW'e même du (266). et d'ailleurs Conseil Supérieur s'cst 
reconnu compétent pour I!ltatuer sur la constimtioIm.!l.lité 

telles résolutions. 

L'Assemblée COlmStituante a suivi en l'ooouJr'ence pJrù~ 

POSitiolllS initiales l'avant-proiet (267). mais le 
Constitutionnel C,(ll!l!llultatif avait 1!.m contrôle obligatoire 

règlemelI!U! intériems deI!! Chamhre8~ il. l'image du sy9tème "'-"'''m', ..... 
(268)" Il .faut donc inte1!]Jlll'éte1r' cette <comme 
vo!o!ue de l!llÎ8ser aux A.saemhlées une certaine liberté dlm.8 rélaboration 

co:ml)te tm.ua du fait que ces dern.ielt'Il sont 8uscepti
« dont l'influence corutil.utionnelld 

effectué :non 
lbS!' référence il malis encore par référence aux 

; il eGt wai que l'l1Jirtide 32 de la Constitution stipule que teâ 
relative; IllU fonctionnement de l'Assemblée N"tionaIe et du 

sont fixéea par la loi (271). lois 
orglh'!lJliques :n0 5) ~t n{J 6 (relative au 

contiennent en des dispositions concernant et 

(263) Les déclarations de conformité Èl la ont été publiées IIU Journal 
Officiel, en même temps que les ordonnances e!MlHllefltIGS. 

(264) Art. 61, al. 1 de III Constitution du 4 octobre 1958. 
(265) Art. 48, de la Comtitutioll du 29 avril 1959. 
(266) Sur ce poi."'lt, cf, Ordonnance du 7novembre 1958, art. 17, al. 2. 
(261) Avant-projet art. 47 (cf. Compte-rendu, cp. ciL, p. 153). 
(26S) Avis du Comité Constitutionnel Consultatif, art. 47. 
(269) M. DEBRÉ, discours (J.O. Débats A,N., 26 mai 1959, p. 556). 
(270) Il n'en est pas de même en droit français (art. 61 de la Constitution). 
(271) Art 32, III (rédaction du 6 juin 1962). 



le fonctioJll!lemcnt des Assemblées (272)_. il apparaît que le 
Conseil Supé:deur des InstitutioN jouera i la fois le rôle juge de 
la constitutionnalité (ce qui «lst conforme il sa yooation} et celui d'Wl 
juge la légalité (ce qui l'est > L~ :raison en est que règle
me!lltâ intérielfJ$ AllsembléescotUltituent « actes parlementaires» 

échapp~1llIt par leur natmff il, la compétence de la juridict;ÎOcil admi
nj8tr~tive (273). 

CODieil peuit, être saisi en la matière iloit par le Président de 
la République, soit par padementair~ eux-mêmes (~ condition 
que b requê!1e soit signée par 1/5 au moir.ls membres de l'Assemblée 
dont le est (274) ; rlans ce dernier caB, doit 
être également motivée (2.75), Le est tenu de i:ltatuelr ôaœ le 
déllfl.i de un mois ; s'il déclare mconst!b.ltionnelle une di8po3iti011l du 
règlement intérieur, l'article 48 la COlllf!titution porte que <'! le textt:l 
contenant ootte disposition ne peut entrer en vigueur ~ . Cette 
rédaction qui était déjà calle dlB ravant-projet gouvernemental et qui. 
n'a pu uIténewement rohjet modificatio~ 8ppelle quelque!! 
observations : elle semble signifier que loI'squ'u.n règlement intérieut' 
cu une l'ésolution mooificatiwt') :contiennent Ulle di,spositi:j)D mcoD!!tim
tionnelle, l'ensem.hle du :règlement ou de la résolutioRl "!L'li IlU 

trouve paralysé et ne <E!ntl'er en vigueur. lflllpprOCn'!;lrm cette 
règle de celle qui perotd au Président de la République de promulguer 
oorw.mes dispositions d'un texte législatif rincomtitutiomualité 
a été partiellement reCOImue. 

Quelle est la portée eJtllcte de ceUt< difiére;nce de rédaction ? 
Il dilJficile de contePlte!" que l'Allsemblée dont le règlement inté-
rieur aura été intégralement d'effet ser8 à même de l'eplr'endre 
dam une .auue ré!lolution celles dispositiona 4p~i auront été déclll-
réoo cQn{Qn:mnes ~ la Constitution : elit-il alors :mtile de lA 

procéder il un nouveau vote, hormis le C~ où les dispositiom inCCllsh
tutionnellea ne seraient P!\8 détillchmhles ~]el! autres ? part, la 

(272) Titre II die la Loi organique nO 5; Titre V de la Loi organique nO 6; lei 
modalités d'application de la loi IIOnt fixées par les règlements intérieurE (art. 
32, III de la Constitlltio:rn}. Ceux-ci n'ont dOJrlC pas valeur de loi la Mad~gasCllr. 
contrairement aux règlements inreneu!s des Assemblée!; légnsletives de œrtains 
Euts africains (cf. P.F, Gmun:u: ; « ImtitulÎ;;Jns Publiques Ajricoi;'I,e3 et Malga
ches ~, 1965·1966, p. 128). 

(273) Ct J,M, Ammr et R. DRAGO : < Traité de Contentieux Admi1Ùstrarif >. t. J. n' 54 
et sui"" p. 65 et suiv. ; J.M. AUBY : « Le cDntrôle des Getes parleme.i'/.uzires et 
rOrtMrtool'!ce du 7 Mf.ll'mbre 1958 ~. A.J.DA 1959.1.101. 

(274) Art_ 48. aL 2 de la Co!ll!titution. 
(275) Art. 48, III 2, ; on notera l'obligation de motiver n'e"t pliS préma 

p01Jr les requêtes déposées par le 'l' .. ;·~;rl,,nt dt; la République. 
(276) Ar~ 48, al. 3 de la CO!l.StitutioD. 



:LE CONSDl. SUPÉRIEUR DES INSTITUTIONS 

déclalt'stion 
que 181 "'IV''LiJ1œlJ!.<. 

mentlmn, mmli.s il "",""'"",'" 
les 

; mms sait que les 
dillCutées et vot.ées aelon la 
il!auo: 

il en a co:nU'l!llt'Io. que l'article 34 s'applique inltégralleDrlellt 

pJropœitions de :n va SlllOO dilre toutefois 
(;(lluvel'!l1eJJ:!lelDltel: lm permettant de 

les 1P1"0>:!J!ooilt:l()l!l>.S l'fJ!!O!:!!U,O'l!]', jngéeê Ânoppm:tu!:les, 
trl9lditionnil'lUe des 

(277) Décision 1/67 d,..'! 28 avril 1967, inédite. 
(278) lUi. BI. 2 dl! intérieur de l'Assemblée Nationale; art. 36, a!. 2 

(278 
du lI'è~:l"'Ine!lt intérieur dll!. Sénat. 

Toutefois, la résolution 072 du 21 juin 1968, modifiant l'article 
re~:16I!lellt intérieur de l'Assemblée Nationaie, perte le gOllve:meme:nt 

l'Assemblée paT ét:rit des décisions 
exllct>ll ou de ses intentions réelles sur les questions ont fait des
dire!! résolutions :Bo. En outre, l'inf~:;rmation « doit intervenir au COlirs de la 
session de ou au plus tard li la session suivante :., Reste Il savoir évidem· 
ment ai le gouverllement acceptera cette mise en demeure ••. 

(27'\l) Réooluûon du 22 novembro; 1961. 
(280) n' 002/61 C.S.1I. du 5 décembre 1961, J.O.R.M. du 16 décembre 1961, 

(281) 001167 du 28 avril 1967, inédite. 



tutim:m&nté cette résolution tentait d'une part d'accorder au le 
nn""''''''1'' de voter des résolutÂoJWl concel'u!ilnt la politiq"J.e du 
et ea mise en œuvre, et d'autre de faire allouer aux du 
bU.reau du Sénat des de sujétian • 

.... ,,'AJ!B·"'u Il rappelé que ni la 
ni lois organiques Ille au Sénat le droit de censurer ou 
même de mettre en cause la politique du Gouvem.emen1t ; en consé· 
quence, cette première de la résolution a été déclRrée inOOJrullti
tutionnelle (282). En revanche, seconde partie de la résolution con
testée a été jugée conforme il Constituttion, l'autonomie 

.Assemblées leur permettant de répartir il lem guise lal! crédits 
qui sont :régulièrement (283) 0 

dernier lieu, le des Institutions a reçu com-
pétence pmu contrôler la rIes engagements internationaux 
il la Constitution ; ce seuEiwlement les mêmes formes 
en France et à Madagascar (284). Le Conseil peut être saisi par l~ 

.. ".' ..... '~...,L de la République ou Présidents des Assemblées texte 
des engagements mternationa'lilX pnr MadagasclIIr. Les traités et 
accords internationaux ne en eUe];, dans certaines hypothèses, 

(282; A Madagascar, seule l'Assemblée Nationale pe:ut mettre en jeu la reElponselbiJlitè 
politique du Gouvernement li. la suite du rejet de la question de ou 
du vote d'une motion de censure (art. 42 et 43 ® la Constîtution) ; le vote 
de résolutions concernant la gouvernementale pourrait introduire une 
nouvelle xorme de contrôle parlementaire. Aussi bien les propositions de réso
lution du Sénmt doivent-elles normalement porter sur les seules « mesures et 
décisions d'ordre intérieur qllÎ, ayant trait au fonctionnœmnt et à la ""'''410''''''''' 
du Sénat, relèvent de sa c[Jwpétence exclusive .1> (art. 36 du Règlement lftt"~i,.n1" 
Le chll.ll!p d'application des résolutions votées par l'As..«emblée Nationale est 
slins doute plus vaste, peuvent en outre inviter le Gouvernement 
« à examiner et il bien déterminée de la politique 
économiqull, financièœ ou touchant la vie lntériallre de la Nation 
ou l'intérêt général du pays » 1" du Règlemen~ intérieur). On 
chexa les solutions adoptées il. par le Conseil Supérieur des 
tutioIlS de cenes que le Conseil F;rsnçaîs avait déjà reitenues sur 
un problème analogue : les intérieurs de l'Assemblée Nationale 

et du Sénat Français donner aux Chambres le droit de 
des résolutions d'ordre politique. Le Conseil Constitutionnel, daM ses 

décLlsi.ms des 17, 18, 24 et 25 juin 1959 (Rec,. p. 58 et 61, J.O.RF. du 3 juillet 
1959, p. 6642) a estimé qu'i! 1 avait là tlne procédure inconstÎ.tlltlOnneHe, 
et les Assemblées ont dû en ,conséquence modifier leurs règle.ments intérieurs 
CV. sur ces points les opinions Ile MM. DUVERGER : « Institutions et 
Droit CO/'l$titutionnel :1>, 1%6, p. 633, G. VEDEL in 4: Le MOMe » du 
L. HAMON : c Le contrô.fe après le Conseil Constitutionn.el des règlements 
Iloires de .rAssemblée Natiooole ee du Sénat >, note sous C.C. 
1959,J.501, M. PREWT, op. ch., n° 559, p. 755, etc ... ). 

(283) Le vise du contrôle financier pour les dépenses afférentes au fonctionnement des 
Assemblées doit demeurer l'exception (art. 59 de la loi organique nO 5, relative 
il. l'Assemblée Nationale). 

(284.) Art. 14, al 3 de la Constitutil)n (ct art. 54 de la CO!!lStitution Française du 
4 octobre 1958). 



avoir été cu approuvés en vertu 
!I~l!!,u.II!J.~a;.ilI> il. ce propos que ce n'est pms la loi 2Uto

est. soumise, avant plt'omulgl!
Institutions, mais l'engagement inter

n'est posée quant au délai de 
êl1i:'e déposé avant le vote 

~pprobation. Les effet!! du 
tm:iIMltl,O:@ de !'ati~ier le traité ou 

""W"'''U''~'H'illl~'''!~ être accordé", qu'aprèll 

(;oWltitultioin ne porte in M!Aclagliilcar 

que aur les actes il ne concerne pas les actca 
de l'exécutif et notamment ri"", ... ,>I", pris daus le cadre de l'exercice 
du pouvoir déséquilibre Il été souvent 
dénoncé (287) ; il c01rreiSpond il initiale qui a présidé il la 
mise en place Par contre, les actes de l'exécutif peuvent 
être déférés à laquelle est en meswe d'eu 
contrôler la on sait qu'elle englobe 

Institutions Se comporte en 
il eg.t chargé de statuer sur 100 contes-

2) Le "" .... Hr""'-'" 

Là e!!core, 
veritable Ol'g2ne 
htions électorales, 
tions générales 

1 .. ",,,",,",,,,,, préside!!tielles, des élec
~"'<":!\"Jl..O.U''''C;'''' J. ·"u.,,,,,,,",,,,,,, ou au Sénat. ou des électiona 

(289). Semes, en définitive, lui 
dont le cOIl.tentie"lllX 1!:ppartient il 

Suprême (290). 

des Institutions le!! matière 
50 de le Constitution (291) ; elle 8. été 

: Vincent AURIOL : c Letire adressée au Présidmt du COMeil 
Année 1%0, p. 646 ; J. FAUVET: « Mérites et lirnites 

(;~;'I.$t:tUU:Wll~net », « Le MaNie » du 6 mars 1962 ; 1... Pmup : note 

un contentietlX 
(290) v. sur ce la Chambre Administrative de la Cour 

Imlprilnerie 'U'IUCIe:llC, Tananarive, avec les conclusions 
Rll'llSiSEIlU et les de Ch. D..Doux. 
Institutions statue en cas de contestations sur la 
du Président de la République, des députés, des 

membres des Conseils Généraux de Province >. 



oli.'garusée p,mI' m.vern texre!! ]'égiGI~tifs (292). Ce fsis2nt, le C;{)Dseil m::erc~ 
des attrilmtioXl.s qui auraient pu être c!)!lfiées piOur partie aux Chambres 
enes~même8 (procédure de « wérificatimn des pcmroÎl!'8 :.) (293) ou 
même ,à la juridictiolll administrative (emltmticWl: des, ~lections p.ro~ 
vind.ales) {294) , 

Lee principes auxquels 1>béit le ciOntentieux électoral à Madm
gasear se l"&'pprocncnt sensilb!em,ent des prindpcg adopté!! par le Conse?! 
Constitutio:llnel français, compte tenu de3 diUèrences de textes et de 
certaine,; divergences d'interprétation. C'est ce q'"Jle l'on vérifier,!! ;>n 
étudiant !lUlccessivement lea deux aspects que peut revêtir ce conten
tieux : cnnteutie-wr pl'éélecto:rml et contentlÏeux poslt-électoral. 

(J] Le contentieux pll"éélectoral COll{':erne essentiellement le§ COll

testations !lUit' les candid~tm."eB, Le contrôle des candidatUire!l 61!lt eHecti
vement pré1f1.::l par les divers te:i:tes relat:i.fu uu( élecHom, mail> aeloR des 
mcdmliltés variables : la loi organique nO 4 dispose. à propos des .élec~ 
tious présidentielles, CfllIC 4: le Conseil Supérieur des IiIlstitutiolls con
trôle lea cODiiition8 d!éligibilité des candidats » {295) ; en ce qui 
concerne les élections à l'ABtlemhlée Nationale, au Sénat ou lUlX Con
seils Généraux des provinces, il appartient au repll"ésentant du Gouver
nement, ch,@lt'gé de recevoir le!! décl1U'!!.tio:n!l de candidature (en l'etlpèCil 
le Chef de Plt'ovince ou son délégué). de ilurscoil!' il leur' enregistrement 
en cas de doute. et de saisir dans les trois jiOurs le CtlmeH Supérieur d~ 
InsÜtut:Îonfl (296). En attandsDt la décisioxll du Conseil, un récépissé 

(292) Loi organique n° 1, Ch III ; Loi organique n° <1, art. 17 et suiv. ; Ùli organi
que n' 5, Ch. V; Lili orglillique n" 6, Titre IV; Ordonnance n" 60·043 du 
S juin 1900, Ch. IV. 

(293) Sur l'évolution du problème, voir Loïc PHILIP : « Le contentieux des élection.~ 
!lUX Assemblées Politiques Françaises ), op. dt" ; ,J"P. CHARNAY : « Le contrôle 
de la régularité des électicnsparlernentaires :.. op. cit. ; Loic Pmup : « Les 
attribution$ et le rôle du CÛ;I/.$eil COMtitatwnnel en m.atière d'élections et de 
référendums >, R.D.P. 1961, p. 46 .et sui .... ; J.P. CHARNAY ; of; Les techniques 
d'iJwestigaZÏon dans le contrôle des élections parlel'Mntaires >, R.D.P. 1964, p. 5 
et suiv. etc ... 

(294) Le contentieux des élections aux Conseils généraux des départruIll~nt3 français 
relève de la compétence administrative. 

(295) Loi orgar1Ïque n° 4, art. 2 et 3 (ces articles ne peuven:t être considérés comme 
implicitement abrogés par b, réforme constittuüonnelle de 1962, ill<lldifiallt le 
mode d'élection du Président de la République}. 11 s'agit ici d\Ule wérifîcation 
automatique et obligatoire des candidatures ; il semble donc que le Conseil puisse 
se saisir hd1lllême ; en lous CEl§ la loi n'indique pM qui lIerait habilité à le saisir. 
Dans une décision Dm-55 du 15 mars 1965, le C{)nseil Supérieur des Institutions 
a llill6i déclaré valables un certain nombre de candidatmes aux éledions prési
tieJ.1es du 30 mars 1965 ; il Il rejeté une candidature pour défaut de légalbation 
de signature, absence d'extraÎ't d'acte de naissance et absence lfextrah de !:asier 
judiciaire. 

{296} Lili organique n° 5, art. 3, al ~ ; Loi organique n" 6, lEi. 3, al. 2 ; Ordonnancc 
du 8 jum 1960, art. 16, 1°, 



plt'ori!'loire être "iCJ!.il~'À'" 

: e'iln'es'j; pas 1I'~1~T>~~t'lïp., 

vable et o;rd[il!ll!lerm 

Le COW!leil est tenu de statuelf dans 
de la ; encore qu'nI 

néceSS&r<a0 pour étayer fle~ <.1<;,,,"','-""'" 

ssiaine est un délai de 
requête iltTece· 

Da 
(298l. 

ration de êt!'6 "'I.'t" .. ."""",.n enrell?;Ultrf~ 
de constllluœ (299)0 

(297) Ce sera éventuellt.lXlll'mt tI'IJl:llJlfmmé en :récépissé définitif 
ait reconnu la vllllidité de la candidatme douteuse (Loi 

nO 5, art. 34, dernier IDinéa; Loi n· 6, art. dernier 
OrdoDll.!mce du 8 juin art. 15, clernier tilinéa) ; ct 018-65 

1965, province de c. Jean Robert. Par 
au cu où aucun de III déclaration cmldidature ne serait 
le C<.)l!l!Ieil doit trouver dans les du dossier la preuve 

OUiC1E,He et cerœine de la du de cette &ans quoi la candi· 
dature devrait être (Corn. arrêt OlS.60 2 septembre 1960, 
secrétair,!! d'Etat pour la province de Majunga c. Tsirorony Alexandre 
ct Salina MW), 

(298) Com. Const. arrêt 002"00 du 19 août secrétaire d'Etat délégué pOUl' la 
province de Tamatave c. Rakotondrazay CONt. arrêt 003·60 du 23 août 
1960, Ministre de 1'Intérieur c. Fitrœo ; Com, CoDilt. II,rrêt !J04.6O du 
23 août 1960, secrétaire d'Etat poUt de TananariV'e c, Rahe· 
mananjarl3. et Ct!!; Com. ComL n~ 14-60 2 1960, secrétaire 
d'Etat délégué ln de Tuléar c. Rllndriambololona: C.S.!. arrêt 
017-65 du 27 de TImI!l.tave c. Rakotobe Re,jIIlDond et CUI ; 
C.8.L arrêt 1965, province de Fill!larantso& c, RajonlilOn J<ean 
Robert COS.!' arrêt du 27 juillet 1965, province de Fianarant!lOa c. Zafi-
mahov!! Antoiné et Cts. 

(299) Com. Const. arrêt 005-60 du 25 août 1960, secrétaire d'Etat délégué pOllr la 
province de c. Raharis!!ina Vic'-or et AnclrilUlllSOlo Joseph; Com. 
Const. arrêt du 26 août secrétaire d'Etat délégué pour la province 
de Tananarive c. Raknto Jean de et CI.!!; Com. ConsL arrêt 007-60 du 26 
aoiÎlt aecI'étaire d'Etat délégué pour la province de Tananarive c. Hamillll-
drisoa et autres; Com. Const. arret 008·60 du 26 août secrétaire 
d'Etat la province de Tanllllll.rive c. Ravelonanosy et 

; C.om. Const arrêt 009.60 du 26 août 196(), secretaire 
oVlnce 0<1'\ TaMn&rive c. Rllndriatoanina Albert et Cts ; 

dv, 26 aoûa 1960, Ilecrétaire d'Etat la 
p:mvince de Tananarive c. Ralaiarijoalla et Cts; Com. Const. du 
26 août 1960, llSCrétaire d'Etat pour Ill. province de Tananarive c. Andria· 
navalons 'Thé9phile et RlljMbelÎllon ; Ûlm. Const. arrêt 012-60 du 2 septem-
bre 1960, secrét1!ire d'Ete! pOUf la province de Diego-Suarez c. Senegaly ; 
Com. Const. arrêt 013-60 du septembre 1960, secrétaire d'Etat délégué pour 
la province de Tuléar Co Garafomanana ; Corn. Const. arrêt 016-60 du 3 septembre 
1960, secrétaire d'Etat la de Tuléar c, Rasolonj3l.to?o 
Edmond et CIS ; Corn. COllSt. 017-60 3 septembre 1960, secrétaire d'Etat 

la de Diégo-Suarez c. Rabefirenllna Emile; Corn. COIlllL 
dl! septembre 1960, secréœire d'Etat délégué pour la province de 

Diégo-Suarez c. Uizonll Pierre; C"m. Const. arrêt 019·61) du 3 septembre 1960, 
secrétaire d'Etat )!Jour la province de c. Andriamaniry 



Lorsqu'il est: SIUS:! régulièrement. et dam les délais raqui~ le 
Conseil Supérieur des Institutions eXllmi:ne si les candidaitB remplissoot 
lcs diverses conditions posées pE!.'r les textee (300). Ainsi !!l+H eu l'occa
sion de vérifier si un candidat était en règle avec les lois SUl' le acrvict'J 
national (30Jl) ; de même, la disposition scl:Dn laquelle tout candidE!.t 
aux électîcmll parlementaires ou provinciaXes doit être en règle lI.vec la 
législati.on fillcale applicable SUl!' le territoire de ~Il République Ma!~ 
gache, et notamment avoir acquitté ijelil impôts exigibles de l'année 
précédente (3(2) a donné lieu à un contellltieux reiativement abondant 
(303). Le Conseil Il décidé .à ce propos qlll'U importait peu qu'mucUllc 
poursuite n'ait été eng.agée, du moment qu'il n'étruit pas établi que le 
candidat était dans l'ignorance de l'imposition exigible (304) ; p1l!l' 

BmeUl'S, œtte condition doit êtlI'e réali~ée 21111 jour du dépôt des candida
tures. ce qui exclue une év€nt1L1lelle ltégl:i11arisatioIll ultérieure (305) : 
il !!l'Y a pas Il temr c>ompite en particulier ,de l'autorisation (accordé., 
par !'1lI111torité fiscale compétente) d'effecmer des versem'ents mensuels 
(306). En revanche, le Conseil a refusé de déclarer irrecevable le':! 
décbr.atione d.e candidaturce ,contestées lorsque le défendeur justifiait 
avoir payé les impôts exigibles (307). lorsque le re<r,;térant ne produÎl!ait 

(300) Loi organique n" 3 du 6 juin 1959, relative à l'exercice du droit de vote, J.O.R.M. 
du 13 juin 1959, p. 1348 (not!lmment art. l et 2) ; Loi organique nO 5, art. 2 ; 
Loi organique nO 6, art. 1 ; Ordonnance du El juin 1960, art. 5. 

(301) CS'!. arrêt on·65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ra.tsimbazafy 
et Cts; CS.!. arrêt 024-65 du 2 Mût 1965, province de Tananarive c. Razafin· 
draille Jean·Paul et Cts. 

(302) Loi organique nO 5, art. 2, 4"; Loi organique nO 6, art. l, 4· ; Ordonnance 
du 8 juin 1960, art. 5, 3". 

(303) CS.!. arrêt 001·63 du 30 juillet 1963, province de Tananarive c. Razafintseheno 
François ct Ranaivoarivony Edmond; CS.!. arrêt 002·63 du 30 juillet 1963, 
secrétaire d'Etat délégué pOUl la province de Tuléar c. Monja Jaona et Cts ; 
CS.!. arrêt 01-65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ratsimbazafy et 
Cte ; C.S.x. arrêt 023-65 du 2 aoÎlt 1965, provinee de Tananarive c. Ram8Jmonjiha· 
risoa François; CS.x. mrrêt 024-65 du 2 août 1965, province de Tananarive c. 
RaMfindralhe Jean·Paul et Cts ; CSJ. arrêt 026-65 du 2 août 1965, province de 
Fianarant."lOa c. RlI!llafindranovony et Cts; CS.!. arrêt 027-65 du 2 août 1965, 
pITwÎnœ de Fianarantsoa c. Refialy Emmanuel et Cts. 

(304) C$.I. arrêt 011-65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive c. Ratsimbazafy 
et Os. 

(305) CS.I. arrêt 012·65 du 27 juillet 1965, province de Tananarive c. Rakotonirina 
Stanislas et Cts. 

(306) CS.!. arrêt 023·65 du 2 août 1965, province de Tananarive c. Rama.monjiharisoa 
FrooçoiB. 

(307) C.SJ. arrêt 013·65 du 24 juillet 1965, province de Tananarive 1). Andrianmanjato 
Richard et Os ; CS.!. 025·65 du .2 août 1965, provinea de Tammllriva c.. Andrian
manjato B.lchard et Cts. 



LE CONSEIL SUPÉRIEUR DIE!! INSTITUTIONS 

aUCmle pièce il ~e8 (308), ou 1(t;l1Ique cmlllldidat 
ne pouvait l'égullèreme:nt être impOlIe (309). 

Il appartient au vérHier si le cl!lildida! est 
bien :inscrit sur les électorlÙ~ ùe la circonscription dam laquelle 
il se pré8ente (310) ce qui suppose ne Boit pas privé du droit de 
vQte, il la suite pSJr exemple d'une condillmnetion , il mainil 
de ll.'éhabilitation légale les décl.aratioD3 de 
ca!ndidature respecter les règles forme posées pal!.' textes 
(313) ; l'ahoonce légalisation Bignatnrea aÎlMi li justifier 
le refus d'enregistrement (314) ; mais b. haute Juridiction i!! estimé que 
rahsence de d'affiliation il. ml part! ou à nn groupement 
politique na lmHissit pas à vicier les déclarations de candidaJ::ure (SIS). 

CM de contestmtion au sujet remegistrement d'nne liste 
(316), et llctamment dans représentant dn ~mv'enle-
llIlIient remse procéder à rel!ln~lti,stJ:e!lŒClilt sana saisir le Conseil Supéu 

rieur des Institlltions, clH!ldidats la liste ont faculté de S6 potu:'" 

(300) C,S.!. arrêt 020-65 du 27 juillet 1965, province de Tuléar c. Rakotoml8.vo Gabriel 
et Cu;. 

(309) C.S.!. arrêt 013·65 du 24 province de Tananarive c. Andrianmanjato 
Richard et Cu; (imposition à raison activité que le candidat n'exerçait plus. 
dans une ville où il était de surcroît interdit de séjour). 

(310) C.S.!. arrêt 027·65 du 2 aout 1965, province de Fianarantsoa c. Refialy Emmanuel. 
(311) Cf. Loi organique n° 3, art. 2 ; C.S.!. arrêt 010·65 du 24 juillet 1965, province 

de Tananarive c. Rataimbazafy Mac Seth ; C.S.!. arrêt 028·65 du 2 août 1965, 
province de Tuléar c. Efaravoatse. 

(312) C$.l arrêt 020·65 du 2 août 1965, province de Tuléar c. Tsi10Iahy et Cas. 
(313) Loi organique nO 5, art. 34, al. l ; Loi organique nO 6, art. 12, al. 2. 
(314) C.S.I. arrêt OHio{j5 du 2 août 1965, province de Majunga c., Zaranaina et Cas. 
(315) C.S.!. arrêt 021-6S du 2 août 1965, province de Tananarive c. Belalahy Norbert 

et Cas ; CS.I. arrêt 022·65 du 2 août 1965, Il:rovince de Tamatave c. Randriatody 
et (ts. L'argumentation utilisée par le Conseil pourrait d'ailleurs être contestée; 
l'article 15, 5' de l'Ordonnance du 18 juin 1960 pose sans doute que la décla· 
ration de candidature doit s'accompagner <1: éventuel!~ent ,. d'une déclaration 
d'affiliation; mais il apparaît d'après l'artide 22 de la même ordonnance 
que lorsqu'une liste de candidats se présenter sous l'étiquette d'ml parti 
ou d'un groupement politique, elle « doit , déposer une déclaration d'affiliation 
en double exemplaire : ce n'est pas li\. uue simple faculté. Le terme « éventuel· 
lement " qui ligure dans r article nous paraît seulOlIJlent signifier qu'une 
liste n'est PI.IS obligée de se rattacher un parti ou à une organisation politique 
déterminés. 

(316) L'uticle 37 de la Loi organique n" 5 ajoute « ou d'une déclaration d'apparen. 
tement :.; cette disposition, qui il notre connaissance n'a jamais rnit l'objet 
d'un erratum au §oumsI Officie!, est contradictoire s:rec l'article 41 de la même 
lei, selon lequel les députés sont élus au scrutin de liste sans apparentement. 
Aucun i!llembre de l'Assemblée Nationale Constituante et Législative n'a cepen. 
dant relevé cette anomalie (cf. Comptl~ rendu des séances du 19 mai au 9 juin 
1959, p. 656). 



voir deV8Dt la (3I7) ; le Conseil doit statuer 
dam les truis JOUir! • Il Il ainsi accueilli des :requêtea éma:!lant de 
candidats d:[:lnt candidatuïes avaient été plt'étendument en 
dehors des délais ; mais les conditions de :rc\Ilcvahilité recoms 
ont été définies de manière assez rigoureuse, par assimilation an conten-
tieux électoral proprement : la requête doit être par le 
CH!I!uHdat lu.i-même ou au moins par le mandatmire la mte 
(320) :; de même, il est application des règles 
en matière électorale et les recours sont jugés au 
droit électoral commtm 

Si ]8 candidature contestée eet effectivement considérée comme 
i:rrégulièl'e~ la déc.hl'ratie,n d'Îrre{:ev'abili1té affecte l'ensemble la liste; 
le& textes législatifs aux éleet1C!!'1\s dispos,ana en que les 
lil3tes incomplètes lICnt (323) et que les enregistrements 
doivent être :refusés si prescriptions impél'2tivœ de la loi ne sont pas 
:re!!pedkes (324). 

b) En dehol'8 dn contentieux préélectoral (325) le Supé· 
rieur de'g Inatitutioos ~8t poor trancher les litïges ec:mcemant 
le!! életetiom proprement On sait que 12 procédure !!!uivie en la 

(317) Art. 37, al. 3 de la Loî nO 5 ; art. 17, al. 3 d,e la Loi V.~~'~'''i~~ 
l'Ordonnance du 8 est mQin~ netbl à cet égllrd. Celpe!l:dal~t 
Supérieur des statue dans les mê..mes conditions 
élections parlementaires ou cies éJections provinciales. 

(lIB) Art. 37, d. 3 de la Loi nO 5 ; art. 17, aL 3 de la Loi organique nO 6 
précités. 

(319) C.SJ. arrêt 014·65 du 24 1965, Haset!!. Joseph c. province de TanaDarive ; 
C.S.I. arrêt 015·65 du 24 1965, Monja; Jaona c. province de Tuléar. 

(320) C.S.l arrêt 008·65 du 20 1965, Rakotonrisoa c. province de Tananarive 
recours irrecevable, le reauél'anl n'étant ni mmdiclat, ni mandataire}. 

(321) Loi organique n~ section III, notamment art. 23 ; cf . .il des 
légalisations de arrêt 009-65 du 20 juillet 
Gast,m c. prov~nce 

(322) En matière de par le reql\énnt à l'appui de ses alli~gn:tiorls, 
d. C.SJ. arrêt juillet 1965, Monja Jaoml c. provInce de 

(323) Loi organique n° 5, art. 36, al. 7 ; les remplacemenlll de candidature ne sont 
acceptés que lorsqu'un candidat décède Sil cours de la électorale 
(art. 37, al. 5 de la L01 n° 5) ou 1orsque, entre la du récé· 
pissé provisoire et la récépissé définitif, une candidature est 
constatée (art. 37, al. 8 de la Loi organique n° 5). 

(324) A,t, 37, iiI. 2 de la Loi organique nO 5; art. 17, al. 2 de la Loi organique nO 6. 
(325) On rappellera qu'en France, le contrôle de l'éligibilité des candidate appartient 

aux Tribunaux Administratifs aux Conseil" du Contentieux Administratif 
des Territoires d'Outre·Mer) ; art. 7 de l'Ordonnance n· 58998 du 24 cctobre 
1958 portant Loi Qrganique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompa· 
tibilités parlementaires, J.O.RF. du 25 octobre 195.'3 ; les décisions des juridic· 
dons administratives ne peuvent être contestées que devant le Conseil Consti
tutiQnnel saisi de l'élection. 



ImltièJ:rc est très ]mntllietlO!!lWiil'iilée 

leurs grmdoo :Uples. 
requêtes et QtUl1ll!t au l!'eiljleru~:lll1t 

ce qui concerne on notera que 
'U""""'~1I':' Supériem il œ que les formalités 
prévues pm' les texte!! soient stl'ictement l'oopectées. Il exam.illle d'abord 
'!l'il y 2 hien contestmtioI!., eil: se t:!:ouve en face désfutement 
(lu xequéranî;, il lui en oOlllL'!!.e acte (327). cette solution Il ptlirfois été 
contel'ltée par !u (328), mais elle est pSI' le 
.... HY'UOOV"'"- 'L'Ol!l!'I:U1t\lUC>lllllliel ,., ... .,",n'''~ (329). il 3pprécie 
!!évèremcIllt les vicoo 
figurer les re'lrueltcs, 
Il apparaiî; 
l'absence 

(326) Cf. supra. 

fi propcg mention& qui doivent 
de êlépôt 011 des r.ecours. 

d'UlllC jinisprudence eonstute, que 
la II!!. (330), 

(327) C.S.!. arrêt 030-65 du l't 1965, RakotQmavo Gabriel (élect. A.N. 7' circ.. 
Tuléar) ; C.S.!. arrêt du 27 octobre Rakotoarioon Paul Tiarison 
(élect. A.N., première circ. Tananarive) CS.!. 033-65 du 27 octobre 1965, 
Randrianllrivelo Justin (éleet. A.N., !JfoIDÎère circ. Tananarive); C.S.!. arrêt 
034-65 du 27 octobre 1965, - Philippe (élect. A.N., première circ. 
Tananarive) ; C.SJ. arret 035·65 du octebre lt965, Razafindrasoa Joséphine 

A.N., circ. C.S.l arrêt 036-65 du 27 GClobre 1965, 
Rskol:olllrioo,n Tiarison (élect. circ. Tllmmarive); C.S.l 
arrêt 037·65 du 27 octobre 1965, Randrianarivelo Justin (élect, A.N., première 
circ. Tananarive) C.SJ. arrêt 038·65 du 27 ;ryctobre 1965, Rakotomanga Philippe 
(élect A,N., circ. Tananarive) ; C.S.!. arrêt 039·65 du 27 octobre 1965, 
Razafindrllooll. Joséphine (élect. A.N., circ. Tananarive); C.S.L arrêt 
048·65 du 27 octobre 1965, Razafindrasoa Joséphine et Cts (éIeet. A.N., première 
circ, Tananarive) C.S.!. arrêt 049·65 du 27 m::tobre 1965, Rakotoarison Paul 
Tlariooll (élect. cire. Tananarive). 

(328) Voir à ce sujet Lo~c PHILlP ; (I:p. cit., p. 104 ; J.P. CHARNAY 
ees auteurs estiment en effet que des désistements peU'lent 
des conditions douteuses et qu'il y Il intérêt public il ce 
irrégulières soient annulées. 

(329) c.e. du 5 mai 1959, « Le Monde:. du S mai 1959 ; C.C. 22 janvier 1963, l.O.R.F. 
du 29 janvier 1963, p. 988 etc ... 

(330} COn!. COllat. arrêt 001·59 nu 17 août 1959, Ralaiarijoana (éleet. Sénat, Tallana· 
; CS.!. arrêt 022·60 du 22 décembre ][960, Rakotobe Ray.rnnlld (élect A.N., 

4· Tamatave) ~ C.S,!. arrêt 023-60 du 22 décembre 1960. Augustîn André 
(élecl A.N., 1'" cire. Diégo-Suarez) ; C.S.!. aroot 024·6(} du 22 décembre 1960, 
Razanajato'lo c. Andriamirado Abdon et Cts (élect. A.N. 6· citc. Tana· 
narive) ; C.S.!. 025-60 du 22 décembre 1960, RaZ8.Dlljatovo RaDai,o c. 
Ramalason Philippe et Cts (élect. CG., 3e circ. Temllllluive) ; C.S.I. arrêt 027·60 
du 22 décembre 1960, 'Ratsimhaufy c. Rlitnaloson Philippe et Cte (élect. CG., 
ge cire, Tanmarive) ; C.S.!. arrêl 028·60 du 22 décembre 1960 Rataimbazafa c. 
Andriamirado AMon et Cta A.N., fJt circ. Tananarive) ; CS.!. 030·60 du 
26 décembre 1960, Augustin A.N., 1"" circ. Diégo·Suarez) CS.I. 
arrêt 031-60 du 26 décembre 1960, Gabriel (élect. A.N., circ. 
Diégo-Suarez) ; C.SJ. aroot 032-61 du 13 1961, Monia Antoine c. Resampa 
André (élect. A.N. 7e Tuléar) C.S.L arrêt 039-61 du 20 mars 1961, 
RasakaÎUl Emile et CUl c, AMon et Cm (élec!:. A.N. 6e cire. Tana· 
narive) ; C.S.!. arrêt 035·61 dl!! :13 février 1961, Razalindrakoto Eloi c. Rahema-



La légalisation des signatures est comidérée comme une formalité 
sub!!lùul!tiell~ (331) et les dispositions loi organique nO l (332) qui. 
permettent aux parties Be faire au COUII.'S de la procédure 
pu uu avocat ne s2u!"alent ~J]e1" à rencoutl'e de cette exigence, lomqu'iI 
.!!·agit requêtee introductives d'instance (333) ; elles ont pour seol 
objet d'éviter !lUX requérants légalisation des signatures au bas de 
chaque pièce de procédure (condusiûns., mémoires, etc ... ). Cette règle, 

est « public :'P , reçoit application en toute hypothèse, 
qIDle la :requête !loit adressée par lettre recommandée ou déposée au 
Secrétariat du Conseil (ou dans tout autre déterminé par les 
textes) (335). li. forte TaiSOn, l~ab8ence de signature rend-elle led 
,."'r ..... it .... irrecevables (336). 

Le recoure doit être intenté par le requérant lui-même et non par 
tm mlllndatleire (337). sauf ai celui~ci est muni d'une procuration ex-
presse (338), nen que !li plusienrr, candidate d'une même liste 
entendent contester élections, chacun doit présenter indivièlucUe-
ment '!la requête (339). Qui plui! cst, lorsque l1'equérants, se préten· 

indûment mandatés par leurs colistiers, ne prennent pllS la pl'écau
'.tien de préciser qu~i!g agissent également en leur nom peraOTlmel, leurs 
reconn !lont également :rejeté!! (340). :requêtes 80nt donc en pnncipfl 
autonomes et le Conseil Supérieur Institutions interprète rClltncti-

nanjara Jacques et Ct!! (élect. A.N., 4e cire Tamatave) ; C.S.I. arret 004-63 du 
15 octobre 1963, Randrianania Charles et Cts (élect. Sénat, Tananarive) ; C.S.!. 
Brrêt 005·63 du 15 octobre 1963, Rakotobe Ray,mond (élect. Sénat, Tananarive) ; 
C.S.!. arrêt 053·65 du 25 octobre 1965, Haratomana eC Cts iéiect. A.N., 2" circ. 
Fianarantsoa): C.S.!. arrêt 054·65 du 25 octobre 1965, Ratsimbazafy Joseph 
(élect. A.N., 20 circ. Fianarantsoa). 

(331) Ci. Loi OTç;snîque n4 1, art. 23 : C.S.!. arrêt 035-61 du 13 février 1961, Razafin· 
œ-akoto Eloi c. Rabemananjara Jacques et Cts (élect A.N., 4~ dn:. Tamatave). 

(332) Loi organique nO 1, art. 28. 
(333) C.S.I. 032·61 du 13 février 1961, Monia Jaona c. Resampa André et Cts ; 

CS.I. 004-63 du IS octobre 1963, Ran~riananja Charles et Cts 
(334) C.SJ. arrM 032·61 du 13 février 1961, Monja Jaona c. Resa,mps André et Cts, 

(3(5)Cf. Loi 66·006 du 5 juillet 1966. J.O.KM. du 16 jumet 1966, p. ]482; C.S.I. 
arret 032·61 du 13 février 1961, Monja Jaona c. Resa.ll1Ipa André, prédté. 

(336) CS.!. arrêt 004-65 du 15 octobre 1963, Randriananja Charles et Ct!, précité. 
(337) L:li organique n" 1, art. 23 et 24. 
(338) C.S.!. 033-61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et Os c. Rakoto Emile 

et Cts A.N. 20 circ. Fianarantsoa) ; C"mp. c.e. 22 janvier 1963, 
(339) ar:rêt 033-61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et autres c. RakotQ Emile 

et précité. 
(340) C.S.l arrêt 033·61 du 13 février 1961, Ranaivo Joseph et autres e. Rakoto Emile 

et Cm, précité. 
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notion de requête additiomlcl!.e susceptible de se greffer sur 
une ""'''''''''lh" principale (341), 

requête introductive d'instance doit mentionner le nom des élus 
.iont l'élection est contestée, sous d'irrecevabilité : la jw:ispru~ 
dence, ici encore est constante (342) ; le requérant est par ailleurs ten!.l 
d'indiquer les moyens d'annulation dont il entend se prévaloir (343), 
(;t annexer il sa demande lea qu'.i! il l'appui de 8e8 allé
gations (344) ; il lui appartient d'ét!ahlix Sil requête en llIutant d'exem-
plaires qu'il existe de en came (1145). 

Les dispositio.llS légales relatives à l'élection. de (346) sont 
appliquées avec la même rigueur; h loi exige que le requérant, !l'~l 

n'est pas domicilié au siège du Conseil Supérieur des Institutions, fasse 
élection de domicile soit au Secrétariat Général du Conseil, soit au 
'IaD.!t:.II.-.I .. iI::lU de la Province où il réside: il s'agit là de « dispositions im~ 
pératives », d'ordre public, et le Conseil n'hésite pas il !"ejeter l<l:!l 
recours si elles ne sont pas respectées il. la (347). 

(341) C.S.!. arrêt 054-65 du 25 octobre 1965, Ratsimhazafy Joseph (élect. A.N., 2-
Fianarantsoa). 

(342) Com. Const. arrêt 001-59 du 17 août 1959, Ralaiarijollna (élect. Sénat, Tanana
rive) ; CSJ. arrêt 020-60 du 22 octobre 1960, Rakotoarimanana (éiect. A.N., l'· 
circ. Diégo·SuarefJ) ; CS.!. arrêt 021·60 du 22 octobre 1960, Shirley Emmanuel 
(élect. A.N., circ .. de Mangabe, Tamatave) ; C.S.!. arrêt 022·60 du 22 décembre 
1960, Rakotobe Raymond et Cts (élect. A.N., 4& circ. Tamatave) ; C.S.!. arrêt 
023·60 du 22 décembre 1960, André et Cts (élect. A.N., 1" circ. Diégo' 
Suarez) ; C.S.!. arrêt 02S-60 du décembre 1960, Japhet Si..l1léon (élect. A.N., 
4e circ. Ta.mltave) ; C.S.!. arrêt 030·60 du 26 décembre 1960, Augustin André 
(élect. c.G., Diégo·Suarez) ; CS.!. arrêt 031-60 du 26 décembre 1960, Ramamon
jisoa Gabriel (éleet. CG., DiégcrSuarez) ; C.5J. arrêt 003·63 du 15 octobre 1963, 
Monjll Jaona (élect. Sénat, Tuléar) ; C.S.l. Ilrrêt 005·63 du 15 octobre 1963, 
Rakotobe Raymond (élect. Sénal, Tananarive) ; C.S.!. arrêt 053-65 du 25 octobre 
1965, Haratomana et Cta (élect. A.N., 2< circ. Fianarantsoa). La solution est iden
tique en droit français (cf. Loic PmLIP : op. cit., p. 125 ; J.P. CHARNAY : op. 
dt., p. 247. 

(343) Corn. Const. arrêt 001·59 du 17 août 1959, Ralaiarijoanll et Cts, précité; cf. 
Loi organique :n0 1, art. 25. 

(344) LQi organique n" 1, art. 25. 2" ; CSJ. arrêt 002-65 du 29 avril 1965, Razafiarisoa 
Alfred (élect. Présid.). 

(345) De ce fait, le requérant désire attaquer l'ensemble des élections doit établir 
/lutant d'exfIIl1plaires y El d'éllls : C.S.!. arrêt mn·55 du 25 octobre 1965, 
Ratsimbaza!y Mac (é-lect. A.N.'. 

(346) Loi organique n" 1, art. 26. 
(347) C.S.F. arrêt 042·65 du 25 octobre 1965, Rabenamboa (éleet. A.N. 1re circ. Diégo. 

Suarez) ; C.S.I. arrêt 003·65 du 29 avril 1965, Rabe Robel~; C.S.!. arrêt 005-65 
du 29 avril 1965, Rainisoarisitraka et Rakotomananina; C.S.!. arrêt 006·65 du 
29 avril 1965, Randrianame ; CS.!. arrêt 007-65 du 29 avril 1965, Karatsy et 
Cts; CS.!. arrêt 040-65 et 050-65 du 25 octobre 1965, Ramarafahatra Dieudonné 
et Cte C.S.!. arrêt 041-65 du 25 octobre 1965, Andriama.mpandry Rajoelina et 
Cts ; arrêt 042-65 du 25 octobre 1965, Rabenamboa C.S.I. arrêt 04J,.65 
du 2S octobre 1965, Andrianasolo ; C.S.!. arrêt 044·65 du octobre 1965, Ralla· 



fera des remarquetil a:malogues ,il propos des déùris de recours 
(348) : toute requête dépœée hors délai est irrecevable (349) ; par 
contre, le Conseil Supérieur admet. les prématurées, antérieur':iI 
11 la proclamation officielle des résultal;il. si la bonne :foi requérant 
lM! peut être mise en doute (350). 

En ce qui concerne l'examen au fond recoWt'8, l~, tendance 
générale du Conseil Supérieur des Institutions egt ne prononcer 
r Ilmlclatio!l; que Ionque les opérations électo:ral~i1 sont fondamentale
ment viciéea ; les élections peuvent Ê-tre mises en cause, à Madagascar 
comme en France, pour inéligibilité ùef; candidats proclamés ou 
pi:}1ll' mégularités dans dél!:oruemeut opé!'ations électorale8. 

DllD.8 la première hyp~è8e, il apparaît. bien que lei! textes ne 
soient guère précis sur ce point (351) que l'inéligibilité de~ c8ll!didats 
\.H;:CJ.~:lX'I::1l élus par les Commissions recemement peut être 
par toute personne q'.!alité pour contester les élections (352) ; 
le Comeil Supérienr des IJlstitutiom le cas échéant la procla
mation de!! résultats (353). 

Dans de1cwème hypothèse, II! haute Juridiction llldopto des 801u-
tions très proches celles droit !TaltuJaill, 

En matière de preuve. il appartient au requérlmt d'établir la 
réalité bits qu'il allègu:e. ou au mojjns~ d'aplPoner indication. 
assez précises pO'W." inciter l'organe -wé:dHcl'lteur il pourtmivre l'instruc
tion (354). De simples af'finn,9itions ;ne ~"urru.ent en auC'Im cas auHire 
(355), PUl!iIli les témoignages, il y a lie;! d'operer un tri sévère : 

Andriamino Roger; C.SJ. arrêt 046-65 du 25 octobrre 1965, Lesllootsy et Tovu 
Emmanuel; C.S.!. arrêt 05J.-65 du 25 octobre 1965, Monja Jaona; CS.!. arrêt 
053-65 du 25 octobre 1965, Haratomanl! et Cts.. 

(348) On rappellera que le délai est en princlpe de 10 jours (cf. 5upm), 
(349) C,S,!. arret 054-63 du 2$ octob;ce 1963, RRtsimb.azafy Joseph C.SJ. lIuêl 045-65 

du 26 octobre 1965, RByoah811gy·Andrianirviiona et Cts. 
(35tl) C.S.I. arrêt 002·65 du 29 sni! 1965, Razafiarisoll Alfred. 
(351) Exception faite de l'Ordonnance du B juin 1960,art. 16, 2Q

, 

(352) Comp. c.e. décision n° 58,66 R. 95 (Ardennes, 1"' circ.) ; n° 58,123, R. 149 
(Algérie, l7e circ.), ne 58-91, R. lU (Aisne, 42 circ.). 

(353) Com. Const. arrêt Q29-60 du 22 décembre 196û, Jonah Antoine c, Iaba'ldo (failli 
Don réhl'Lhilité). 

(354) C.S.l arrêt 034-61 du 13 lévrier 1961, ZaranlÛna c. Nataî Jean-Jacques (<< le 
requérmlt n'apporte il l'appui des affirmations contenues clans sa requête aucun 
commenooment de preuve de Ill, réalité des raits qu'il allègue :Ii) ; CS.1. arrêt 
037·61 du 20 man; 1961, ,i&onastma c. Resampa Âl'.dré et. Ct5 i CS.l 
arrêt 045-65 du 26 décembre 1965, BeZlib el Cts: CS.!. arrêt 052-65 
.rd 26 octobre 1965, Andri/::r;,manjato Richard; C.S.!. arrêt 058-65 du 27 octobre 
1%5, Andriamih!!misoa. 

(355) C.S.!. erret 047-65 du 25 ocwbre 1965, Zd,imahova Joseph AntQine (élect. A.N., 
2e cire. Fianru-lUltsoa). 
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déclarations de personnes ayant les mêmes intérête que le requérant 
sont en règle générale écartées, si elles ne sont pas accompagnées de 
pièces authentiques qui en confirmeat la véracité (356). 

A supposer que les allégations du l'e quérant puissent être tenues 
pour établies elles ne seront prises cn considération que si les faits 
incriminés ont exercé une influence dt!terminante sur le déroulement du 
scrutin et, partant, sur les résultats dl"s élections. En particulier, le 
Conseil Supérieur des Institutions ne sanctionnera les irrégularités éven
tuellement commises au cours de la campagne électorale que si elles 
constituent des « faits de pression » inadmissibles, portant gravement 
!ltteinte à la liberté du vote: il convient en effet de tenir compte de la 
nécessaire liberté d'expression des candidats, dans une compétition 
électorale ouverte, où les éléments d'information doivent être aIlS&.Ï. 
diversifiés que possible. 

L'intervention de personnes ou de groupements qui seraient sus
ceptibles, par leur prestige ou leur autorité, d'influer sur les électeurs, 
sera ainsi rarement condamnée, à moins qu'elle ne dépasse certaine3 
limites : tel n'est pas le cas d'un discours du Chef de l'Etat exposant 
la politique du Gouvernement, sans prendre nommément à partie und 
personnalité ou une tendance de l'opposition (357), d'un article de 
journal, lorsqu'il constitue une simple mise en garde des électeurs 
(358), de discours radiodiftusés ou d'articles de la presse gouvernemen
tale lorsqu'ils ne constituent pas véritablement des moyens de propa
gande officielle (359), de l'organisation d'un sacrifice selon les cou
tumes locales (360), de la distribution de tracts portant effigie du Chef 
de l'Etat (361), de l'intervention d'un représentant d'un syndicat de 
fonctionnaires (362). 

La propagande électorale ne doit pas transformer l'élection en une 
bataille sans loi ; sous cette réserve, lB Conseil Supérieur des Institu· 

(356) C.S.1. arrêt 056-65 du 27 octobre 1965, Ratsifehera Arsène et Cts; C.S.I. arrêt 
057·65 du 27 octobre 1965, Randriamahaleo Charles (élec. A.N., 2e circ. Tana· 
narive). 

(357) C.S.I. arrêt 03Mil du 20 ,!œrs 1961, Raseta Joseph c. Ravoahangy.Andrianavalona 
Joseph et Rakotovao Martin (élect. A.N., 5" circ. Tananarive) ; C.S.!. arrêt 038·61 
du 20 mars 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirado Abdon et Cts (élect. A.N., 
fie circ. Tananarive). 

(358) C.S.I. arrêt 038-61 du 20 mars 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirado Ahdon 
et Cta, précité. 

(359) C.S.I. 004-65 du 29 avril 1965, Raseta Joseph (élect. présid.) ; C.S.!. arrêt 052-65 
du 26 octobre 1965, Andrianmanjato Richard (élect. A.N. fie circ. Tananarive). 

(360) C.S.I. arrêt 037-61 du 20 mars 1961, Jaonastina Tovonary c. Resampa André et 
Cta (élect. A.N. 79 circ. Tuléar). 

(361) C.S.l arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph c. Ravoahangy·Andrianavalona 
Joseph et Rakotovao Martin, précité. 

(362) C.S.!. arrêt 036-61 du 20 lIllars 1961, Raseta Joseph, précité. 
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liom pl"en.d en considération les modali.tés particulières ès la lutte 
électorale, ,au cours de laquelle les II.rgwnents échangés prennent néces
sairement une certaine vivacité. Cette attitude s'est manifestée en 
diverses occasions, il propos de discours électoraux (363), de propagande 
par voie de preSSe ou de radio après la clôture officielle de la campagne 
é]ec1ol'rue (364), de tracts distooués en demière he'Ure (365). 

Quant awt manœuv:res de nature il. mWlser les résultats du IIcmti.a, 
elles ne lieront pas sanctionnées si eUes ne peuvent être imputées nom~ 
IDément au défendeur (366), ou si eHes n'ont eu SlUCunC incidence sur 
l'aection (367). li en 'Va de même de~ irrégularités éventuellement 
com:mi1!es dans le déroulement des opérations électorales : il faut Don 

seulement qu'eHes soient réelles et démontrées (368), mais encore 
qu'elles soient de nature lA porter Iltteiute à la lib~rté et Il 12 sincérité 
du scrutin (3(9). 

Cette condition n'est pal! considerée comme il'éaliaée lOl'Squ'il est 
fait usage de bulletin@ de vote é!l.on~ant une maxime (et non une 
étiqueue) ou ne faisant pas mention avec if!Uffi8&m.ment de précision de 
lacil'conscription électorale {il7e) , lOl'squ'un hm'e!!u de vote est ouvert 
tardivement en dehol'll de toute préméditation ou mauvaise Ioi (371 j. 
lorsque les opérations d'un bureau de voleac sont prétendument dérou
]~e8 sans contrôle (372). lorsqu.e les enveloppes envoyées aux Commis
sions de recensement ne contiennent pas les listea d'émargement, s'il 

(363) CS.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité. 
(364) CS.!. arrêt 052-65 du 26 octobre 1965, Andriarunanjato Richard (élect. A.N., 

6- circ. Tananarive). 
(S65) C.S.!. arrêt 036·61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité; le Conseil ,appelle 

il l'occasion que la distribution de tracts au cours de la campagne électorale est 
un 4: moyen parfaitement licite die propagande électorale " , CS.I. arrêt 038-61 
du 20 marI! 1961, Rakotoarisoanina c. Andriamirlldo Abdon et 1:15). 

(366) C.SJ. arr,êt 036-61 du 20 ,mars 1961, Raseta Joseph, précité. 
(367) C.S.!. a!Têt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta Joseph, précité; C.S.I. arrêt 038-61 

du 20 mars 1961, Rakotoarisaonina c, Andriamirado Abdon et Cts. 
(368) C.S,I. arrêt 036-61 du 20 mar!J 1961, Raseta Joseph, précité (prétendues alléga. 

ti/ms selon lesquelles un bureau de vote serait resté fermé pendant une heure), 
(369) Voir arrêls cités supre. 
(370) C.S.I. arrê:~ 055-65 du 27 octobre 1965, Razafiarisoa Joséphine et ets (élect. A.N., 

68 circ. T:manarive). 
(3il) C.SJ. arrêt 047-65 du 25 octobre 1965, Zafimahova Joseph (élect. A.N., 2e circ. 

Fianarant!oa) . 
(372) C.S.!. suê! 047·65 du 25 octobre 1965, ZafimahovQ Joseph, précité; li propos 

de contestations sur la composition d'un bureau de vote, cf. C.S.!. arrêt 036-61 
du 20 !iIIars 1961, Raseta Joseph, précité; sur la validation de bulletins de vote 
du 20 maI'!! 1961, Hareta Joseph, précité. 
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est p06sible de reconstituer les réaultats (373). lonque la prodamation 
des résultatl!! par la Commission de recensement est soi-disant entachée 
d'irrégularités (374). En revanche, la fenneture injustifiée d'un hureau 
de vote pendant une demi-heure est de nature à entraver la sincérité 
du scrutin, et justifie par là même une annulation de l'élection (375). 

Enfin, le Conseil Supérieur des Institutiom ne tiendra pas compte 
des irrégularitéa eHectivement commises, si elles n'ont eu aucun ellét 
déterminant sur les résultats chiffrés du scrutin ; il fait ainsi applica
tion d'un principe général du contentimn électoral: celui de ~ l'irré
gularité déterminante :t (376). 

Si l'écart des voix est tel que les résultats ne sauraient en aUCU:De 

manière être remis en cause, il n'y Il pe.!I lieu d'annuler les élections 
(377). 

Quant am: eHeta du contrôle, ils varient 'Selon la nature de la 
requête : lorsque celle-ci tend à faire contrôler l'éligibilité des candi· 
dats, préalablement à l'élection, le Com:eil Supérieur des ImtitntiODA 
fera produire toutes 8e9 conséquences à l'aDllulation ; cette hypothèse 
a déjà été examinée (378). Lorsque leE; opérations électorales elles
mêmes sont attaquées, il faut distinguersuÎvant le moyen d'annulation 
invoqué : au cas où il serait argué de l'inéligibilité d'un candidat 
proclamé élu, la reconnaissance de cette inéligibilité cntrme l'invali
dation du candidat et de lui seul (379). L'inéligibilité doit en effet être 
considérée comme un « inaptitude personnelle :.. (380). Les te:s:tes 
prévoient parfois que le siège déclaré vacant sera acquis Il ]1'1 lÛlte qui 

(373) C.S.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta JO!!llph (précité) ; ne constitue pM 
par ailleurs une irrégularité le fait d'envoyer les procès·verbaux et les listel! 
d'émargement sous enveloppes non scellées (alors qu'il faudrait éventuellement 
les envoyer SOU!! paquet scellé) : CS.I. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raseta 
Joseph. précité (le Conseil fait ici une application très sévère des dispositions 
de l'article 42 de la loi organique nO 5 selon lequel « le procès-verbal des opéra· 
tions électorales ainsi que les listes d'émargement d les bulletins de vote seront 
placés sous enveloppes ou paquet sc.llé par le Président du bureau de vote qui 
aura procédé au dépouillement :.). 

(374) CS.!. arrêt 036-61 du 20 mars 1961, Raaeta Joseph (précité). 
(375) C.S.T. arrêt 055·65 du 27 octobre 1965, Razafiarisoa Joséphine et Ct! (élect. A.N., 

1'" circ. Tananarive). 
(376) Cf. Loïc PHILIP: op. cit., p. 133 ; J.P. CHARNAY: op. cil., p. 257 et suiv. 
(377) C.S.!. arrêt 037·61 du 20 lII1ars 1961, Jaonastina Tovonary Co Resampa André et 

Cts (élect. A.N. 7' circ. Tuléar) ; C.SJ. arrêt 004-65 du 29 avril 1965, Rsseta 
Joseph (élect. présid.): C.S.!. arrêt 047·65 du 25 octobre 1965, Zafimahova 
Joseph (élect. A.N., 2< circ. Tananarive). 

(378) Cf. supra. 
(379) C.S.L arrêt 029-60 du 22 décembre 1960, Jonah Antoine c. labavelo (failli non 

réhabilité) . 
(380) !.P. CHARNAY: op. cti., p. 294. 



le dt3tenlrit, e1t que le candidat figurant f>m la liste tm88itôt après coox de 
ses colistiers qui ont été prlÛclamés èlus occupelt"!! le !liège aimi libé:ré 
(381). Mail!, pOUl1' certaines électiooa, ou si III règle précédente wt 
inapplicab1<'1, il n'est pss toujours pourvu aux vacances isoléfls (382) ; 
dee él.ectioI!lll ;partielles ne seront organi8ées que si deux (383) ou trois 
V!!CIU1Ces (384) S8 sont produites dmns une même circonscription, ou 
encore en caB d'annulation glohale (les élections de la circon~criptiou. 
(S8S) • 

Si le Ccmeil ellt sailli @ur la haB~ d':U.teinte i la liberté ou à la 
sincérité dn scrutin, il dispose des plus larges pouvoirs d'mppréciation : 
la ]Di orgruJ.Ïque n" 1 (386) raut.orise en eHet soit à anmIler l'élection 
contestée, soit à l'élonner la proclamation faite à tort par lm Commission 
de recensement et à proclamer lui-même les candidats ll."égulièreme.nt 
élu~. Des l'hypothèse où il déciderait de procéder à une annulation. 
cellle-ci peut être totale ou partieUe (387) ; une I.mnulation partielle 
n'e:r:rtl"amerm pas nécessairement l'organisi!Otion de nouvelles élections 
(388)'. 

Pu aillem'B, l!j'il I!pplll'sÎit qu'un crime ou un délit Il été ~ommis à 
l'œeesiœ! lIllell opérationa électorales, ]e Conseil egt te1llU d'emrvoyer le 
dOMie:!" dam lee 24 heures ElU Procureur Générfll, qui ouvrira une 

CYl!) Voir pu exemple Ordonnance du 8 juin 1960, relative aux Conseils Généraux, 
(:réda.ction loi 64--003 du 8 mai 1964, lO.R.M. du 9 mai 1964\, p. 869) ; Loi 
organique nO 6, relative au Sénat, art. 32. Il appartient Il:lors à la Commission de 
recens€lment des votes, saisie conformément li. la loi, ,d'effectuer cette procla
mation. 

(382) Art. 27 nouveau, loi organique n" 5 (rédaction loi 64-001 d'Il 8 mai 1964, J.O.R.M. 
du 9 moi 1964, p. 869) : lIrt. 33 nouveau, loi organique nO 6 (rédaction loi 64.002 
du fi mai 1964, lO.R.M. du <;) mai 1964, p. 869) ; art. 38 nouveau, ordonnance 
du 8 juin 1960 (rédaction loi 64-003 du 8 mai 1964, J.O.R.M. du 9 mai 1964, 
p.869). 

(383) Art. 33 nouveau, loi organique n" 6, précité. 
(384) ArL 27 nouveau, loi organique n' 5, précité; art. 38 l1ouveau, ordonnance du 

8 juin 1960, précité. On notera toutefois que si ~a trojsi~e vacance se produit 
moins de douze .mQis avant l'expiration normale des pouvoirs de l'Assemblée 
intéressée, il n',est pas procédé à des élections partielles (art. 30, loi organique 
n~ 5 ; art. 36, loi organique nO 6). 

{S8S) Art. 27 nouveau, lQi organique nO 5; art. 38 nouveau, ordonnance du 8 juin 
1960. Cette hyputhèse est d'ailleurs susceptible de recouper la précédente. 

(386) Art. 34, loi organique nO 1. 
(387) Art. 47, loi organique nO S : « il est compétent pDur apprécier la nullité tDtale 

ou partielle, qui pourrait résulter de l'omission de fOIDllI.lités substantielles ') : 
loi organique n" 6, art. 3i) ; ordonnance du 8 juin 1960, art. 30. 

(388) En matière d'élections présidentielles, une annulation globale présente tDujDUrq 
de sérieux inconvénients; aussi bien la loi organique n' 4 (art. 20) dispose-t-elle 
que ,cette annulation ne pourra être prononcée qu'en cas « d'irrégularités graves 
de nature il entacher la sincérité du scrutin '). 
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enquête en tant que de besoin (389). :Mais l'on sait que la haute Juri
diction est compétente pour se prononcer sur les questions d'âge, de 
capacité, ou de nationalité des élus, dusi que sur toute autre question 
qui lui serait soumise au COUl'8 de la procédure ; dans ce Ca.8, ses déci~ 
sions sont souveraines mais n'ont d'effet qu'en ce qui concerne la régu
larité des opérations électorales contestées (389 bis). 

L'examen du contentieux électoral fait Il coup sûr ressortir davan
tage de déclarations d'irrecevabilité ou de rejets au fond que d'annula
tions. Mais le rôle du Conseil Supérieur des Institutions n'est pas de 
censurer avec rigueur la moindre irrégnlarité commise à l'occasion de 
la joute électorale (qui n'est pas toujours conduite selon les règles du 
fair play) : il lui appartient avant t(lut de garantir la liberté et la 
sincérité du scrutin, de manière à ce que la volonté du corps électoral 
puisse être dégagée sans sollicitation., ni artifice. 

D'autre part, il faut bien reconnaître que la méconnaissance par 
les requérants des dispositions procérlura]es formelles des textes légis
latifs rend inévitables les rejets des requêtes pour irrecevabilité. Le 
Conseil Constitutionnel Français, saisi dans les mêmes conditions, ne 
procède pas autrement. 

B. - LES FONCTIONS D'ADMINISTRATION 
CONSTITUTIONNELLE 

Nous désignerons SOUII cette expression encore que les termes 
« administration :. et « constitutionnelle » puissent paraître anti
nomiques - l'ensemble des fonctions non juridictionnelle!; qu'exerce 
à Madagascar le Conseil Supérieur des Institutions. Ces fonctions, qu'il 
est difficile de définir autrement que p:rr prétérition, aident le Conseil 
11 jouer son rôle de régulateur des pouvoirs publics ; il peut ainsi inter
venir préventivement, orienter et conseiller; il dispose également, en 
certaines circonstances, d'un pouvoir de vérification, de surveillance ou 
de constatation. 

(389) Si l'instruction est effectivement ouverte, il conviendra d'attendre qu'il Moit 
statué sur la poursuite avant d'organiser (dans la mesure où les textes l'auto
risent) des élections partielles (art. 50, loi organique nO 5; art. 43 (loi 
organique nO 6 ; ordonnance du 8 juin 1960, art. 32). 

(389 bis) Loi organique nO 5, art. 49 ; loi organique nO 6, art. 42 ; ordonnance du 8 juin 
1960, art. 31. 



Elles sont impliquées par l'appellation même cet organe 
(4: Conseil :1> cet non « ~ ou c AS6emhlée :!» qui apparaît ainsi 
comme le donneur d'avis privilégié .lu G-t1>Uvernement. n importe en 
effet qu'un organisme qualifié puisse guider l'exécutif dtn::ld le dédale 
des prohlèmell juridiques et interpréter les textes législatifs ou regle
mentaires. Cet organisme est d'autant plus nécessaire dans les jeunes 
Etats que ceux-ci ont été amelméî! Il pmlldl'e, dam des délais très brefs, 
une masse textes nouveaux coexi8tent fréquemment avec de! 
textes antéI1euI's. Le rôle consultatif du Conseil Supérieur de@! Institu
tions aVRit ~rs.meu.n été mil en exergue par le Comité Constitutionnel 
Conault!'itif (390). notamment en ce qui <concerne rinterprétation. de'! 
dispositions législatives. 

En France. il appartient :il. la fois au Conseil Constitutionnel, '\lU 

Conseil d~Etajj; et éventuenemen~ au C.:mseil Supérieur de Magistra
ture d9éclairer gouvernement eur C<F.<! p(~int8. Madagascar u'ayant ni 
Coru;eil d'Etat, ni Conseil Supérieur de la Magistrature (391), Conseil 
Supérie1'll' des Institutions est compétent pOUl" exercer ces diverses 
attrilmtions. 

En lieu, le gouvernement pent faire appel au Conseil pmu 
interpréter une disposition. législative dont le 'Bene est douteux (592). 
En dehors .des lois ordinaires (393). le Conseil !le reconnaît également 

(390) A7is du n IIvril 1959, précité, art. 51, al. 2. 

(391) La Chamb:re administrative de la Cour Suprême eJterce des fllnctions exclusive· 
memt contentieuses en matière administrative; elle nt! cœllporte d'ailleurs aucune 
formation consultative. La séparation de ces deux séries d'attributions peut 
toutefois entraîner des conséquences fâcheuses : l'interprétation d'un texte par 
le Conseil Supérieur des Institutiolls, statuant en tant qu'<lrgane c<lnsultatif, peut 
différer de celie de la Chambre Ad.ministrative, statuant au contentieux. Or 
les avis ou Conseil Supérieur des IlIStitutions ne s'imposent nullement aux auto
rités juridictionnelles de l'Etat (cf. décret du 29 mars 1961, précité, art. 5, 
demier alinéa). On peut alors imaginer qu'u.ne mesure gouvernementale, prillll 
!!!Jr avis favorable du Con~H Supérieur des Institutions, soit ultérieurement 
annulée pOilir illégalité par ]a juridiction administrative. 

(392) Art. 52, al. 2 de la Constitution (cette fonction est dévolue en France au 
C1)llll!eil d'Etat). 

(393) Voir exemple avis 00}·62 du 25 octobre 1962 (interprétation de la loi du 
19 1961) ; avis 010·64 C.SJ. du 18 décembre 1964 (interprétation de la 
loi organique n" 6) ; !!lvÎs 001·65 C.S.!. du 12 juin 1965 (înterpretation de l'article 
9, 2° de la loi organique nO 5) : avis 006-65 du 5. août 1965 (interprétation .11l 
l'article 42 de la loi organique nG 5) ; avis 000,66 du 29 décemhTl'l 1966 (interpré· 
tation de l'article 286 bis de la loi de finances n" 65014 ou 16 déctmlbre 1965). 
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compétent pour interpréter les dispositions constitutionnelles (394) et 
les ordonnances gouvernementales (39.>1. En revanche, il ne s'est pas 
cru habilité à donner une interprétation des règlements intérieurs de$ 
Conseils Généraux (396) ou des Conseils Municipaux (397). 

En second lieu, lorsque le gouvernement entend modifier par voie 
de décrets des textes qui ont été édictés sous forme législative, alon 
qu'il n'appartenait pas au Parlement de légiférer sur ces points (soit 
parce que les matières en question ne relevaient pas du domaine de la 
loi, soit parce que l'Assemblée Nationale avait délégué régulièrement 
ses pouvoirs au Gouvernement), il lui suffira de demander un avis au 
Conseil Supérieur des Institutions (398). Deux cas peuvent se présenter 
en théorie : ou hien les lois que le gouvernement désire modifier ont 
été votées avant la délimitation constitutionnelle des domaines de la loi 
et du règlement et n'ont pas été exprctlsément ahrogées, ou hien ces loi:'! 
ont été votées en méconnaissance des dispositions de la Constitution 
èu 29 avril 1959 et n'ont pas été défér.ées au Conseil Supérieur des Ins
titutions pour inconstitutionnalité. 

Le droit français sépare nettement ces deux situations : dans 14 
première hypothèse, les modifications que le gouvernement juge sou
haitahles peuvent être effectuées sous forme de décrets pris après avis 
du Conseil d'Etat ; dans la seconde hypothèse, il faut au préalable que 
le Conseil Constitutionnel statue sur le caractère législatif ou réglemen
taire du texte contesté et le gouvernement ne pourra prendre les décrets 

(394) Avis 001·59 Corn. Const. du 3 octobre 1959 (interprétation des articles 61 et )9 
anciens de la Constitution) ; avis 002·59 Corn. Const. du 5 octobre 1959 (inter
prétation de l'article 34, aL 2 de la Constitution) ; avis 003·53 Corn. Const. du 
28 novembre 1959 (interprétation de l'article 65 ancien de la Constitution) ; 
avis 004-59 COOl. Const. du 8 décembre 1959 (interprétation de l'article 32, II 
de la Constitution); avis 003·64 C.S.I. du 25 juin 1964 (interprétation de 
l'article 39 de la Constitution). 

(395) Les ordonnances ont valeur législative dès leur promulgation (cf. supra); 
avis 002·61 du 20 mars 1961 (interprétation de l'article 42 de l'Ordonnance du 
8 juin 1960 sur les Conseils Généraux) ; avis 006·63 du 19 mars 1963 (interpréta
tion de l'article 17 de l'Ordonnance 60·143 du 3 octobre 1960 sur les Associations 
Syndicales Agricoles) ; avis 004-64 du 3 juillet 1964 (interprétation de l'article 
273, 13° de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960) ; avis 005-64 du 26 octobre 
1964 (interprétation de l'article 3 de l'Ordonnance 62·061 du 25 septembre 1962, 
modifiant l'Ordonnance municipale) ; avis 002·66 du 2 février 1966 (interprétation 
des articles 14 et 163 de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960); avis 003-66 
du 8 ,mars 1966 (interprétation des articles 15 et 76 de l'Ordonnance 60·085 du 
24 août 1960) ; avis 005·66 du 3 novembre 1966 (interprétation de l'article 10 ; 
al. 6 de l'Ordonnance 60·085 du 24 août 1960). 

(396) Avis 005-61 du 13 mai 1961 ; le Conseil avait été saisi sur la base de l'article S2 
de la Constitution en vue de déterminer si le règlament intérieur d'un Conseil 
Général contenait des dispositions inconstitutionnelles. 

(397) Avis 003-61 du 17 avril 1961 (cf. supra, note 396). 
(398) Art. 33, al. 2 de la Constitution. 
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modificatifs qu'après que le texte pritendument législatif ait été 
débaptisé • Or, le droit malgache ne prévoit dans ou l'autre 

ces éventualités qu'un avis du Conseil Supérieur rlles Insti-
tutions. On rapprochera il ce propos le texte l'article 33 et celui de 
l'article 47 de la Constitution ; on sait que le Président de .'ia Répu
blique Il la faculté, dans le cadre de l'article 47. de demander l'annula
tion d'une loi qu'il estimerait inconstitutionnelle, même après sa 
promulgation. 

On pounait supposer que l'un des moyens d'annulation invoquéi 
soit précisément l'empiètement du législateur sur le domaine régle
mentaire. Mais on ne voit pas pourqu.ll le gouvernement choisirait la 
voie aléatoire d'une saisine du COlmeil Supérieur des Institutions ea 
vue d'abroger la loi inconstitutionnen~. alors qu'il lui est loisible de 
modifier le texte incriminé en prenant l'avis du Conseil. 
Peut~êtl1'e même le Gouvernement serait-il en droit de se prévaloir de 
la formule de l'article 33 pOU][' modifier il son les textes législatifs, 
en paSSillut outre éventuellement aux 1'!.Viill du Conseil Supérieur des Ins~ 
titutic:ruJ ; dans ce CilS, l'illégalité des décrets pourrait être invo
quée devant la juridictiolll administrlllth'e, dans la. mesuœ où celle-d 
estime que Iea décrets pris en vertu du pouvoir réglementaire autonome 
doivent être conformes à la Constitution et aux principes généraux 
du 

Le Su.périeur des Instituti.ons a été saisi en deux occasiolls 
de rlemandcs d'avis par application de l'article 33 (400) ; il Il considéra 
dang les det'!lt cas que le gouvernement agir plU" voie de décrets. 

troisième le COlllseil peut être cOlllsulté par le gouverne-
ment à p:ropœ de la constitutionnalité d'un projet de loi ou d'un 
de décret (~{)1) ; ainsi le Gouvernement pouna-t-il s'euq'l.I.érir du 
caractàre véritablement réglementaire de la matière considérée, soit 
qu'il entende utiliser son pouvoir de fixer par décrets les modalité,;} 

(399) Art. 37, al. 2 de la Constitution du 4 octobre 1958. 
{4DO) Avis 004-66 du 2 1%6 (avis sur la cQfistitutio!!nalité d'un projet Je 

décret relatif à la des insignes de l'Ordre National de la République 
Malgache); avis 001·67 du 11 avril 1967 (avis SU! la constitutionnalité d'un 
projet de décret réglementant les opérations de fabrication, d'impo,tation, de 
védIicatiol1, d'utilisation et de surveillance des instruments de ,mesure soumis 
au contrôle de l'Etat; d. décret 6H70 du 13 avril 1967, J.O.R.'P.1. !.lu 22 avril 
1967, p. 753). 

(401) Art. 52, 8.1. l de la Constitution; cette disposition Il été ajoutée au texte initial 
du projet gouvernemental de Constitution, à la demande de M. Rasidy, 
de la discussion en Commission de la COll5tiiutlon (cf. rendu des 
de l'Assemblée ~aclonale Constituante, op. cit" Il. 54). 
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tl'application d'une loi ou d'une ordonnance (402), soit qu'il entende 
faire application de son pouvoir réglementaire autonome (403). Dèl 
même, il préfèrera parfois soumettre au Conseil Supérieur des Institu
tions les projets de loi quil se propose de déposer sur le Bureau de 
l'une des Assemblées, afin d'éviter toute contestation ultérieure sur la 
constitutionnalité du texte (404). 

La même fonction consultative est remplie par le Conseil lorsque 
Je Président de la République décide, sur propositiom concordante" 
des Assemblées, de recourir au référendum (405) ; l'avis du Conseil est 
en effet requis quant à « la régularité de la procédure autorisant le 
recours au référendum» (406). Il s'agit d'ailleurs d'une compétencd 
obligatoire (407), mais de portée limitée : le Conseil doit seulemeut 
indiquer si, à son avis, toutes les formalités précédant le référendum 

(402) Avis 001·64 du 31 janvier 1964 (constitutionnalité d'un projet de décret d'appli
cation de l'Ordonnance 60-133 du 30 octobre 1933, relative au régi.me des 
associations) ; avis 002-64 du 31 janvier 1964 (constitutionnalité d'un projet de 
décret portant application de l'Ordonnance 60-160 du 30 octobre 1960, relative 
au régime particulier des partis, organisations et groupements politiques); 
avis 003-65 du 21 juillet 1965 (constitutionnalité de projets de décret relatiI~ 
au régi.me des hydrocarbures) ; avis 005-65 du 2 août 1965 (constitutionnalité 
d'un projet de décret portant erratum à la Loi organique n° 3 relative à l'exer
cice du droit de vote) ; avis 001-66 du 2 février 1966 (constitutionnalité d'un 
projet de décret portant application de l'Ordonnance 62-103 du l or octobre 1962, 
dite ~ loi minière »). 

(403) Avis 005-63 du 4 mars 1963, J.O.R.M. du 9 mars 1963, p. 666 (constitutionnali!é 
d'un projet de décret portant reconnaissance d'utilité publique de la Fondation 
Philibert Tsiranana) ; avis 009-63 du 3 août 1963, J.O.R.M. du 17 août 1963, 
p. 1919, (constitutionnalité d'un projet de décret portant reconnaissance d'utilit'; 
publique de l'Association « Croix Rouge Malgache ») ; avis 010·63 du 12 octobre 
1963, J.O.R.M. du 19 octobre 1963, p. 2234 (constitutionnalité d'un projet de 
décret portant reconnaissance d'utilité publique de l'Association « Vonjeo ny 
Tanora ») ; avis 011-64 du 13 décembre 1964 (constitutionnalité d'un projet 
de décret portant convention d'établissement) ; avis 012-64 du 24 décembre 1964 
(constitutionnalité d'un projet de décret portant convention d'établissement) ; 
avis 004-65 du 21 juillet 1965 (constitutionnalité d'un projet de décret fixant à 
une heure déterminée la fin des spectacles et réjouissances de toute nature) : 
avis 006-66 du 16 novembre 1966 (constitutionnalité d'un projet de décret décla
rant la journée du 29 mars, journée du souvenir) ; avis 007-66 du 19 décembre 
1966 (constitutionnalité d'un projet de décret portant approbation d'un accon1 
de commerce. 

(404) Avis 006·64 du 27 octobre 1964 (constitutionnalité d'un projet de loi ,modifiant 
certaines dispositions de l'Ordonnance du 3 juin 1960, relative aux Conseils 
Généraux) ; avis 002-65 du 7 juillet 1965 (constitutionnalité d'un projet de loi 
portant modification de l'Ordonnance 62-103 du 1er octobre 1962, dite « loi 
minière ». 

(405) Art. 34, al. 4 de la Constitution. 

(406) Art. 43 de la Loi organique nO 1; cette campétence consultative n'avait pas 
été prévue par la Constitution. 

(407) Le texte porte que le Conseil « est consulté ~ et non ~ peut être eonsulté :.. 
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sont (408), sans prendre parti sur l'opportunité de cette 

'-'<.J'.LI!",,"U Supérieur des Institutions est consulté dans 
mle particulière : lorsque le Chef de l'Etat entend annuler 
par les délibérations des COD8eilg Généraux pour violation d'une 
loi ou d'un règlement de l'Etat (409) ; la même diisposition joue pour 
les la Commigaion permane.nte, par délégation du 
Conseil Général (410). On rappeUera il ce :sujet que les décrets d'annu· 
latit:m être déférés il la juridiction administrative ; il peut douc 
y avoir diseordanee entre les deux hautes institutions qumt il l'appré-
ciation cas d'annulation (411). 

le Conseil Supérieur des Institutions peut être Mnsuhé 
par le de la République pour l'exercice de son droit de grâce 
(4.12) : cett.e consultation est facultative, et en toute hypothèse, le Chef 
de pas pal' ravis qu'il li sollicité (413). 

Il est curieux de COD!!tate:r que la loi ",ln 2 1968 (J.O.R.!M. du 
6 juillet p. 1374) .$ créé un Conseil :Supérieur de la }lagistratnrt! 
(art. ; dOD1t il est spécifié (art. 72. alinéa 4) 
les recours COlllcernant l'exécution de la peine "'''v''''''''''':;; 
n'ayll\D.t pas été révisée sur ce point, 11 faut en existe, eu 
matière de d1!'ùit de grâce, deux organibHle€' consultatifs éventuellement 
COlrll!Jl>etle:!llts : le C0'.D8ei! Supérieur des Institutions, dont la compétenc~ 

"'C'UOOJl<ue mais dont la cj)nsultation reste facultative, et 16 Conseil 
Magistrature, dont la compétence oot limitée aux im;-

tances concernant la peine de mort mais do:nl: la est obliga-

(40S) Il faut des propositions conformes de l'Assemblée Nationale et du Sénat, votées 
Î!. la majorité ahsolue des memhres les Chamhres; le 

rétere'ndum ne peut porter que sur certains projets 11 l'exclusioD des 
autres, elc", (cf. art. 34 de la Constitution). 

(409) Art. 42 n'(luveau de l'Ordonnance du 8 juin 1960 Ir",""",,'."'" 
du 29 1962, J.O.RM. du 12 octobre 
« par décret ~, SlIns .mlre précision; il 
sens de reunir le Conseil des Ministres pour procéder 

('lIO) Art. 61 nouveau, Ordonnance du 8 juin 1960. 
(411) Le Cons,eil Il exercé effectivement cette fonction consultative : avis 001·61 du 

21 1961 ; avis 0Q4·61 du S mai 1961; Bvis 001·63 du 15 février 1963 
du 23 février 1963, p. 500) ; avis 008-63 du 22 mai 1963 (J.O.RM. 

1er juin 1963, p. 1343). 
(412) Art 11, al, 4 de la Constitution, 
(413) A\-lsOO2·63 du 25 février 1963, J.O.R.M. du '9 mars 1963, p. 665; avis 003·63 

du 25 février 1963, J.O,R.M, du 9' mm 1963, p. 665; avis 004-63 du 23 février 
l,O.R.M. du 9 mars 1963, p. 666 ; avis 007-63 du 3 avril 1963 ; avis OOB·64 

du novembre 1%4 ; <l'Vis 009-64 clu 21 nov.etmbre 1964. 
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toire. Sans doute deux avis valent~ils mieux qu'un, mais cet alourdisse
ment de la procédure s'imposait-il vraiment? (414). 

Enfin, le Conseil Supérieur des lnstitutions est amené à donner BUt' 

avis dans une hypothèse particulière : celle de la signature de conveu· 
tions d'établissement entre l'Etat Malgacbe et les entreprises étrangères 
« qui présentent un intérêt majeur pour le développement économique 
du pays et dont l'implantation ne s'avère possible que si leur sont aCCOl~ 
dées des mesures dérogatoires» (Ordonnance 62-024 du 19 septembre 
1962, portant refonte du Code des Investissements, J.O.R.M. du 28 
septembre 1962, p. 1960, art. 13). L'article 14 du Code des Investisse· 
ments dispose en effet que « l'avis du Comité Interministériel du Plan et 
du développement et celui du Conseil Supérieur des Institutions doivellt 
être recueillis» (al. 2). TI ne s'agit donc pas d'une simple faculté pour le 
Gouvernement, chargé de la négociation et du paraphe de ces conven
tions. L'intervention du Conseil Supérieur des Institutions semble être 
justifiée par une éventuelle méconnaissance des « principes généraux 
solennellement énoncés dans le préambule de la Constitution » (selon b 
formule de l'article rr de l'Ordonnance du 19 septembre 1962 précitée), 
lors de la discussion des « mesures dérogatoires » sollicitées par l'entre
prise. 

On voit à quel point sont diversifiées les attributions consultatives 
du Conseil Supérieur des Institutions ; !t ces consultations officielle~. 
il faudrait bien entendu ajouter les consultations officieuses dont ]a 
portée ne peut être mesurée. Quant à la suite donnée aux avis dit 
Conseil, il apparaît à l'observateur impartial que le Gouvernement en 
tient généralement compte, et le fait mérite d'être souligné. 

2) Les fonctions de vérification. 

Elles nous retiendront moins longnement : il s'agit de fonctions 
relativement disparates que l'on a confiées au Conseil Supérieur des 
Institutions en raison de sa neutralité présumée. 

TI incombe d'abord au Conseil Supérieur des Institutions d'orga
niser la surveillance de certaines consultations populaires; en matière 
d'élections présidentielles, le Conseil arrête la liste des candidats après 

(414) Il semblt! qu'en Franct! cette consultation soit obligatoire pour les recours concer· 
nant l'exécution de la pdne capitale, bien qut! l'article 17 de la Constitution du 4 
octobre 1958 n'en fasse pas expréssément mt!ntion (cf. à ce propos l'articlt! 16 
de la Loi organique du 22 décembre 1958, J.O.R.F. du 23 déc.embl't! 1958). 
Pllr ailleurs la compétence du Conseil Supérit!ur de la Magistraturt! est reconnue 
par l'article 65 de la Constitution qui dispost! que cet organisme « est consulté 
sur les grâces dans les conditions fixées par une loi organique », l'article 17 
se borne à indiquer que « le Président de la République a le droit de faire grâce ». 
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avoir vérifié leur éligibilité (415) ; de même, !'éfélC'endum est 
orga!'Jisé. il peut désigner deg délégués parmi les mmgistrats l'ordre 
administratif <DU judiciaire pour Bmvre sur lea opérations (416)' 
Dans les deux cas, il est chargé de eontl'ôler le recenseme'l!lt des v!J,tei! 

popruairtlll (417) et de proclamer les résulta1s (418). 

Pu aillenTl!, le Conseil <est pmdois amené à intervenir /;ln matière 
de statut de!! parlementaires, des conseillers même dn 
Chef de l'Etat : il est compétent pour constater tempo-
raire ou définitif du Présirlent de la République 
analogue existe en droit français (420). mais il la UllLlelreIllce 

titutioD Française, ]a Constitution 
peut saisir le Conseil Supérieur des 

celui~ci doit prendre sa décision. 

les eHets de telle!'! coustatations Gont eS€lentle!s 
chement. te:m:pn:raire, le 
l'expédition des affaires courantes (421) ; en cas 
nitif., il Y a lieu de procéder à de 

• On peut certes penser qp.;te l'initiative essentielle-
ment en la matière au Gouvernement (423). mais en l'absence de toute 
autre inmeati{lorl. rien n'autorise Il avaucer que d'autres organes ou pel'-
",,",'w..!'IUA"ee ne pourraient saisir le ConseiL même brudrll.it-il 

l'hypothèse d'une saisine d'office " En tous caB, il 
semble peu c;j)ufonne à l'esprit dans lequel cene 
""-"''''~,Ul,Cl::' d'oumr l'accès du COl1!looi! à tout citoye'l!l 

aux règles procérlurales qui devraient etre 
f:llud:r.ait-i] se référer llW!.: dispositions générales 

(415) Art, 2, Loi oq~Elnique n" '1 du 9 juin 1959 relatire ElU Président de la Ré'"nI1li~me 
CLOJtM. dn 13 juin 1959, p. 1353). 

(416) Loi orgélnique u" 1, art. 44. 
(411} Loiorganiqoo n° 4, art. 19; Ui organique n" 1, art. 45. 
(418) lLoi organiq;u, nO 4, ar~ 24, al. 2; Loi organique n" 1, art. 46. 
(419) Art. 9, al. 1) de le Conslitution. 
(420) Art. 1 de la Constitution du 4 ortobre 1958. 
(421) Art. 9, aL 5 de la Constitution. 
(4-22) Art. 9, al. 5 de la Constitution. 
(423) Cesl·è·dire au Conseil des Ministres (compte non tenu, évidemment àe 

du Président intéressé). 
(424) Gette oolutill'n semble aVDir été retenue incidemment pu le Ministre de la 

Justice, l'lU cours des débats en Cmnission de la Constitution, avant \.a pré'sen,tation 
du projet gOllvernomental de Constitution il l'Assemblée Natîonale 
(Compte-rendu des séances, op" dto, p. 54); mais le texte de h', COlliititution 
lm·même ne confirme pllIB cette interprétation. 
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nO l (425), et notamment il. celles qui concernent le quomm (4.26) et la 
majorité requise (427). Force est de reconnaître que ni au Comité 
Constitutionnel Consultatif (428), ni à l'Assemblée Nationale Consti· 
tuante (429), les discussions ne se sont engagées SUl" ce point (430). 

n appartient enfin au Conseil Supérieur des Institutions de statuer 
sur les démissions d'office ou les déchéances des parlementaires ou des 
conseillers généraux des provinces ; cette attribution lui est conférée 
par les divers textes qui réglementent l'organisation et le fonctionne
ment des Chambres ou des Conseils Généraux. 

Les démissions d'office des députés (431), des sénateurs (432) ou 
des conseillers généraux (433) sont prononcées par le Conseil Supérieur 
des Institutions soit lorsque le parlementaire intéressé n'établit pas 
qu'il s'est démis volontairement des fonctions incompatibles avec son 
mandat ou qu'il Il demandé à être placé dans une position administra
tive conforme au statut de la fonction publique (434), soit lorsqu'il a 
accepté en cours de mandat une fonction incompatible avec celui-ci 
(435), soit lorsqu'il ne respecte pas certaines obligatiom prévues par 
les lois organiques (436), soit enfin lorsqu'un conseiller général n'assiste 
pas, sans excuses reconnues légitimes, à deux sessions consécutives d<:! 
l'Assemblée provinciale (437). Dam le cadre de ces dispositions, ln 
Conseil .a eu à se prononcer sur la situation d'un sénateur ayant sollicité 
sa réintégration dans la fonction publique en vue d'effectuer un Btage 
il l'Institut des Hautes Etudes d'Outre-Mer de Paris, sans démissionner 
pour autant du Sénat '(438). 

Les déchéances du mandat électif des parlementaires et des con
seillers généraux constituent de véritables sanctions, qui ne peuvent être 

(425) Art. 13, Loi organique nO 1. 
(426) Art. 13, Loi organique nC 1: il serait toutefois regrettable que des décisions 

aussi importantes puissent être prises par un nombre réduit de conseillers. 
(427) Art. 13, précité. 
(428) Avis du 11 avril 1959, précité. 
(429) Compte-rendu des séances, op. cit., p. 42 et 123. 
(430) Cf. références supra. 
(431) Art. 22, Loi organique nO 5. 
(432) Art. 6, Loi organique nO 6. 
(433) Art. SB, Ordonnance du il juin 1960. 
(434) Art. 22, Loi organique nO 5 ; art. 5, Loi organique nO 6. 
(435) Art. 22, al. 3, Loi organique n° 5 ; art. 5, loi organique n° 6. 
(436) Voir notamment les obligations imposées aux avocats parlementaires. 
(437) Ordonnance du 8 juin 1960, art. 38, al. 1 ; on notera à ce propos que le texte 

range eeUe hypothèse parmi les cas de démission d'office, alors qu'elle est habi· 
tuellement rangée parmi les cas de michéance (cf. infra). Or la différence entre 
démission d'office et déchéance est importante : seule la déchéance entraîne 
inégibilité. 

(438) Décision 001-61 du 14 novembre 1961. 



prononcées que ds'DS des circoll.stances hien déterminées (439) : il en 
va aiDSÎ lorsque le parlementaire ou Je conseiller général Be trouve daus 
une situation d'inéligibilité (à condition que Bon éJ!ection ne BOit pas 
contestée devant le Conseil Supérieur Institutions lui-même, ou que 
les délais de recoure aoient épwsés) ou lorsque l'élu n'l!issiste pas il 
trois séances consécutives de l'Assemblée N2tionale ou du Sénat (et cc, 
sans motiflllégitimes). oU! encore s'il est cundamué en cours de mandll. 
à une entramant privation des droits politiques (440). la 
formule utilisée par le législateW', la déchéance est « constatée » par 
le Conseil Supérieur Institutions, à la requête d'autorités limitati
vement énumérées: c'est dire que Conseil ne dispoae d'aucune liherté 
d'appréciation ; il se home à ~DregiljtT~r la réaliBa1tÎon de l'nu ou de 
l'autll"e des événements susceptibles d'entraîner la déchéance. Il n'u 
d'ailleurs pas été saisi cI'ld1l.'e de ces dispositia,ns. 

sont dans grandes lignes les diverses jfo.DctioDS qui 
incombent au Conseil Supérieur des Institutions de la République 
Malgache. Il prime abord paraître insolite que cet organi8m~ 
n'ait pas exercé en fait quelques-unes des attrihutions essentielles pou::, 
lesquellel:l il avait été mis en notamment le contrôle ,i!e la consti
tutionnalité des lois et délimitation par ce biais du domaine legislatif 
ct du domaine :réglementaire. 

Catte situation en apparence paradoxale est dllle il plusieurs fac
teurs que l'on se contentera de s:ignaler : la distinction des matières 
législatives et des matières régllementaircs ne pa.. le même 
intérêt ]es Etat!! de parlementaire et dans; les 
nouveaux ; eHe dane le premier cas il la volonté de re-
prendre aux Assemblées une partie pouvoirs avaient 
progressivement acquis dlW8 le cadre d'une certaine coneeptiml de la 
démocratie représentative et de la séparation des pouvoirs. Mais dana 
les jeuncfI qui doivent d'abord faire face à d'énormes clifficultl:" 
économiques et. poEtiqueé\7 le problème ne 3e pose pas dtm8 les mêmes 
termes : 1188 gouvernements s'y trouvent génél!'alement en mesure dl~ 
faire prévaloir leurs vues, gI"âoo il certaines dispositions constitution
nelles. au prestige des chefs ou à la conjoncture politique. A Mada
gascar notamment. le vote des lois suppose en fait un accord préalahlt." 
des Chambres et de l'exécutif, qui rend 2léatoire l'inteJ.'Vention du 
Conseil Supérieur des Institutiom. 

(439) 'Loi urganique nO 5, !lrt. n ; Loi organique n" 6, art. 5 ; Ordonnance du S jlün 
1960, art. 7. 

(tlA(}} Loi Qxganiq1ll:l n' 5, art. Il ; Loi organique n" 6, an. 5 ; OrdO,UlallCe d.'! fi juin 
1960, art. 7. 
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En revanche, le contrôle des ordonnances gouvernementales, même 
Il'il fait apparaître quelques points faibles dans le raisonnement de la 
Commission Constitutionnelle ou du Conseil Supérieur des Institutions, 
Il été eHectué dans l'ensemble avec sérieux et il est permis d'avancer 
que les suggestions du Conseil ont été retenues par le gouvernement, 
encore que son influence exacte soit difficile à mesurer. Quant à son 
rôle de juge électoral, s'il n'a pas manqué de soulever, à Madagascar 
comme ailleurs, certaines polémiques, dans la mesure où le Conseil n'a 
pas hésité à utiliser, pour écarter les recours, toutes les ressources de 
la procédure, il est juste de convenir que cette attitude est davantage 
fonction des négligences des plaideurs que d'une volonté délibérée de 
la haute institution. 

Peut-être en définitive est-ce surtout par Ses attributions consulta
tives que le Conseil Supérieur des Institutions nous paraît amené ;. 
prendre part à l'édification du nouvel Etat, au cours de cette délicate 
période d'apprentissage ; son action préventive et discrète peut per
mettre ainsi d'éviter des excès qui, de toutes façons, se concilieraient 
mal avec la traditionnelle sagessse malgache. 


